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Prière d'insérer.

En tant que politique, le renouvellement des flottilles se

présente comme compromis entre des objectifs et contraintes contradic-

toires : quelles mesures faut-il prendre face è La compétition interna-

tionale ? Comment arbitrer entre l'efficience et Le maintien des emplois ?

Quels débarquements peuvent absorber Les marchés ? Comment concilier les

recommandations des bioLogistes, les intérêts des professionnels et Les

orientations des gouvernements ? Par une mise en relation des discours

sur La pêche et Les décisions effectives prises dans des contextes

changeants, cet ouvrage tente d'apporter un éclairage h La fois sur La

complexité du processus de prise de décision et sur La profonde cohéren-

ce qui se dégage sur le long terme de l'évolution du secteur pêche. On

y retrouvera un essai d'analyse appuyé par de nombreuses illustrations.



RESUME

L'étude retrace la politique de renouvellement des flottilles

de pêche menée en France de 1945 à 1983. Les discours tenus par la prof-

fession et Les pouvoirs publics sur le rôle du renouvellement des flot-

tilles dans l'économie des pêches sont replacés dans Leur contexte

abondance des stocks, condition d'accès aux zones de pêche, situation

des marchés, etc... Les conséquences de l'absence de principe stable

de répartition des ressources entre flottilles compétitrices, étrangè-

res ou nationales, sont présentées. Les limites des discours sur Le

"progrès" technique et la gestion "rationnelle" des ressources sont

discutées. Les axes de recherches complémentaires à entreprendre sont

proposés en conclusion. De nombreux tableaux et figures illustrent le

texte.

Mots-clés : Economie, pêche, politique économique, flottilles, progrès

technique, gestion rationnelle, France.



PREFACE

Pourquoi l'étude du renouvellement des flottilles ? Pourquoi
une étude historique ne se Limitant pas à l'évolution des flottilles mais

replaçant celle-ci par rapport aux politiques suivies, et ces politiques

par rapport aux contextes dans lesquels elles furent élaborées et mises
en oeuvre ?

Ces questions renvoient à une autre : dès 1946, la Conférence
de Londres insistait sur la nécessité d'une adéquation des capacités de

capture aux capacités biotiques exploitables ; pourquoi semble-t-on en
être au même point, 38 ans plus tard, alors que tous Les plans depuis La
seconde guerre insistent sur la nécessité de préserver les stocks ?

L'évolution des flottilles, plus que celle de la production,

des stocks ou des marchés, est le résultat tangible des politiques

suivies. Plus exactement, elle est Le résultat des compromis qui se sont

établis entre les politiques souhaitées, l'état des ressources, celui de

La science et des techniques, les intérêts corporatistes et les influences

externes (CEE, ZEE notamment).

Une politique ne porte en elle-même qu'une signification partielle ;

il en va autrement si l'on admet qu'elle doit être considérée comme "le
dénouement d'une tranche d'histoire ancienne et, d'autre part, comme une

tentative pour s'adapter à une situation appelée à coup sûr à se modifier

sans délai"*. L'exposé chronologique adopté par E. MEURIOT permet de suivre
pas à pas ces évolutions dans lesquelles les grèves jouent un rôle souvent

plus déterminant que les principes...

Cette étude montre bien en quoi L'approche historique est La

condition indispensable pour l'analyse d'une situation à un moment donné.

1. Ce que disent les faits 

le nombre de bateaux a diminué de moitié entre 1954 et 1975,
la jauge totale a progressé de 33 %,
la puissance totale a progressé de 280 % ;

La production totale a progressé de 30 %,
La production en valeur a doublé,
Le prix moyen du poisson, fortement fluctuant d'une année sur l'autre,

est relativement stabLe en longue période, autour de 7 F/kg (F 1983) ;

Le nombre de marins a diminué des 2/3,

la production par marin connaît une progression considérable et symé-

trique à la chute de La production par cv,
la production par tjb varie peu

* SCHUMPETER (J .), 1983 .- Capitalisme, socialisme et démocratie .- Payot



Les subventions nationales sont passées de 9 millions en 1960 A 50
millions en 1970, 250 millions en 1975, puis à plus de 400 millions
de francs en 1981 (en francs constants 1983). La répartition de ces
subventions a longtemps fait La part belle A la pêche industrielle

dont le poids économique n'a pas été supérieur à celui de la pêche
artisanale.

2. Ce que dit la théorie

Tous Les scientifiques s'accordent h penser que la seule voie

d'avenir possible pour la pêche passe par un ajustement de La capacité

de capture à la capacité biotique exploitable. Ceci est admis, reconnu et

préconisé au moins depuis 1946 ; la traduction de la communication britan-
nique à la Conférence de Londres, que nous livre Eric MEURIOT, est exemplaire
en ce sens.

La théorie nous dit qu'en matière de ressources renouvelables, un

cercle vicieux tend à se constituer ; la compétition pour la ressource
engendre un accroissement des capacités de captures entraînant une baisse

de rendements compensée par de nouvelles capacités de captures, et ainsi

de suite.

La théorie nous dit que l'accroissement des revenus par unité
d'effort de pêche passe par la diminution des capacités de capture et

L'organisation de l'accès à la ressource ; qu'à défaut, il sera possibLe
d'observer une course à La puissance conjointement à L'appauvrissement des

stocks, celui-ci restant masqué par les gains technologiques d'efficacité.

Elle avance que le prix se paie en subventions et aides diverses

qui s'accroissent rapidement.

Globalement, force est de constater que les faits confirment la

théorie ...

3. Ce que disent Les politiques

Eric MEURIOT nous montre à grands traits les politiques en train
de se faire, les contraintes internes et externes auxquelles elles doivent

faire face, ce qui perdure et ce qui change, en replaçant l'analyse dans

le cadre de L'évolution économique globale.

Tous Les plans prônent un maintien en l'état des capacités de

capture, qui ne sera jamais réalisé ; la primauté accordée à La pêche
industrielle renvoie au contexte de la compétition internationale ainsi

qu'aux doctrines prévalentes qui tendent à promouvoir la concentration
des entreprises pour les rendre concurrentielles. "Rationaliser", en

langage politique, est souvent synonyme d'industrialiser. Quand on

s'intéresse à la pêche artisanale, c'est pour tenter d'accroître la



taille des unités de pêche et Le regroupement des unités de pêche au sein

de groupements de gestion, bref de La rapprocher de la "rationalité", de

L'industrie, au moins jusqu'à ces dernières années.

La politique des pêches en France a toujours affiché La nécessité

de préservation des stocks, mais n'a jamais été une politique de la res-

source. Cependant, elle n'a pas cessé d'être cohérente en terme de

compétition internationale. Dans l'élaboration d'une politique des pêches,

La préservation des stocks pèse en tant que contrainte, non en tant
qu'objectif.

Par développement, nous entendons une augmentation des dimensions

des entreprises et de la production impliquant des changements de struc-

tures*. Par aménagement, nous entendons des changements structurels A

croissance faible, voire nulle des quantités produites, la rentabilité

étant susceptible d'être néanmoins accrue par une recherche systématique

des gains potentiels d'efficacité.

L'activité de pêche repose sur les capacités de renouvellement

d'une ressource dont l'importance maximale est dictée par les capacités

biotiques du milieu naturel ; en mer ouverte, on a bien peu de prise sur
ce milieu. Ceci situe la pêche maritime "h part" dans le concert des

activités économiques. Et dans un contexte général de croissance  à La
fois des quantités produites et de leur valeur, il n'était pas évident
d'adopter une attitude d'aménagement, Laquelle s'impose lorsque la phase

de développement peut être considérée comme achevée, ce qui est aujourd'hui

le cas.

De par ses statuts, les recherches de l'IFREMER ont a contribuer h
L'aménagement et au développement de l'exploitation des ressources vivantes

ce travail s'inscrit dans ce cadre. Loin d'épuiser le sujet, il ouvre de

nombreuses voies de réflexion et de recherche.

J. WEBER

* PERROUX (F.), 1969 .- L'économie du XX6 siècle 	 PUE
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LE RENOUVELLEMENT DES FLOTTILLES EN FRANCE DE

1945 A 1983

DISCOURS, CONTEXTE ET REALISATIONS

1. INTRODUCTION

1.1. A pkopo's du Adation4 entte t'ntervsité de pEche et t'abondance 
du 4tockz

L'importance du renouvellement des capacités de capture dans La

pêche ainsi que son rythme et les formes qu'il prend peuvent tout autant

contribuer à la croissance de la production ou à l'accroissement des

rémunérations dans cette branche d'activité que devenir un facteur désta-

bilisant engendrant une stagnation, voire, dans certains cas, une chute

des quantités débarquées, des rémunérations et de la rentabilité.

Les relations entre l'intensité de pêche, l'abondance des stocks,

Les captures par unité d'effort et la production totale sont connus depuis
de nombreuses années. Lors de La Conférence de Londres de mars 1946 sur

"l'overfishing" ("surpêche"), la délégation britannique propose de limiter

directement le nombre, La taille et la jauge ou la capacité de pêche des

bateaux autorisés à pêcher dans une zone donnée. L'objectif déclaré est

d'éviter que la reconstruction de La partie des flottilles détruite durant
La guerre n'entraTne une baisse de l'abondance des stocks, alors pleinement

reconstitués, accompagnée d'une diminution progressive des captures par

unité d'effort et, finalement, d'une absence de profit. Un représentant
de la Grande Bretagne donne en exemple le cas de l'églefin dont la capture

par jour de mer des chalutiers à vapeur britanniques est passée de

l'indice 100 pour la période 1906-1913 à 272 en 1919, 209 pour la période

1919-1921, 112 pour la période 1922-1929 et seulement 64 pour la période
1930-1937 ; 	 ceci malgré l'accroissement de l'intensité de pêche

résultant notamment de l'utilisation de techniques de capture plus perfor-

mantes l . La production d'églefin au cours de la période 1935-1937 représente

seulement 54 % de la moyenne de 1926-1928. Le représentant britannique

ajoute que ce cas n'est pas isolé et s'applique aussi à d'autres pêcheries,

Le merlu par exemple. La délégation française à La Conférence de Londres

soutient aussi la proposition de limitation de La flotte de pêche de chaque

pays afin "d'éviter à tous prix les erreurs commises entre 1919 et 1939".
Cependant, l'absence de possibilité d'accord sur le partage de la ressource

entre (es pays riverains de la mer du Nord entraîne le rejet de la proposi-

tion de contrôle de l'évolution des capacités de capture de chaque pays 2 .

1-cf annexe 1

2 -il faut remarquer que seule la Hollande préconisait que ce contrôle des

capacités de capture s'appliquât aussi aux bateaux de moins de 20 tjb
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Depuis, de nombreux travaux de biologistes confirment, pour La

quasi totalité des stocks étudiés, une tendance marquée à exploiter les

ressources de manière très intense. Il en résulte souvent un niveau faible

de capture par unité d'effort, une plus forte proportion de poissons de

petite taille dans Les captures, une accentuation de La variabilité de

L'abondance et un plafonnement, voire une chute, de la production. Cette

tendance est en partie masquée par les améliorations technologiques qui

permettent de maintenir ou d'accroître la production par navire, mais pas

nécessairement de diminuer durablement le coût de production unitaire.

Pour certaines espèces, une hausse prononcée du prix réel au débarquement

permet de compenser la baisse des apports.

Des conséquences économiques théoriques d'une telle tendance ont

aussi été formulées depuis de nombreuses années. On peut citer comme
exemple un article de WARMING paru en 1911 1 . Cet économiste danois montre
que l'absence de limitation de l'accès à la ressource risque de provoquer

une dissipation des profits. Le raisonnement est que l'existence de
profits dans une pêcherie suscite en général un accroissement de l'effort

de pêche ; celui-ci entraîne une diminution de La productivité et, par
conséquent, une baisse des rémunérations prévues par unité de capital et

de travail. Au delà d'un certain niveau d'effort, les profits totaux

déclinent et la pêcherie finit en théorie par se stabiliser autour d'un

niveau d'effort qui correspond à un profit global nul. Le profit potentiel

qui pouvait être généré dans la pêcherie est ainsi dissipé par un dévelop-

pement trop important de l'effort de pêche, c'est-à-dire une utilisation

trop élevée de travail et de capital. Les réglementations basées sur Les

seuls aspects biologiques permettent d'éviter une chute de l'abondance des

stocks, mais pas nécessairement une augmentation des coûts de production.

Ainsi, une limitation effective du total des captures n'empêche pas en
théorie d'avoir un nombre trop élevé de bateaux, chacun devant alors

rester inactif durant une partie de La saison de pêche. Les profits totaux

sont dissipés par une mobilisation inutile de capital et de main d'oeuvre.

Ce thème de La dissipation des profits a été très largement repris depuis
par Les économistes néo-classiques à La suite d'un article de GORDON publié
en 1953 ; il est maintenant présent dans de nombreux travaux sur les

politiques d'aménagement et de développement des pêches, ceux initiés par

la FAO en étant un exemple 2 .

En raison de la relation qui peut exister à moyen terme dans les

pêcheries entre, d'une part, les combinaisons de travail et de capital et,

d'autre part, leur niveau de rémunération, le renouvellement autonome des

flottilles ou l'intervention de l'Etat dans ce domaine peuvent, selon
L'importance et la forme qu'ils prennent, devenir eux-mêmes une cause de

perturbation future. Le terme "perturbation" ne signifie pas que les déci-

sions de renouvellement ou les mesures d'aide ne correspondent pas à une

orientation cohérente de La politique des pêches. Il indique seulement que

Les effets directement recherchés peuvent engendrer des effets pervers

auxquels les professionnels et l'Etat doivent à nouveau trouver une
réponse. La diversité des situations rencontrées dans La pêche en France

1-cf ANDERSEN (1983)

2- voir, à titre d'illustration, PANAYOTOU (1983)
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empêche a priori d'évaluer précisément le rôle h la fois régulateur et

perturbateur des décisions des professionnels et des interventions publiques
en matière de renouvellement. Cela demanderait h être examiné cas par cas.

Toujours est-iL que les diverses formes d'activité de pêche sont directement
ou indirectement affectées par l'orientation que les représentants actifs

de la profession ou les pouvoirs publics cherchent à leur donner.

1,2. Objet de t'étude 

Ce travail est centré sur l'étude de la politique de renouvellement

des flottilles en France depuis l'après-guerre. Il vise h

- suivre et insérer dans leur contexte les discours tenus par la pro-

fession et Les pouvoirs publics sur le rôle du renouvellement des

flottilles dans l'économie des pêches ; en particulier, la perception
apparente des contraintes liées h L'accès aux zones de pêche et h

L'abondance des stocks sera soulignée ;

- mettre en perpective les principales mesures destinées h orienter

Le renouvellement des flottilles ; iL s'agit notamment de retracer
la mise en place de nouvelles structures dans le secteur de la pêche

et d'évaluer l'importance et la sélectivité des aides financières

accordées h ce secteur ;

- examiner, de manière globale, les réalisations en matière de renouvel-

lement.

Ce travail est destiné h apprécier si une cohérence d'ensemble se

dégage de la politique de renouvellement des flottilles menée depuis l'après

guerre. L'hypothèse selon laquelle la logique du discours tenu et des mesures

adoptées résulte d'une compétition accentuée pour l'appropriation des
ressources pourra ainsi être discutée.

Il débouche aussi sur une évaluation des principales contraintes

qui pèsent sur le secteur de la pêche et de la place que tiennent parmi

celles-ci L'abondance des stocks et Les conditions d'accès hux ressources.

Cette étude est aussi destinée h placer dans une perspective de

long terme l'examen ultérieur des conséquences potentielles de l'établisse-

ment en janvier 1983 d'un partage des captures autorisées (TAC) entre les
pays de la CEE ainsi que de la répartition des compétences entre l'Etat et
Les régions en matière d'aides h l'investissement. Cette perspective de long
terme est aussi utile pour saisir la portée de la résurgence dans les années
70, en France, de pratiques i et d'analyses 2 soulignent L'importance d'une
maîtrise de l'évolution de l'effort de pêche de l'ensemble des flottilles.

1 -systèmes de licences de pêche mis en place en Méditerranée et en baie de

Saint Brieuc

2 -rapport d'enquête de la Marine Marchande en 1976 sur la pêche artisanale ;

séminaire sur La "gestion rationnelle des 1ocks" tenu h l'Institut Océano-

graphique de Paris en 1977 ; rapport VARECH publié en 1978 ; rapport du

groupe de travail "Valorisation des ressources vivantes de la mer" pour la

préparation du VIII& Plan ; voir aussi l'article de FONTENEAU et CHAMPAGNAT

(1977)



1.3. Méthode, champ et Limite 

Les conditions d'accès à l'outil de production (propriété et

financement du capital) et d'accès à la ressource constituent deux pôles

essentiels de la régulation de l'effort de pêche. Ceux-ci ne sont pas

dissociés d'autres facteurs comme La formation professionnelle, les -

conditions de travail ou Lecbgré d'adaptation de la production aux besoins

du marché. Cependant, nous centrons ici l'étude sur le renouvellement des

flottilles parce que Le contrôle de l'outil de production conditionne dans

la pêche la possibilité de création de richesse ainsi que son partage. Cela

représente une différence essentielle par rapport aux activités agricoles

où la maîtrise du foncier, et non l'outil de production, est un préalable'.

De plus, la structure financière, commerciale et sociale de la pêche se
reflète dans le choix d'un navire et d'une technique de pêche.

Une définition stricte de ce qu'est une politique de renouvellement

des flottilles est nécessairement incomplète dès lors qu'elle est restreinte,

comme nous le faisons, aux seules mesures destinées à favoriser directement,

de manière globale ou sélective, l'investissement naval ainsi que le maintien

en exploition ou le retrait des unités de pêche. Un exemple de la limitation

de cette définition est donné par le système de rémunération à La part et

Les différences d'efficacité des patrons et équipages : en période d'innova-
tion technique importante, le maintien en activité d'unités dépassées

pourrait parfois être envisageable en raison des faibles charges d'amortis-

sement et d'intérêt résiduel, mais serait compromis par le départ des
patrons et équipages les plus performants sur les navires nouveaux où le

chiffre d'affaires et les rémunérations sont plus élevés 2 . Un autre exemple
est l'impact qu'a eu dans les années 60 l'ouverture des frontières sur Les

marchés et, partant sur les revenus et La capacité ou l'intérêt des armateurs

à investir.

Une difficulté pour l'évaluation des réalisations vient de l'ab-

sence de quantification de l'importance du renouvellement en termes de

capacité de capture et d'effort de pêche. L'évolution du nombre de navires
par catégorie et de Leur jauge ne reflète pas celle des capacités de

capture disponibles, ne serait-ce qu'en raison des transformations techno-

logiques, des modifications de la structure d'âge des flottilles ou des

changements de zone de pêche et d'espèces capturées. La puissance installée

peut être utilisée comme approximation pour le chalutage, mais cette mesure

est très insuffisante pour les navires utilisant les arts dormants.

L'étude se base sur une analyse chronologique du contenu des
travaux des Commissions des pêches maritimes effectués lors de l'élaboration

des différents Plans, des comptes rendus annuels de l'Assemblée du Comité
Central des Pêches Maritimes (CCPM), de débats parlementaires et des

articles rédigés par les membres de l'administration ou de La profession
parus dans le mensuel "La Pêche Maritime" depuis 1945. Le contenu des Plans

ou des articles de "La Pêche Maritime" constitue un matériau fondamental

pour l'étude du discours tenu sur le renouvellement des flottilles. Il

paraît par contre trop orienté et limité pour servir de base à une histoire

de La pêche.

1 -cf WEBER (1980)

2 -voir, par exemple, l'article de MESNIL (rapporteur de La Commission des
pêches du VI& Plan) dans "La Pêche Maritime", septembre 1971



Pour La période plus récente, à partir de 1960, certains rapports
ou documents de travail de l'administration centrale ayant trait aux divers

plans de relance ont été consultés. Ces sources d'information sont complé-

tées par des statistiques sur le montant des aides publiques, sur les
encours de crédit, l'évolution de la flotte de pêche, de La production et

du nombre de marins pêcheurs depuis L'après guerre l .

La présentation suit essentiellement l'évolution des différents
Plans nationaux. La planification en France débute au lendemain de la

deuxième guerre mondiale avec le Man Monnet. Deux instruments institution-
nels sont créés à cet effet : Le Commissariat Général du Plan, structure
permanente, et Les Commissions de Modernisation, lieux de concertation 2 .

L'industrie des pêches est incluse dans le Plan à partir du 116 Plan
(1954-1957), la première commission des pêches maritimes étant constituée
en 1953. Le Plan n'ayant en France qu'une valeur indicative, bien que
soumis à l'approbation des deux assemblées, et n'étant pas doté ou accom-

pagné systématiquement de dispositions budgétaires pluri-annuelles, sa

force doit être trouvée ailleurs que dans son seul aspect chiffré. Le

rapporteur général de la commission des pêches pour le Vé Plan, C. MOREAUX,

souligne que "dans le secteur des pêches, cette force semble résider

d'abord dans le caractère de travail concerté que représente la préparation

du Plan. Celui-ci est Le bilan d'une table ronde entre les meilleurs repré-

sentants de la profession, les membres de l'administration de tutelle, ceux
des autres administrations (trop souvent absents, il est vrai, pour bien

comprendre les problèmes de la pêche) et le Commissariat Général du Plan

lui-même 3 ". Abstraction faite du jugement de valeur, il apparaît bien que
l'intérêt du Plan vienne des idées qu'il contient et des options qu'il

cautionne, ces idées et options pouvant elles-mêmes être le résultat "de

manoeuvres tactiques ou stratégiques à l'assaut de tel bastion politique".

Les travaux des Commissions despêches étant aussi insérés dans l'orientation
générale des Plans, les modifications intervenues dans la formation des

sous-commissions ou le choix des thèmes retenus ne sont pas nécessairement

propres au secteur de La pêche. Un changement majeur dans la procédure

d'élaboration du Plan intervient avec la préparation du VII& Plan : le
nombre des Commissions est sensiblement diminué et "le Commissariat au plan

cesse d'être un organe de concertation ou de confrontation" 5 . Cela se reflète
dans la composition des groupes de travail. Les récentes modifications

apportées par l'élaboration du 1)(6 Plan sortent quant à elles du cadre de
cette étude.

La description des différents Plans et des mesures de politique

de renouvellement des flottilles est regroupée en quatre grandes périodes

dont le choix repose plus sur l'émergence de modifications profondes de
L'environnement dans lequel s'effectue le renouvellement des flottilles que

sur le rythme même de ce renouvellement.

1 - les statistiques sont données en annexe

2 - voir ULLMO (1974)

3 - "La Pêche Maritime", décembre 1965

4 - Rapporteur de La Commission de Vé Plan, "La Pêche Maritime", avril 1968

5 - BRAUDEL et Al. (1982), p. 1106



Tout en restant dans Le cadre des orientations générales de la

politique de renouvellement des flottilles, il est nécessaire de distinguer

La pêche artisanale de la pêche industrielle. La distinction repose en

pratique sur le mode de rémunération des équipages, sur la structure des

entreprises et, pour la période plus récente, sur La forme de détention du
capital'.

La pêche artisanale est celle où le patron est embarqué et

propriétaire ou co-propriétaire du navire. On y trouve aussi les navires

armés par des coopératives maritimes. Le mode de rémunération est fondé

exclusivement sur la rémunération à la part 2 . Les navires ont en général

une longueur inférieure à 25 mètres et une jauge de moins de 50 tjb. La

pêche artisanale est caractérisée par une grande diversité des unités de

pêche et des apports, la polyvalence fréquente des activités et le niveau

relativement élevé des prix aux débarquements.

Dans la pêche industrieLle 3 , la rémunération est fondée sur un

système de rémunération A la part complété par un salaire minimum garanti

par convention collective. Le système de rémunération à la part est diffé-

rent de celui existant dans la pêche artisanale dans la mesure où les
dépenses d'exploitation ne sont pas déduites du chiffre d'affaires. Les

navires ont un coût unitaire élevé et appartiennent maintenant a des

sociétés de capitaux. La pêche industrielle comporte trois principaux

types de navires

. les chalutiers de pêche hauturière fraiche (actuellement de longueur

comprise entre 33 et 55 mètres) ;

. les chalutiers de grande pêche effectuant une transformation de

poisson a bord (produits salés, au lendemain de la guerre ; produits

surgelés, actuellement) ; leur longueur est comprise entre 75 et

90 mètres ;

. les thoniers océaniques (actuellement senneurs-congélateurs)mesurant

54 A 69 mètres.

Par rapport à la pêche artisanale, les quantités débarquées par

ces navires sont très élevées et Le nombre d'espèces est réduit.

Enfin, il est utile de rappeler le manque d'exactitude de certaines

statistiques officielles sur la production et La flotte de 'Déche t'. Le suivi
sur plusieurs années des statistiques relatives à la composition de la

1 - la présentation de la distinction entre pêche artisanale et pêche indus-

trielle reprend ici celle du CCPM (1984)

2 - le mode de calcul des rémunérations à la part est fréquemment le suivant

Les "frais communs" d'armement du navire (carburant, nourriture, frais de

débarquement, taxes portuaires, etc) sont déduits du chiffre d'affaires.

Le produit net résultant est partagé en deux parties : l'une rémunère

l'armateur, l'autre l'équipage (y compris le patron)

3 - cette dénomination prend un sens différent et très particulier dans les
pays anglosaxons : elley recouvre les activités de pêche destinées
fabriquer exclusivement de la farine de poisson

-4 - données publiées dans "Statistiques des Pêches Maritimes", Direction des

Pêches Maritimes
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flotte de pêche par catégorie de navires révèle des invraisemblences nota-

bles, à moins qu'il ne s'agisse d'une "flexibilité" insoupçonnée de cette

composition et de l'importance de la flotte. Pour les navires de moins de

10 tjb, la distinction entre bateaux de pêche et bateaux ostréicoles semble

ne pas avoir été toujours rigoureuse.

Les statistiques sur la production souffrent de la difficulté à

cerner avec précision les apports en tonnage et en valeur de La pêche

artisanale : la multiplicité des points de débarquement et le non enregis-

trement en criée de la totalité des apports ont favorisé une sous-évaluation

de la production. L'existence de quotas pour certaines espèces a pu aussi

entraîner dans les années récentes une sous-évaluation de la production à

certaines périodes. Le manque d'exactitude des statistiques ne semble

toutefois pas empêcher de discerner les tendances de Long terme existant

dans la pêche depuis l'après guerre.
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2.  LA REPRISE DANS L'APRES-GUERRE : INTERVENTIONS DECISIVES PUIS DESENGAGEMENT 

DE L'ETAT

2.1. PA16entation de ta pékiode 1945-1953

La pêche en 1945 est marquée à La fois par la destruction
importante ou La vétusté des capacités de production, de stockage et de

transport, et par L'existence de structures professionnelles et de marché

transformées par Le gouvernement de Vichy et l'économie de guerre. Cette

situation se retrouve quasiment dans presque tous les secteurs de

L'économie. Comme l'observent BRAUDEL et al., la'§ituation française d'après
La Libération, celle des structures économiques des entreprises et celle de
L'engagement massif de l'Etat è cette époque ne sont pas seulement Le
résultat de la guerre proche. Elles apparaissent de plus en plus è l'obser-
vateur comme le prolongement des tendances et évolutions de l'entre deux

guerres".

Au cours de la phase de reprise des activités de pêche, L'Etat
opère un désengagement progressif. Les interventions effectuées au préalable

visent è préparer ce désengagement tout en orientant de manière décisive
le secteur de la pêche.

D'une part, L'intervention de l'Etat permet le rétablissement
d'un environnement institutionnel et économique assez similaire A celui de

L'immédiat avant guerre. Il est caractérisé par une délégation h L'organi-

sation interprofessionnelle de pouvoirs économiques étendus, mais sous

tutelle, ainsi que par l'existence d'une concurrence sur les marchés
intérieurs relativement protégée des influences extérieures.

D'autre part, les mesures prises par l'Etat en matière de renou-
vellement des flottilles accordent de fait une très nette priorité au

développement des flottilles industrielles. Les indemnisations des dommages

causés aux navires par faits de guerre sont une raison manifeste de l'aide

1 - BRAUDEL et al. (1980), p. 769
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de l'Etat. La priorité accordée peut apparaître comme une conséquence de

l'échec de la Conférence de Londres en 1946. Elle montre le choix de

participer totalement h la compétition internationale pour L'exploitation

des ressources situées hors des juridictions nationales'. Ce choix est en

partie dicté par la nécessité d'approvisionner en denrées alimentaires

Les grands marchés urbains et de relancer Les industries de transformation.

Cette période fournit une intéressante illustration de l'impor-

tance de l'organisation de groupes professionnels dynamiques et de leur

possibilité de rapports directs avec l'administration de tutelle. Pour Le

renouvellement des flottilles, l'influence de certains groupes d'armateurs

est directe. Cela s'avère possible parce que Les actions proposées sont

compatibles avec les degrés de liberté dont dispose cette administration.

Dans d'autres périodes, l'influence sera indirecte et ne s'effectuera qu'A

la suite de crises dont L'un des effets sera justement de modifier les

degrés de Liberté laissés à L'administration de tutelle.

Le caractère décisif de l'intervention de l'Etat en matière de

renouvellement des flottilles vient de ce qu'elle réalise une sélection

effective entre armements. La sélection s'opère par la différence de

possibilité qu'ont Les armements de financer la construction de navires

disposant des nouvelles technologies. Comme ces dernières permettent de

meilleurs résultats d'exploitation, Les profits dégagés et la valeur élevée

de revente des navires favorisent l'acquisition ultérieure de navires plus

modernes. Le poids de l'intervention initiale de l'Etat se répercute ainsi
dans les périodes suivantes.

2.2. Le nétahLizzement de Venv,aonnement inistitutionna et économique 

2.2.1. La réorganisation de la profession 

. Un héritage de l'avant guerre : l'organisation d'ententes pro-

fessionnelles

Les années 30 voient L'émergence d'ententes professionnelles dans

de nombreux secteurs d'activité. A partir de 1932, des ententes spontanées

sont établies dans les houillères, la sidérurgie, le textile. Un débat

s'instaure sur l'opportunité de la constitution d'ententes comme réponse

A La crise économique 2 . Les uns cherchent A leur donner un contenu statique

de sauvegarde des petites et moyennes entreprises en instituant une

limitation de la production, des accords sur les prix et un partage des

marchés ; cette optique prévaudra avec le corporatisme Vichyssois. Les

autres proposent d'organiser les professions, mais en laissant h chacun
une Liberté d'investissement, de production et de vente. Ils préconisent

l'élimination des entreprises vétustes et mal organisées ; ce point de vue

ne s'imposera que dans les années 50, avec la reprise de La croissance.

1 - Les juridictions nationales sont alors limitées A La zone des 3 milles

2 - voir BRAUDEL et al. (1980), RENARD et al. (1937)
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Un projet de loi sur Les ententes professionnelles obligatoires
est présenté en 1935 devant le Parlement. Le texte prévoit que : "lorsque,
par suite de circonstances exceptionnelles, l'ensemble des entreprises

d'une branche de production intéressant L'économie nationale se trouve dans

une situation économique grave, les accords réalisés par les intéressés en

vue d'y remédier, soit dans le cadre national, soit dans le cadre régional,

peuvent être déclarés obligatoires, à titre temporaire, pour tous Les

membres de la dite branche". Le Sénat repousse finalement ce projet de

Loi en raison de son caractère obligatoire.

La constitution, dans La pêche, d'ententes entre armateurs,
commerçants et industriels tendant h régulariser la production et A orga-

niser différemment la formation des prix s'intègre directement dans ce

débat général sur les ententes. En 1935, Le Comité du hareng est officiel-
lement créé, suivi en 1936 par Le Comité du thon et, en 1937, par celui
du maquereau. En 1938, une organisation globale de la pêche est prévue par
Le décret loi du 24 mai 1938 2 . Contrairement aux autres secteurs d'activité,
eLle est fondée sur le caractère obligatoire, même pour les non adhérents,
des décisions d'ordre économique prises par les Comités professionnels ou

interprofessionnels. Cette organisation n'est pas mise en application, La

guerre mettant fin aux projets de création des premiers comités. L'organi-

sation de la profession est finalement constituée h La suite de la loi du
13 mars 1941 créant la Corporation des Pêches.

La structure professionnelle durant La guerre repose, h la base,

sur des syndicats locaux et, régionalement, sur des unions régionales. Des
comités interprofessionnels sont constitués par genre de pêche. La coordi-

nation est effectuée par un comité central des pêches maritimes. L'ensemble
est sous Le contrôle étroit de l'Etat : tous les armateurs et les pêcheurs
sont obligatoirement affiliés et les membres du Comité Central, des unions

régionales et des Comités interprofessionnels sont désignés, sur proposi-
tion, par Le Secrétaire d'Etat à la Marine. Les attributions sont d'ordre
économique, avec la possibilité de fixer Les dates d'ouverture et de

fermeture des pêches, de limiter le nombre de navires participant A une
pêcherie ou d'établir des accords sur les prix. Elles s'étendent aussi

aux domaines professionnel et social (formation professionnelle, assistance,

prévoyance, ...)!

. Une délégation de pouvoirs étendus

Les divers organismes corporatifs sont dissous h la libération.

Une nouvelle organisation de la profession est mise en pLace à la suite de
l'ordonnace du 14 août 1945. Elle repose largement sur Les dispositions
des textes de 1938 et de 1941. La structure comporte des comités locaux et

1 - "La Pêche Maritime", novembre 1949

2 - le décret d'application parait le 25 mars 1939

3 - voir MORDREL (1972) et l'article de E. LETOURMY dans "La Pêche Maritime"
de février 1948



régionaux, des comités interprofessionnels' et Le comité central. Le mode

de désignation des membres des comités Locaux constitue une particularité

de l'organisation professionnelle : ils sont désignés directement par les

syndicats ouvriers, des élections ayant lieu dans Les ports où iL n'existe

pas de représentation syndicale 2 . Le ministère chargé de la pêche conserve

un rôle essentiel de tutelle et de contrôle. La délégation de pouvoirs

économiques à L'organisation interprofessionnelle peut être importante.

Les comités interprofessionnels peuvent en effet prendre les mesures
suivantes

• "fixer Les dates d'ouverture ou de fermeture des campagnes de pêche

• déterminer le nombre des navires admis à pratiquer Les différentes

pêches et réglementer leurs sorties en mer

• conclure des ententes en vue de la fourniture des produits nécessai-

res à L'avitaillement des navires, ainsi que des accords sur Les

prix et les conditions de livraison des produits de la mer

• fixer et garantir Le minimum de qualité des produits

• constituer, soit seuls, soit en commun avec d'autres comités inter-

professionnels de pêche, ou avec Les comités Locaux ou régionaux des

organisations collectives destinées à faciliter L'exploitation des

navires de pêche et L'écoulement des produits de La mer"!

Par ailleurs Le Comité Central des Pêches Maritimes (CCPM) reçoit

comme mandat

. 'd'étudier toutes les mesures d'ordre général intéressant l'ensemble

des producteurs, armateurs et pécheurs et d'en poursuivre la réalisa-

tion auprès des pouvoirs publics et des organismes privés intéressés

. de coordonner et de régulariser L'action des comités Locaux et

régionaux

. d'exercer Les mêmes attributions à L'égard des divers comités inter-
professionnels de la pêche, de fixer Les plans et programmes généraux

seLon lesquels les dits comités organisent Les pêches

. de prendre ou de provoquer, de la part des administrations ou

organismes compétents, Les mesures tendant é améliorer Les procédés

d'exploitation des navires, les méthodes de pêche, les moyens

d'écoulement et les modalités de vente des produits de la pêche

L'ordonnance permet donc à la profession de disposer des moyens

réglementaires nécessaires pour mener à bien une exploitation organisée

des ressources. En particulier, une Limitation du nombre de navires et des

sorties en fonction de L'état de la ressource et de la situation du marché

est en principe envisageable.

1 - Goémon et iode, crustacés, pêche fraîche, grande pêche, sardine et

anchois, thon, hareng

2 - ou en cas d'absence d'accord entre syndicats pour le partage des sièges

dans le comité local

3 - ordonnance 1813 du 14 août 1945, articLe 8

4 - ordonnance 1815 du 14 août 1945, article 12
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L'administration de tutelle se voit en principe déchargée des

nombreuses difficultés pratiques liées à l'organisation des activités de

pêche tout en se réservant un rôle permanent d'arbibrage et éventuellement
d'orientation.

Cette organisation professionnelle, qui reste toujours en

vigueur, est remise partiellement en question durant la période 1945-1951.

Un référendum est en place en 1951 à propos du maintien ou de la suppres-
sion des comités interprofessionnels. Les résultats de ce référendum

donnent une très faible majorité pour la suppression. Toutefois leur

maintien est décidé en raison du taux d'abstention très élevé'.

. L'administration de tutelle

Dans la période de l'après-guerre, l'administration des pêches

maritimes dépend du secrétariat général de la Marine Marchande qui est

rattaché au ministère des Transports. Une modification intervient en
1981 avec la création d'un ministère de la Mer ; en 1983, celui-ci est
transformé en Secrétariat d'Etat à La Mer, rattaché à nouveau au ministère
des Transports.

Le caractère original de l'administration ayant la tutelle des

pêches maritimes a été étudié par MORDREL pour la période antérieure à
1972 2 . Celui-ci souligne les points suivants

- il s'agit d'une "administration de synthèse", amenée à traiter de

questions très variées, économiques, sociales, réglementaires, judiciaires;

pour les autres secteurs d'activité, ces domaines relèvent de plusieurs

ministères ;

- les Services Extérieurs de la Marine Marchande 3 reçoivent des
attributions mixtes, à la fois militaires et civiles ; ils dépendent du
ministère des Armées pour les premières, du ministère des Transports

pour les secondes ;

- les Services Extérieurs sont divisés en circonscriptions adminis-

tratives spécifiques, différentes de celles départementales ou régionales.

En plus de leur formation militaire, les administrateurs des

Affaires Maritimes se spécialisent dans les questions économiques et

sociales. Ils doivent connaître les habitudes et les besoins des marins

pour mieux en assumer la protection tutélaire.

L'action de L'administration avant guerre a été définie par

certains auteurs comme paternaliste, tutélaire et non autoritaire s . Selon
MORDREL, cette ligne d'action se perpétue dans l'après-guerre. Ces

1 - La Pêche Maritime de mars 1951 donne une analyse détaillée des résultats
du référendum

2 - MORDREL L. (1972)

3 - régime de L'Inscription Maritime avant 1965 ; administration des Affaires
Maritimes depuis 1965

4 - décret-loi du 28 décembre 1926, cité par MORDREL

5 - pnois H. (1938) "l'administration de l'Inscription Maritime" - Thèse,
Rennes, 1938
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appréciations peuvent prêter à discussion. Nous retenons ici essentielle-

ment la diversité et L'hétérogénéité des tâches ainsi que le rôle de

tutelle prononcé de l'administration des Affaires Maritimes. Il est à

remarquer en outre que des administrateurs, détachés de Leur corps

d'origine, ont fréquemment occupé des postes de haute responsabilité

au sein de l'organisation professionnelle.

2.2.2. Le rétablissement de la concurrence sur les marchés intérieurs

Après La phase de montée parfois erratique du protectionnisme

durant l'avant-guerre', La commercialisation du poisson est soumise à la
Libération à un système réglementé de fixation des prix et de répartition

dans les centres de consommation, les expéditions étant décidées adminis-

trativement. Nécessaire pour éviter une très forte hausse des prix causée

par la conjonction d'une faible production 2 et d'une forte demande en période

de relative pénurie alimentaire, ce système fait l'objet de nombreuses

critiques en raison de ses inconvénients multiples

. développement d'un marché parallèle pour Les espèces fines débarquées

dans les petits ports mal contrôlés ;

• absence de concurrence réelle au niveau du mareyage, accompagnée d'une

augmentation sensible du nombre de mareyeurs ;

• baisse de la qualité au niveau de la vente au détail ;

. rigidité de la répartition de l'offre en fonction des diversités

régionales de La demande ;

. moindre rémunération de l'activité de pêche.

L'augmentation très rapide des quantités débarquées de 1946 à

1948 et leur maintien à un niveau supérieur à celui d'avant-guerre facili-

tent le retour à la liberté d'échanges à l'intérieur des frontières
nationales. Comme auparavant, celles-ci restent protégées de la concurrence

étrangère par un système de contingentement des importations et de droits

de douanes élevés.

2.3. La AeconztAuction et modetn,Lation de ta gotte 

En métropole, une activité de pêche s'est maintenue durant la

guerre pour les bateaux de pêche artisanale ainsi que pour quelques

chalutiers en acier de pêche hauturière. La construction navale subsiste

de 1940 à 1944 pour Les unités en bois mais est totalement arrêtée pour

celles en acier.

Sur Les 340 chalutiers en acier existant en 1939, 63 % sont

perdus au cours des hostilités. Les chalutiers restants, en grande partie

rapatriés de Grande Bretagne, sont obsolètes : 80 % des chalutiers

hauturiers avaient déjà plus de 20 ans d'âge en 1939.

1 - voir par exemple l'article de L.F. ANDOUARD dans RENARD et al. (1937)

2 - La production n'atteint en 1945 que près de la moitié de son niveau de

1938



La flottille de grande pêche était par contre relativement moderne

en 1939. L'introduction du moteur diesel vers 1927, en remplacement de La
vapeur, a été largement adoptée pour ce type de navire en raison de l'aug-

mentation sensible du rayon d'action et de la vitesse, ainsi que du gain

de volume pour le stockage des captures.

Le mode d'intervention de l'Etat en matière de renouvellement
des flottilles diffère en fonction des types de pêche. Pour la pêche arti-
sanale, l'Etat n'effectue que quelques réaménagements destinés a pallier
Les difficultés de financement de la construction ou de la modernisation

des bateaux. Pour la pêche industrielle, un plan de reconstruction cohérent

préparé par les armateurs est pris en charge par l'Etat.

2.3.1. Difficultés de financerént dans la pêche artisanale et
éviction dés bateaux de petite pêche 

A L'exception des navires détruits par faits de guerre, dont la
reconstruction est financée par l'Etat, la reconstruction des navires en
bois s'effectue au rythme des possibilités de financement privé, complétées

par le système de prêts du Crédit Maritime Mutuel (C.M.M.). La diversité
des types de navires et leur nombre élevé sont parmi Les raisons invoquées

pour justifier L'absence de programme national de reconstitution de la flotte

artisanale l .

. Les apports de capitaux dans la pêche artisanale

Pour la période considérée, il est possible d'assimiler directe-

ment les navires de pêche en bois à La pêche artisanale. Celle-ci a reçu

des définitions plus précises dont l'intérêt est de mettre en lumière une

partie des difficultés de financement au lendemain de la guerre.

Le terme "artisanal" fait son apparition vers 1933 dans des
publications telles que la "Voix du Marin" 2 . La Législation emploie à son
tour pour la première fois l'expression "pêche artisanale" dans un décret-

loi du 29 juillet 1939, dit Code de la famille

"Est considéré comme travailleur indépendant au sens du présent décret,

quiconque, sans employer de salariés, a son occupation principale dans

L'exercice d'une profession industrielle, commerciale ou libérale et en

tire son principal revenu.

Sont assimilés aux travailleurs indépendants, les pécheurs pratiquant la

pêche maritime artisanale, sous la forme dite a la part".

Une définition plus spécifique est adoptée en 1941 par le Comité
central corporatif. Le critère est centré autour de l'unité de production

1 - La Pêche Maritime, septembre 1949

2 - voir ORVOEN, 1947

3 - décret-loi du 29 juillet 1939, article 34

4 - La Pêche Maritime, août 1948
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et l'autonomie de décision du patron-pêcheur ; quatre séries de conditions

sont alors nécessaires pour l'obtention de la qualité d'armateur artisan

• le bateau doit être exclusivement armé à la part ;

• la direction économique de l'entreprise doit être exercée par le
patron en accord avec son équipage ;

• le bateau ne doit pas dépasser 100 tjb ;

. le patron-pécheur doit être propriétaire ou copropriétaire avec au

moins 10 % du capital ; dans le cas où 51 % de la propriété appartient

à des inscrits maritimes non embarqués ou à des veuves ou orphelins

d'inscrits maritimes, l'armement est aussi déclaré artisanal.

Cette définition de la pêche artisanale a une certaine importance.

Outre ses conséquences en matière de prestations et de versements des

cotisations à la Caisse Nationale d'Allocations Familiales de la Pêche

Maritime, il est prévu qu'une convention entre pêcheur et bailleurs de fond
doit obligatoirement être établie et inclure des dispositions permettant

au patron, ou aux autres inscrits maritimes naviguant et associés à

l'armement, de devenir progressivement propriétaires. Chaque organisation

syndicale locale doit ainsi établir des dispositions types à inclure dans

Les contrats d'armement. Un effet de cette formule est en principe de
permettre l'apport de capitaux extérieurs au monde de la pêche. Cela est
précisément dénoncé au lendemain de la guerre par certains groupes de

professionnels sous prétexte que des personnes totalement étrangères à

La pêche y trouveraient la possibilité de s'y intéresser dans un but
purement spéculatif. Aussi, après la réorganisation de la profession en

1945 et pour tenir compte des critiques formulées sur les conditions d'accès

à la qualité d'artisan, le CCPM décide en 1946 de donner une nouvelle défi-

nition de la pêche artisanale. Comme auparavant, le bateau doit être armé

à la part ; par contre

. la propriété du navire doit être entièrement entre les mains de

l'équipage ou du patron embarqué ;

. la propriété ne doit pas être fondée sur une participation de capi-
taux sous forme de parts, de commandites ou d'actions de société ;

. le bateau ne doit pas dépasser 75 tjb.

Cette nouvelle définition est homologuée en janvier 1947 par La

Marine Marchande mais n'a jamais été complètement effective'. Toutefois,

elle entraîne la suppression des dispositions obligatoires destinées à

garantir une augmentation de la participation du patron de pêche ou de

L'équipage à la propriété du navire. Surtout, elle n'incite pas les capitaux

extérieurs à La pêche A s'y investir ; en pratique, les parts de coproprié-
tés deviennent fréquemment occultes. Un effet secondaire est l'impossibilité

de retracer dans l'après-guerre l'importance des apports extérieurs de
capitaux dans le secteur de la pêche artisanale.

1 - comme l'indique CUEFF (1982), la notion de pêche artisanale est évolu-

tive et varie selon son objet. Sa base reste quand même en permanence

U rémunération à la part et l'absence de salaire minimum garanti
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. La faible capacité de financement du système de Crédit Maritime

Mutuel

L'absence de reLations entre les caisses du CMM et les marchés de
capitaux, jointe à l'insuffisance des ressources extérieures habituelles;

limitent leurs possibilités de financement de La construction et de la

remise en état des navires. Cela se passe à une période où les coûts de

construction sont en augmentation.

Une première réforme intervient en 1948 2 avec l'autorisation

donnée à la Caisse Centrale de Crédit Coopératif (C.C.C.C.) d'exécuter
toutes opérations financières en faveur du CMM et de mettre à la disposition
des Caisses Régionales de Crédit Maritime Mutuel (C.R.C.M.M.) les fonds
qu'elle peut elle-même se procurer par Le moyen d'emprunts ou par le

réescompte des effets souscrits par les Caisses. La C.C.C.C. peut également

se porter caution pour garantir les prêts que Les C.R.C.M.M. obtiennent ou
Le remboursement des bons ou obligations qu'elles peuvent émettre. Le

Trésor est aussi amené à mettre des fonds à la disposition de La C.C.C.C.
pour faciliter Les opérations du C.M.M.

Une seconde réforme est mise en place en 1950 3 pour réorganiser

Le C.M.M. Elle n'apporte que des modifications, jugées alors comme
secondaires, sur la capacité d'emprunt des caisses régionales, les garan-
ties de remboursement à exiger des emprunteurs et La composition du

Conseil supérieur du C.M.M. Ce dernier est chargé de donner un avis au
ministère sur la réparittion des avances faites aux Caisses Régionales.

Ces réformes n'apportent pas Les effets attendus. Pour 1950, Les
Inspecteurs régionaux du C.M.M. signalent "la grave insuffisance des
crédits qui ont été attribués cette année aux caisses par leur service

d'avance aux pêcheurs. Le crédit affecté au Crédit Maritime sur le fonds
de modernisation et d'équipement était en effet de 150 millions alors que
Les besoins à long terme s'élevaient (...) à 515 millions environ, les
besoins au court terme étant, d'autre part, de 440 millions". En 1955,
L'Inspecteur général du C.M.M. expose que le montant total des avances dont
disposent les Caisses pour les prêts individuels est de 25 % inférieur en
termes réels au montant d'avant-guerre alors même que La raréfaction de la
ressource dans la zone côtière rend nécessaire la construction de navires

plus puissants : les bateaux construits en Bretagne avec l'aide du C.M.M.
ont en 1954 une puissance moyenne des moteurs de 100 ch contre 25 ch en
1938.5  Il ajoute : "l'équilibre entre les possibilités et Les besoins est
donc rompu et, depuis plusieurs années, Les demandes présentées par Les

Caisses qui correspondent toutes A des dossiers de prêts instruits et

1 - avances prélevées sur les produits des jeux, avances de la Banque de
France et subventions directes

2 - loi du 13 août 1947, décret du 21 février 1948

3 - loi du 13 décembre 1950

4 - La Pêche Maritime, janvier 1951 ; les montants correspondent respective-
ment, en francs de 1983 (F83), à 13, 46 et 39 millions F83

5 - cette augmentation de puissance ne peut être dissociée de l'intérêt que
représente le moteur par rapport à la voile, ceci de manière indépendante

de la raréfaction de La ressource mentionnée par l'Inspecteur général

du C.M.M.
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agréés ne peuvent être satisfaites qu'au tiers ou au cinquième et même

moins de leur montant. Encore convient-il d'observer que le volume des

demandes serait bien supérieur à ce qu'il est si (...) le montant maxinum

des prêts individuels actuellement fixé 6 4 millions était élevé à 15 ou

20 millions pour qu'une aide vraiment efficace soit apportée aux pêcheurs".

Les statistiques officielles sur le nombre de navires de moins de

10 tjb indiquent une diminution de 32 % de leur nombre entre 1946 et 1952.

Le nombre de patrons propriétaires a dans le même temps baissé de 26  Z.
Dans les deux cas, on retrouve le taux de diminution annuel moyen le plus

fort de tout l'après-guerre 2 . Cette tendance ne semble pas avoir affecté
Les bateaux de pêche au Large : une évaluation faite par Le Secrétaire
général de la Chambre syndicaLe nationale des constructeurs de navires en

bois indique que la jauge totale de cette flottille est en 1949 environ

20 % supérieure 6 celle d'avant-guerre.

L'orientation générale est au remplacement des voiliers  à moteur
auxiliaire par les bateaux A moteur à voilure auxiliaire et surtout à la

construction de chalutiers avec des moteurs plus puissants et des installa-

tions et équipements modernisés.

2.3.2. Modernisation de la flotte de péche industrielle et première 
sélection

La reconstruction des navires de pêche industrielle en acier

s'effectue de 1946 à 1952 dans le cadre d'un programme entièrement financé

au départ par les pouvoirs publics par l'intermédiaire d'un Comptoir

de Reconstitution de la flotte de pêche en acier créé en 1946.

L'expérience acquise au lendemain de La première guerre où les

armements s'étaient retrouvés avec une flotte hétéroclite construite

hâtivement dans les chantiers étrangers amène La profession à préparer
dès 1941, dans Le cadre de la Corporation des Pêches, un programme de
reconstruction en accord avec le Comité d'Organisation de la Construction
Navale, sous le contrôle de La Marine Marchande 3 . Une particularité du

programme est d'être fondé sur la construction de bateaux en série, moitié

en France et moitié à l'étranger, sur La base de sept prototypes élaborés

dans les bureaux d'étude durant l'Occupation. Un ordre de priorité est

établi sur Les critères de perte par faits de guerre, ensuite de perte
par faits de mer, enfin de remplacement des unités devenues obsolètes.

Ces critères et l'âge du navire perdu servent aussi à déterminer le

paiement à la charge des armements lors de la cession aux armateurs des

navires commandés et payés par l'Etat. En 1953, Le coût total de la

reconstruction des 158 navires prévus dans le programme est chiffré par

Le Comptoir A 14 264 millions' .

1 - La Pêche Maritime, mars 1955 ; les montants correspondent respectivement

à 270 000 F83, 1 million et 1,3 millions F83

2 - cf les figures 31 et 34 en annexe 2 ; ces chiffres sont à utiliser avec

prudence dans la mesure où des remises à jour des fichiers marins et

navires ont pu avoir comme effet d'accentuer fictivement la baisse

3 - La Pêche Maritime, juin 1971

4 - La Pêche Maritime, novembre 1953 ; si l'on fait l'hypothèse qu'il s'agit

en moyenne de francs de 1949, l'équivalent en francs de 1983 est de

1 368 mi llions F83
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Trois points sont à souligner

- La propriété des entreprises de pêche industrielle semble être

restée au Lendemain de La guerre peu ouverte aux milieux d'affaires

extérieurs h la pêche ou a la transformation des produits de la pêche.

Cela restera une constante dans Les périodes ultérieures, avec des

exceptions comme dans la pêche thonière ou dans des ports comme Concar-

neau et Etel (navires de 20-28 mètres). Dans son mémoire sur la pêche,

GERME (1961) analyse l'origine des armateurs boulonnais ; sa conclusion
est qu'en 1960 Les armateurs sont en majorité les descendants d'anciens

patrons de pêche et que rares sont les capitaux venus de milieux extérieurs

à la pêche et au commerce de ses produits. A Boulogne, Les exceptions

seraient La création entre 1918 et 1939 de deux comptoirs avec des

capitaux issus de la vente de charbon aux navires de pêche h vapeur,

d'un comptoir financé par des capitaux provenant du commerce alimentaire
et, après 1945, de capitaux en provenance de l'industrie textile.

- les transformations technologiques ont entraîné,  à court terme et
au cours de la période, Les effets positifs attendus. La reconstitution

des stocks durant La guerre et Leur relative abondance dans L'immédiat
après-guerre permettent de donner Leur plein effet aux augmentations de

puissance de pêche des bateaux. De plus, Les coûts d'exploitation

diminuent, les constructions nouvelles étant dotées de moteurs diesels.

Seuls quelques chalutiers nouveaux conservent la technique de la vapeur,

La Marine Marchande et certains armateurs désirant maintenir des unités
utilisant des combustibles produits en France. La stratégie suivie par

Les pouvoirs publics dans le domaine de la pêche apparaît liée a celle
menée dans d'autres secteurs d'activité. L'exploitation de ces chalutiers

à vapeur se révèle plus coûteuse en raison du prix élevé du combustible

français, ceci malgré une économie de consommation importante l . Par
rapport aux anciens chalutiers à vapeur d'avant-guerre et h jauge égale,
Les chalutiers h moteur diesel ont une production supérieure de 20 à 25 %.
Le directeur technique du Comptoir de La Reconstruction estime en 1953

que les navires hauturiers de 42 m ont, dans des conditions d'exploitation
identiques, un bénéfice de 30 % supérieur aux navires à vapeur de 50

60 mètres.

- les difficultés des chalutiers à vapeur entraîne L'intervention
des pouvoirs publics de manière intermittente, comme au second semestre

1951, avec l'attribution d'une prime pour l'achat de charbon.

En raison de leur surface financière trop faible, Les armements

qui ne peuvent bénéficier du programme de reconstruction se trouvent dans

La quasi impossibilité de se reconvertir, ce d'autant pLus que leurs
navires en exploitation ne peuvent représenter une caution auprès des

banques ; à Boulogne, Le nombre d'armateurs tombe de 63 en 1938 à 54 en
1950 et 38 en 1955, La baisse entre 1950 et 1955 correspondant au

désarmement de 27 chalutiers h vapeur charbon.

1 - à titre d'exemple, La consommation de charbon des chalutiers de 38 m

a pu être abaissée de 35 % par rapport a L'avant-guerre, avec une

augmentation de puissance de 33 %
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2.3.3. Bilan SOw&re du renouvellement

La mise en place du programme de reconstruction dès le lendemain

de la guerre, avec l'utilisation quasi générale du moteur diesel, et le fait
qu'il ait été intégralement achevé dès 1952 donnent A la flotte de pêche

industrielle française une avance notable sur les flottilles concurrentes

d'Allemagne et de Grande Bretagne notamment. Les chalutiers  à vapeur
chauffant au charbon constituaient encore la grange majorité de La flotte

de ces pays au début des années 50. Les Allemands ne peuvent se mettre

rapidement au moteur diesel en raison de la nécessité qu'ils ont d'utiliser

leur charbon ; en Grande Bretagne, la production de moteurs diesel doit
satisfaire en priorité les besoins de la marine militaire'.

Le renouvellement des flottilles françaises dans l'immédiat

après-guerre et l'augmentation de production qu'il a entraîné connaissent

un palier de courte durée de 1948 au tout début des années 50. Il s'agit

essentiellement d'une phase de consolidation des nouvelles activités et

de disparition de celles devenues vétustes qui ne peuvent subsister en

l'absence de hausse des prix au débarquement 2 et de niveaux d'abondance

aussi élevés que dans l'immédiat après-guerre.

L'orientation donnée au renouvellement par les décisions des

pouvoirs publics est marquée : la priorité va aux navires de grandes

dimensions et les petites unités de pêche sont laissées pour compte. Cela

constituera durant de nombreuses années une des bases de la politique de

renouvellement des flottilles.

1 - La Pêche Maritime, juin 1977

2 - cf graphique 2.6., annexe 2
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3. L'EXPANSION DE LA PECHE ET SES DESEQUILIBRES : DE LA COHERENCE DES 

PLANS A LA LOGIQUE DE LA COMPETITION 

3.1. PICLentation de ta 0.Aiode 1954-1966 

La tendance d'ensemble de 1954 à 1966 est à l'expansion de La

flotte de pêche et de la production.

La période débute par une expansion relativement prospère qui

masque L'émergence de dés6quilibresprofonds. Ceux-ci sont largement liés

à l'accroissement de l'intensité de pêche qui a entraTné une raréfaction

parfois très importante des ressources halieutiques. Cette première

phase repose en quelque sorte sur un désinvestissement : celui du capital

naturel que constituent les ressources traditionnellement exploitées par

les flottilles européennes. Le cycle économique de récession entamé en

1957, puis les premières phases d'ouverture des frontières avec La mise

en place du Marché Commun accélèrent la manifestation des déséquilibres.

La seconde phase d'expansion, à partir de 1961, repose sur une

réallocation importante de l'effort de pêche sur des stocks jusqu'alors

peu exploités. Cette r6allocation concerne La pêche industrielle ainsi
qu'une faible partie de La pêche artisanale qui commence à se substituer
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à la précédente sur ses zones de pêche traditionnelles'. Pour la pêche

industrielle, Les modifications apportées à la structure de La production

sont brusques et d'une grande ampleur. L'utilisation, au début des années
60, de techniques de pêche plus efficaces comme le chalut pélagique à

quatre faces ou le chalut de fond 6 grande ouverture verticale y contribue.

Il en résulte des changements d'intensité de pêche sur les différents

stocks et, de manière plus apparente, des déséquilibres sur Les marchés.

Ces changements et déséquilibres sont accentués par l'intensification de
La compétition des flottilles étrangères pour l'exploitation des stocks
et de la concurrence étrangère sur les marchés.

Cette période voit le passage de l'élaboration de Plans globaux

et cohérents de renouvellement des flottilles à l'abandon de recherche

d'un renouvellement "rationnel". Le discours tenu sur la nécessité d'une

adéquation entre les ressources, les capacités de capture, la transformation

et La distribution se heurte de fait à plusieurs obstables

- la compétition internationale pour l'accès aux zones de pêche et

L'exploitation des ressources. En l'absence de possibilité de limitation

de l'ensemble de l'effort de pêche, toute flottille nationale qui ne se

dote pas des techniques les plus efficaces et diminue son propre effort

de pêche risque de disparaître : d'une part elle diminue ses revenus nets,

d'autre part elle permet aux autres flottilles de se renforcer. La

cohérence des Plans se heurte ainsi à la logique de la compétition. C'est

à celle-ci que répondent en pratique les mesures prises par l'administration

centrale. Ses objectifs et ceux des armateurs de pêche industrielle con-
vergent ;

- La compétition, plus ancienne et non moins intense, entre bateaux

nationaux pour l'appropriation des ressources dans les zones côtières.
L'augmentation de La puissance des moteurs et l'extension progressive de

l'utilisation des fibres synthétiques pour les filets accroissent l'effi-

cacité des bateaux. Cela accentue l'intensité de pêche. Les mesures

indirectes tentées par l'administration pour atténuer la compétition

entre nationaux sont soit inappliquées, soit annulées : pour certains
groupes de pêcheurs, l'application des mesures préconisées se serait

traduite à terme par un arrêt de leur activité, du moins sous la forme

qu'ils lui connaissent. Dès lors que Les objectifs sont incompatibles, ou

sont perçus comme tels, la cohérence des Plans se heurte à des rapports

de force directs ou canalisés par la structure administrative et profes-

sionnelle ;

- l'absence de moyens d'orientation dont aurait besoin l'administration

de tutelle dans les domaines aussi essentiels que la transformation et la

commercialisation des produits de la pêche. La cohérence des Plans est

alors limitée par la coordination des actions menées par différents minis-

tères et le faible poids de la pêche en l'absence de crise aig0e.

Si l'Etat, au cours de la période, tente de se limiter à accompa-

gner la compétition, le développement des déséquilibres 6 la fin de celle-ci

L'amène à un engagement accru. Il en va de même dans les autres pays
européens où l'engagement de L'Etat est même plus important qu'en France.

1 - au niveau de la petite pêche et de La pêche côtière, de nombreuses
modifications d'activité ont eu Lieu. Celles-ci n'ont toutefois pas été
recherchées dans le cadre de cette étude
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Dans ce dernier pays, l'engagement reste limité et sélectif avec

. des possibilités de création de nouvelles structures coopératives,

rapidement et efficacement utilisées par La pêche industrielle ;

. des interventions en pêche artisanale par le biais d'opérations
pi Lotes.

Il en ressort une illustration des difficultés d'appréhension
des besoins réels de la pêche artisanale et de coordination des structures

professionnelles, administratives et scientifiques.

3.2. La cohaence du dacouu du Inme Pan

3.2.1. Productivité dans la pêche et modrnisation : une préférence 

pour les navires de plus grande dimension

L'élaboration, en 1953, du IIème Plan de modernisation et d'équi-

pement pour la période 1954-1957 repose largement sur un rapport du secré-

tariat général de la Marine Marchande sur La productivité de La pêche

maritime française l . Ce rapport constitue un document de synthèse sur la

situation et les problèmes de La pêche sous ses aspects de production,

transformation et distribution (équipement portuaire, moyens de transport,

commerce). Nous reprenons ici ses principaux points en raison de l'argumen-

tation et du raisonnement utilisés à une période où est déjà présente La

perspective de création de la C.E.E.

. Pour un renouvellement limité et sélectif des capacités de capture

La part respective des navires de pêche en acier et de ceux en

bois dans la production au début de la période est la suivante

Nombre de

navires

Tonnage

tjb

Hommes

embarqués
Volume

Production

Valeur

Flotte en acier

Flotte en bois

2 %

98 %

48,5 %

51,5 	 %

8 %

92 %

53 %

47 %

49 %

51 	 %

Tableau 1 - Composition de la flotte de pêche en 1953

Pour la flotte de pêche en acier, 47 % des 338 chalutiers ont été
construits dans Le cadre du programme de reconstruction. Le rajeunissement

de cette flotte est très net par rapport à la situation de 1938 ; cependant

plus de 35 % des navires, soit 32 000 tjb, ont encore plus de 20 ans.
Etant donné le gain d'efficacité des nouveaux bateaux évalué à environ

20 %, le rapport préconise un maintien de La capacité de capture de la

1 - rapport reproduit dans La Pêche Maritime, mai et juin 1953
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flotte, soit une reconstruction de 24 000 tjb pour 32 000 tjb de retirés ;

15 000 tjb sont A construire dans une première tranche et une reconduction

des aides aux chalutiers à vapeur est envisagée pour les maintenir en
activité jusqu'au renouvellement complet de la flotte'. Le critère adopté

pour le renouvellement de la flotte est celui du maintien des capacités

réelles de capture et non pas de la dimension (jauge) apparente. En

conséquence, une amélioration technologique qui permet d'accroître la

puissance de pêche de chaque navire entraîne une diminution du nombre de

navires pour maintenir à un même niveau la capacité de capture de l'ensem-
ble de la flotte.

Pour la flotte de pêche artisanale, 33 % des bateaux, soit 23 %
de la jauge totale, ont plus de 20 ans

Nombre Jauge totale

Dont

Nombre

plus de 20

Jauge

ans

% du

nombre

navires de moins

de 10 tjb

navires de plus
de 10 tjb

total pêche

artisanale 	 (bois)

13 742

2 693

16 435

38 829 tjb

87 775 tjb

121 	 104 tjb

4 804

601

11 	 010 	 tjb

17 135 	 tjb

35

22

Tableau 2 - Composition de la flotte de pêche artisanale en 1953

L'importance économique de la pêche artisanale, notamment celle

des bateaux de plus de 10 tjb, est soulignée. En plus de la valeur de sa

production, elle approvisionne presque seule Les quelques 200 conserveries
du littoral. Celles-ci ont fréquemment une double activité (poissons,

fruits et légumes). Elles emploient prés de 20 000 personnes et traitent

environ 60 000 tonnes de poissons (sardine, thon, maquereau ...).

Pour éviter une perte de compétitivité de ce secteur de La pêche,

le rapport suggère que le renouvellement de cette flotte se fasse suivant

un "plan rationnel". Plus précisément

"Liberté ne devra plus être laissée aux pêcheurs et armateurs de commander

eux-mêmes leurs navires ; l'octroi de prêts devra être subordonné  à cer-
taines conditions qui constitueront les bases du programme, conditions h

déterminer en considération de la nature des difficultés actuellement
rencontrées

1 0 ) Les fonds côtiers sont dépeuplés. Il faudrait donc parvenir  à ce que
Les bateaux è reconstruire, pratiquant la pêche du poisson de fond,
fussent remplacés par des navires moins nombreux mais d'un tonnage
plus fort, aptes à travailler sur des fonds plus éloignés.(...). On
ne peut songer A industrialiser la flotte artisanale. Tout au plus,

un compromis pourrait-il être trouvé en instituant, par exempLe, des

groupements coopératifs de pécheurs. (...).

1 - primes à La tonne de charbon
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2°) De nombreux bateaux spécialisés dans des pêches saisonnières (thon,
sardines, maquereaux) ne sont pas adaptés à la pratique d'autres genres

de pêche et restent désarmés une partie de l'année. Un certain nombre

de types de navires polyvalents devraient donc pouvoir être étudiés."

Les besoins globaux de reconstruction sont estimés, pour ta

flotte en bois, à près de 23 000 tjb, compte tenu d'un gain d'efficacité

des bateaux évalué aussi à 20 Z. La priorité est donnée aux bateaux de
plus grande dimension, Les petites unités n'étant plus laissées pour

compte, mais directement écartées.

. Des mesures concrètes pour une amélioration de la transformation

et de la commercialisation

La perspective d'une modernisation, si possible maîtrisée, des

flottilles de pêche et d'un effort d'amélioration de la qualité des produits

débarqués amène Les auteurs du rapport à traiter des possibilités de com-

mercialisation de l'accroissement envisagé de production.

Le ratio production/main d'oeuvre est passé dans le secteur de

La conserve de 3,6 tonnes en 1936 à 1,7 tonne en 1950. Cette chute de
compétitivité et le coût élevé de production sont attribués au nombre trop

grand d'usines insuffisamment équipées. Aussi, le rapport propose-t-il une

concentration des entreprises accompagnée d'une rationalisation de la

production par la mécanisation des chaînes, La mise en place d'installa-

tions de stockage frigorifique, ainsi que La création d'une industrie annexe

des sous-produits. Il s'agit d'une part d'éliminer les installations les

moins bien situées géographiquement et Les moins aptes à passer sur le

plan industriel, d'autre part à pallier l'inégalité des approvisionnements

et de garantir l'absorption des apports. La concentration des entreprises

de conserve s'effectuera sur de nombreuses années, Leur nombre passant de
175 en 1954 à 127 en 1964, 56 en 1974 et près de 30 en 1984 1 .

Pour diminuer les coûts de distribution, de nombreuses mesures

sont préconisées

. améliorer l'équipement des ports en installation frigorifique ; la

congélation est alors quasi inexistante en France ; elle est présentée

comme constituant la solution d'avenir, mais reste tributaire de
L'existence d'une chaîne complète depuis les lieux de pêche ou de

débarquement jusqu'à la distribution au consommateur ;

• normaliser le conditionnement pour réduire les coûts de transport ;

• étendre Le réseau de transport du poisson ;

. diminuer les pertes de poisson au stade de la commercialisation en

équipant les halles et marchés d'installations de stockage et de

resserres frigorifiques, en encourageant la formule de la camionette-

boutique réfrigérée et en équipant les boutiques de détail d'instal-

lations commerciales adéquates (armoires de stockage, vitrines

réfrigérées, ...).

1 - voir GILLy (1984)
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Le rapport souligne donc la nécessité de mener de pair un

renouvellement limité de La flotte de pêche, en fonction de l'état des

ressources et des progrès technologiques, et une recherche d'accroissement

de la productivité dans Le circuit de transformation et de distribution.

Il rappelle qu'un développement de la production ne peut être assuré que

dans La mesure où le marché est Lui-même régularisé et élargi.

Le rapport présente non seulement des orientations en matière

de renouvellement, mais aussi une stratégie à suivre : l'absence de prêts

pour la construction de navires de pêche côtière parait un moyen efficace

d'éviter une surexploitation des fonds côtiers. En principe, une telle

stratégie empêche à terme à de nombreux pêcheurs potentiels d'acquérir

des bateaux de pêche côtière. Mais cela signifie en pratique L'éviction

d'un grand nombre de pécheurs déjà en activité qui doivent renouveler leur

outil de production au cours de leur vie professionnelle et ne peuvent

plus acquérir un bateau de faibLe dimension ni se reconvertir tous à la

pêche au Large. Aussi n'est-il pas surprenant que les mesures préconisées

rencontrent des réticences de la part des professionneLs concernés.

Celles-ci sont canalisées par l'organisation professionnelle. En mars

1955, Le Président du Comité Central expose qu'"il ne saurait être question

de proscrire Le petit chaLutage ; nous pensons, au contraire, qu'il a sa

place dans l'ensemble de nos pêches ; toute la question est de garder un

certain équilibre dans L'intérêt même des pêcheurs qui Le pratiquent afin

qu'ils puissent poursuivre Leur métier". L'utilisation du crédit comme

instrument d'orientation du renouvellement des flottilles garde son

attrait, le Président du CCPM suggérant de "fixer pour chaque port Le

nombre optimum de navires des types Les plus habituels ou les plus recommanda-
bles et de mesurer le crédit de telle sorte que la flottille puisse tendre

vers ce nombre ou soit forcée d'y revenir si elle l'a dépassé" 2 .

3.2.2. Les orientations du Mme Plan (1954-19E7) : des objectifs 

de renouvellement mesurés et sélectifs 

Les objectifs du Hème Plan en matière de renouvellement des

flottilles sont finalement fixés à 23 000 tjb pour la fLotte en acier 3 et
à 30 000 tjb pour la flotte en bois, à construire en quatre ans et en

remplacement des unités vétustes. Les objectifs de production ne sont

déterminés qu'après un examen des perspectives espèce par espèce, en

fonction du rythme de reconstitution des stocks et de La capacité d'ab-

sorption du marché. Les possibilités d'accroissement de la production de

poisson frais sont évaluées en tenant compte des conséquences de la mise

en application de La Convention internationale de Londres sur les

dimensions des mailles de filet et Les tailles marchandes du poisson

une diminution de 3 à 4 % des apports est prévue durant La durée du Plan

en conséquence de la nouvelle réglementation, Les effets favorables de

ces mesures étant escomptés pour La période suivante. Au total, l'augmen-

tation nette de production de poissons frais envisagée est de 35 000 t

sur 300 000 t.

1 - Assemblée générale du CCPM, mars 1955 ; La Pêche Maritime, avril 1955

2 - Assemblée générale du CCPM, mars 1956 ; La Pêche Maritime, avril 1956

3 - dont 4 chalutiers de grande pêche et 30 navires de pêche hauturière
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A la demande du Commissariat Général au Plan, la Commission

des pêches est amenée à étudier la possibilité d'une augmentation de

20 % de la production totale. Elle indique alors qu'il faudrait prévoir
une seconde étape, "car ni les stocks biologiques, ni les moyens à mettre

en oeuvre, ni Les capacités du marché pourtant évaluées dans une optique

optimiste, ne semblent permettre d'aller au-deb des 335 000 t au cours de

La période quadriennale". Quant à la grande pêche salée, "bien que,-de
L'avis des autorités scientifiques, il semble y avoir "underfishing" ou

sous-exploitation des fonds de pêche de morue, l'armement à la grande

pêche n'envisage pas La possibilité, pour des raisons économiques, d'ac-

croître le niveau de sa production". Les perspectives les plus prometteuses

paraissent à cette période résider dans la congélation. De l'expérience
tirée avant la guerre des trois navires équipés en congélateur et du début

de développement de la consommation de poisson congelé, la Commission

évalue en effet à 12-15000 t le potentieL de ce marché. Elle indique en

outre

"Dans la recherche de l'objectif d'une augmentation de 20 % des produits

de la pêche à mettre à la disposition du consommateur, le poisson congelé

offre de beaucoup le plus vaste secteur à prospecter ; ce produit en

effet est susceptible

. d'abord de conquérir, en raison de sa présentation, une clientèle jusque

Là réfractaire au poisson frais ;

. ensuite de pénétrer dans toutes les régions jusqu'alors inaccessibles au

poisson frais ;

. enfin d'être largement absorbé par les collectivités en raison de ses

différents caractères : taille, conservation, régularité de prix.

De la sorte, une production accrue de poisson congelé ne viendrait pas se

substituer à une consommation équivalente de poisson frais, mais viendrait

accroître la consommation globale".

Les autres avantages indiqués sont l'existence d'un marché à

L'exportation, la plus grande facilité pour régulariser les cours, ainsi
que la possibilité de substitution du poisson à la viande.

L'analyse faite par les membres de la Commission ne cède en rien

aux attraits du "volontarisme", ce qui ne sera pas la caractéristique de

certains Plans ultérieurs. De plus, elle indique une orientation importante
que peut prendre une partie du secteur de La pêche en France avec la congé-

lation. Celle-ci sera suivi en pratique que lorsque les entreprises de

pêche concernées y seront contraintes et financièrement aidées, sous peine

de disparition.

3.2.3. L'aide au financement des constructions : un échec dé la
sélectivité

Trois principales séries de mesures sont prises pour faciliter

Le financement de la construction de bateaux

- pour les navires de grande dimension, une aide à la construction

navale est attribuée dans le cadre de La loi du 24 mai 1951 ; celle-ci

accorde des allocations compensatrices pour les navires de plus de 50 tjb

et d'un coût supérieur à 20 millions l . Les allocations, qui varient selon

1 - soit 1,5 million F83
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Les caractéristiques des navires et des travaux, sont fixées par une

commission en fonction de la différence entre les prix français et les

prix de la concurrence internationale. A titre d'exemple, du début 1954

au début 1956, 30 chalutiers en acier et 93 navires en bois ont été

construits avec Le bénéfice de la loi d'aide ;

- la législation relative à l'octroi de bonifications d'intérêt en

faveur des emprunts contractés pour La construction de navires de plus
de 20 tjb l . La bonification d'intérêt atteint 4,5 %. Les critères pour

bénéficier de La bonification ne permettent de sélectionner que 11

chalutiers en acier et 7 chalutiers en bois, toujours pour la période
1954-1956 ;

- pour les bateaux de pêche artisanale, le relèvement en 1955 des

dotations du C.M.M. de 350 millions à 1 milliard de francs, ainsi que des
plafonds des prêts, de 4 millions à 15 millions de francs 2 .

Une circulaire du 23 août 1955 du ministère donne comme instruc-

tion, dans Le but de Limiter le dépeuplement des fonds côtiers, de ne

consentir des prêts pour la construction de chalutiers qu'à ceux de plus

de 18 m et 80 tjb. Seule La Méditerranée n'est pas concernée. Ces mesures

s'inscrivent directement dans La Logique du rapport sur La productivité.

Cependant, ces dispositions sont supprimées à la demande du CCPM, étant

entendu que les dérogations à l'interdiction du chalutage à l'intérieur

des trois milles seraient progressivement supprimées. En 1963, le

gouvernement soumettra au CCPM un projet de réglementation du chalutage

côtier en notant que l'interdiction de chaLutage dans les eaux terri-

toriales a subi un si grand nombre de dérogations que la règle de l'inter-

diction est devenue l'exception" 5 . Le contrôle de l'exploitation des

ressources s'avère dans Les faits difficile en l'absence de maîtrise de

l'évolution des capacités de capture.

3.2.4. Bilan sommaire du renouvellement 

Le renouvellement de la flottille au cours du Hème PLan dépasse

nettement les objectifs initialement fixés, du moins pour ce qui concerne

Les navires en acier. Les facilités de financement ont en effet été

accordées au cours d'une période d'expansion économique générale marquée

par le maintien d'une protection douanière réelle 4 et une progression

sensible du prix réel du poisson au débarquement 5 . De plus, un facteur

favorisant le renouvellement de La flotte de pêche industrielle a été la

possibilité d'utiLiser comme caution les navires construits après 1945.

Deux réserves qualitatives sont 6 apporter : d'une part l'absence

de navires congélateurs, d'autre part l'absence d'essai de chalutiers à

pêche arrière, comme en Grande Bretagne.

1 - décret du 18 mars 1954

2 - respectivement 23 millions, 68 millions, 270 000 francs et 1 millions F83

3 - La Pêche Maritime, novembre 1963

4 - La tendance 6 La libération des échanges entre les pays de l'OECE reste

limitée

5 - cf graphique 2.6. en annexe 2
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3.3. La vutnékabitita du zecteut de ta pèche au COUAZ du lInme Pan 

3.3.1. Les orientations du IIIème Plan (1957-1961) : la continuité et 

Le manque de moyens de sélection 

La Commission des pêches maritimes réunie en 1956 pour la prépa-

ration du IIIème Plan 1957-1961 met L'accent sur la nécessité "de s'attaquer

à tout ce qui, du côté de la distribution et des industries de transforma-

tion, peut freiner l'essor de la production, et de développer la consommation

ce qui, en dernière analyse dans l'état actuel du marché, est principalement

une question de diminution du prix du poisson à la consommation, diminution

Liée elLe-même, pour une Large part, à une amélioration de la rentabilité
générale de l'économie des pêches maritimes". La priorité est donnée aux
objectifs déjà établis dans le Hème Plan en matière de transformation et

de distribution des produits de la pêche, objectifs non atteints en l'absence

de moyen de financement adapté. Facteur limitant Le développement de La

production d'espèces saisonnières, le retard pris en matière de transfor-

mation risque aussi d'être un handicap sérieux pour les pêches françaises
dans le cadre de la Communauté Economique Européenne.

Pour ce qui est de la flotte de pêche, La Commission estime à

nouveau qu'il ne s'agit plus d'accroître de façon substantielle sa jauge

globale, mais de rationaliser son renouvellement, de développer de nouveaux

types de navires et d'améliorer les moteurs ainsi que les équipements.
L'objectif sur cinq ans pour les navires de pLus de 25 tjb est un renouvel-

lement de 50 000 tjb, dont 60 % pour les navires d'acier'. Cette construction

nouvelle doit aussi s'accompagner du désarmement d'une jauge totale équiva-

lente. Contrairement au Plan précédent, cet objectif ne tient pas compte

de l'accroissement de l'efficacité des bateaux ; Le souci d'éviter un

renouvellement trop important reste néanmoins présent.

Le Président du CCPM souligne lors de l'Assemblée générale de

1956, à propos du Plan précédent, que "la tentative de l'armement à
investir, qui concerne principalement le chalutage et La pêche au thon',

est le signe d'une situation saine, mais il convient d'être prudent et de

ne pas dépasser le point d'équilibre ; les fonds de pêche seront soumis

à une exploitation accrue et la libération des échanges est menaçante

Les limites prévues au Plan doivent être respectées" 2 . Par contre, aucun
système de limitation de l'importance des capacités de capture n'est

suggéré. La Commission des pêches du IIIème Plan estime que le désarmement

s'imposera de lui-même : les équipages disponibles étant limités, la main
d'oeuvre constitue un élément régulateur. Cet argument fait complètement

l'impasse sur les possibilités d'évolution technologique et de substitution
du capital au travail ; une tendance à long terme dans Le secteur est la

diminution du nombre de marin ainsi que l'augmentation de leur producti-
vité en raison de l'utilisation des techniques plus efficaces 3 .

1 - l'usage des fibres synthétiques (polyamide) s'est répandu en France à

partir de 1953 pour les chaluts et filets tournants. A. PERCIER estime
en 1971 (La Pêche Maritime, juin 1971) que leur apparition constitue

l'innovation qui a le plus marqué l'engin de pêche depuis le début du

siècle. Elle contribue à accroTtre l'efficacité de pêche des bateaux.

2 - La Pêche Maritime, avril 1956

3 - cf graphiques 3.3. et 4.3. en annexe 2
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A l'exception des deux chalutiers congélateurs non réalisés au
cours du Plan précédent, le rapport ne fournit pas de distinction entre

Les différentes catégories de navires à construire ; Les moyens effectifs
d'orientation font défaut. Lors des travaux préparatoires, le rapporteur
général de La Commission note à ce sujet

...une simple reconduction des moyens financiers mis en oeuvre suffira

à assurer pour l'avenir la poursuite de l'oeuvre de modernisation amorcée.
Plutôt que de susciter en masse des investissements nouveaux, la Commission

aura à sa préoccuper d'essayer d'orienter ceux-ci (...). Toutefois,
L'absence de problèmes strictement financiers ne signifie pas nécessaire-

ment que l'oeuvre à accomplir soit facile. En effet, les moyens d'actions

qui pourraient être utilisés pour obtenir l'orientation de La construction

de La flotte sont encore à mettre au point : la législation de l'aide à la
construction navale ne permet pratiquement aucune sélection, quant au

contrôle par L'intermédiaire de l'octroi de la bonification d'intérêt, il

apparaît d'une efficacité douteuse parce qu'il intervient tardivement et

s'applique presque toujours à des constructions déjà en cours. Aussi, à

supposer qu'une politique d'orientation de la construction puisse être

définie et adoptée par la Commission, il resterait encore à trouver un

moyen d'action efficace".

Les objectifs en matière de production distinguent la pêche des

espèces saisonnières des autres espèces. Ils sont basés sur l'hypothèse
d'une flotte de pêche à jauge totale constante mais à productivité améliorée.

Pour la production d'espèces non saisonnières, l'évaluation, plus sommaire

que dans le Hème Plan, est fondée sur La plus faible des tendances à

l'accroissement constatée au cours de chacune des six années précédentes.
Pour Les espèces saisonnières, à l'exception du thon, l'évaluation de La

production repose sur la moyenne des années précédentes, un progrès étant

cependant envisagé dans l'hypothèse où une amélioration sensible existerait

dans le secteur de la transformation.

3.3.2. La dégradation dé l'environnement économique 

Les conditions économiques du renouvellement des flottilles se

détériorent au cours du IIIème Plan. Les mesures destinées à faciliter les
investissements navals deviennent jusqu'en 1960 moins attrayantes que lors
du Plan précédent. D'une part, à la suite de la dévaluation du franc en

1957, l'aide à la construction navale est réduite de 20 % I , non seulement

pour les bateaux mis en chantier à compter de cette date, mais aussi pour

ceux en cours de construction 2 . D'autre part, pour la pêche artisanale,

Les crédits mis à la disposition du CMM sont abaissés à 900 millions contre

1 milliard en 1955 3 , dont un tiers est affecté aux investissements coopé-
ratifs dans les usines de conserve. Une mesure favorable aux acquéreurs

de bateaux est toutefois prise en 1958 avec l'augmentation, de 75 à 85 %
de la valeur du gage, de la limite d'engagement fixée aux prêts du CMM.

1 - décret du 10 août 1957

2 - il faut rappeler qu'en raison du délai de conception, montage financier
et construction des navires de dimension importante un décalage existe

entre l'apparition de modifications substantielles dans l'environnement

des entreprises et son impact sur la mise en activité de nouvelles unités.

3 - soit respectivement 46,5 et 67,9 millions de F83
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En plus de ces mesures restrictives accompagnant les dévaluations

de 1957 et de 1958, une taxe sur les carburants est instituée et les

cotisations sociales relevées, ceci dans Le but d'améliorer le financement

de L'Etablissement National des Invalides de la Marine (ENIM).

Par ailleurs, Les prix réels au débarquement et La production

sont en baisse sensible en 1957. Le chiffre d'affaires total dans La pêche

se maintient ensuite à un niveau peu élevé jusqu'en 1960 1 .

C'est dans un tel contexte que des restrictions sont apportées à

La fin de 1958 au cumul de la pension et de La rémunération provenant d'une

autre activité 2 . La mise en application d'une réglementation obLigeant Les

navires de plus de 25 tjb, armés à la pêche au large, à embarquer des

canots pneumatiques entraîne en janvier 1959 un mouvement de grève dans

les ports du Finistère et de l'Atlantique en raison du coût de cette mesure

mais également de l'augmentation déjà survenue des autres charges d'exploi-

tation et du niveau faible des rémunérations.

Cette détérioration de l'environnement économique de la pêche,

ainsi que Les tensions apparaissant dans la pêche artisanale suscitent la

mise en place d'un "plan de relance" par l'administration de tutelle au

début de 1960. Sa description est reprise plus bas.

3.3.3. L'ampleur du renouvellement et l'état des stocks 

La flotte de pêche se trouve caractérisée à La fin des années 50

par une jauge globale accrue de plus de 25 % 3 en dépit de l'objectif de

baisse de 20 % du renouvellement de la jauge totale au cours du Hème Plan

et de maintien de La jauge à un niveau constant au cours du IIIème  Plan.
Plus significative en terme de capacité de capture, l'augmentation de la

puissance totale installée est de plus de 40 % entre 1954 et 1958. Au

cours de cette période, les flottes de pêche des autres pays européens

rattrapent leur retard.

Nombre de navires

par catégorie de

jauge

31.12.56 31.12.59 31.12.60 31.12.63

0 - 10 tjb 	 i
13 316 14 706

10 933 10 175

10 	 - 25 	 tjb	 3 1 717 1 884

25 - 50 tjb 781 808 818 854

50 -100 tjb 383 376 345 293

plus de 100 	 tjb 352 493 502 611

Total 14 832 14 706 14 315 13 817

Tonnage 	 global 	 (tjb) 237 000 254 000 255 000 268 000

Puissance 	 globale 	 (ch) 553 000 673 000 688 000 780 000

(statistiques officielles de la Direction des Pêches confirmées pour 1960

par l'inventaire de la flotte réalisé par le CCPM)

Tableau 3 - Composition de la flotte de pêche de 1956 a 1963

1 - cf graphiques 2.4. et 2.6. en annexe 2

2 - ordonnance du 23 décembre 1958

3 - La comparaison est faite entre 1953 et 1958, L a base des statistiques
officielles ayant été modifiée entre 1958 et 1959
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Pour La flotte hauturière, il est intéressant de rapprocher

L'augmentation de sa puissance de capture, ainsi que celle des autres

flottilles européennes, de la baisse des captures d'espèces traditionnel-

lement exploitées. Les captures de hareng des bateaux boulonnais par jour

et par navire passent de 20-25 tonnes en 1953 à 15-20 tonnes en 1956, 10
tonnes en 1958 et 5-10 tonnes en 1960 1 . L'exploitation de stocks jusqu'a-

lors peu utilisés permet par contre de maintenir et même d'augmenter le

tonnage débarqué par bateau. Cette tendance à La diminution d'abondance

des ressources traditionnelles, très prononcée dans Le cas du hareng dans
Les zones sud et centre Mer du Nord; n'est pas isolée : pour arrêter la

destruction des stocks de morue et se protéger de la concurrence, L'Islande

parvient en 1959, après l'épreuve de force de la première "guerre de La

morue", à imposer à la Grande Bretagne le respect des 12 milles au large

de ses côtes. La limitation de l'accès aux ressources apparaît ainsi de

plus en plus à certains pays comme une condition nécessaire, à défaut

d'être suffisante, pour l'arrêt de la surexploitation des ressources.

La tendance à l'augmentation de la dimension et de la puissance

des navires a aussi pu avoir un effet secondaire non négligeable souligné

déjà en 1953 par le Secrétaire général de l'Union Interfédérale des

Armateurs à la Pêche : les risques d'engorgement du marché sont aggravés

par l'accroissement des apports unitaires dans le cas d'une arrivée

simultanée d'un trop grand nombre de navires 3 .

3.4. L'adaptation a ta competition au COMA du Inme Kun

Le début des années 60 est marqué par une série de transformations
importantes de l'environnement économique du secteur de la pêche. IL s'agit

de

- la libération des échanges et abaissement des tarifs douaniers au

sein de la CEE 4 ;

- l'insertion des produits dela mer dans les négociations tarifaires
du GATT, ce qui se traduit par une libération des échanges entre la

CEE et les autres pays ; à ceci s'ajoute la crainte d'absence de

restrictions à l'importation des produits de la mer en provenance

des nouveaux Etats africains et des anciens protectorats 5 ;

- l'existence d'aides gouvernementales importantes accordées aux en-

treprises de pêche dans de nombreux pays européens concurrents ;

- du risque d'élargissement à 6 ou 12 milles de la zone de pêche
réservée, ceci à la suite de l'échec en 1960 de la 2ème Conférence

de Genève sur le Droit de La Mer ;

- La poursuite de la diminution d'abondance de nombreux stocks.

1 - GERME (1961)

2 - zones CIEM IVb et IVc

3 - La Pêche Maritime, novembre 1953

4 - cf annexe 4

5 - par exemple, pour la sardine marocaine
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Sur ce dernier point, le rapport de La Commission des Pêches
Maritimes note en 1962 que "L'on constate, d'une manière générale, une
tendance à La raréfaction de certaines espèces, à une diminution relative

des captures pour un même effort de pêche' ; qu'on L'explique ou non par
L'exercice d'une pêche trop intensive, cette tendance constatée par La
plupart des pays européens paraTt devoir s'accentuer avec les années et
constitue une des principales préoccupations des responsables de La - pêche
de ces pays".

En 1960 et 1961, Les travaux de préparation du Plan, la mise en
place par la Marine Marchande d'un plan de relance et Les débats parlemen-

taires sur Le budget marquent tous la double préoccupation causée par Les

perspectives de concurrence étrangère sur Les marchés et d'accès aux
fonds de pêche.

3.4.1. Les orientations du Illéme Plan 61962-1965) : des objectifs 

de renouvellement à nouveau sélectifs 

La Commission des Pêches reprend pour Le IVême Plan Les orienta-
tions définies dans le Plan précédent, à savoir la primauté des problèmes

de la transformation et de la distribution et la poursuite du renouvellement

de La flotte avec un tonnage global constant. L'idée de base est que "Le

potentiel de production de La flotte de pêche française est, dans l'ensemble,

très largement supérieur au volume de ses apports. L'importance de ceux-ci

se trouve en fait Limitée par Le niveau de la demande dont L'accroissement

est lent".

Ce raisonnement passe à côté d'un fait essentiel : La surcapacité
des flottilles étrangères 2 et françaises a entrainé une raréfaction des
stocks qu'elles exploitent et ainsi une incapacité à augmenter Les apports.
Cela ne signifie bien sûr pas que La demande ne constitue pas dans des cas

fréquents un facteur Limitant L'accroissement de production.

Le rapport rappelle que la place du poisson frais sur Le marché
constitue un atout majeur de La pêche française face à La concurrence

étrangère et souligne La nécessité d'améliorer sa qualité. Pour ce qui

est de La congélation, Les milieux professionnels estiment qu'il n'est

pas possible d'orienter La production rapidement dans ce sens en raison

de la quasi inexistance de réseaux de distribution et de compétitivité
supérieure des pays nordiques dans ce domaine.

Ces orientations proposées dénotent une recherche de protection

de La profession face à La perspective de concurrence étrangère sur Les

marchés. Cette recherche s'accompagne de propositions plus positives,

reflétant en partie l'influence de la CEE, destinées à améliorer La
formation des prix et à réduire Leur fluctuation ; il s'agit de La norma-
lisation des produits, de l'indication du poids des Lots et de la création

d'un réseau de diffusion de L'information.

1 - cette constatation ne résulte pas d'études scientifiques dans La mesure
où les premières évaluations de L'effort de pêche sur des espèces dé-

mersales effectuées par L'ISTPM datent de 1966 (DARDIGNAC et coll. à

La Rochelle)

2 - des flottilles comme celles de L'Union Soviétique ou de la Pologne sont
déjà très Largement développées
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En fonction du nombre de navires retirés, L'objectif de construc-

tion est fixé entre 50 000 et 68 000 tjb sur quatre ans, répartis à con-

currence de 40 % pour Les navires en bois et 60 % pour ceux en acier. La

proportion de navires en acier est identique à celle envisagée dans Le Plan

précédent. Les orientations souhaitées en matière de construction sont gui-

dées par la recherche d'amélioration de la qualité des produits : navires

équipés de cales réfrigérées, navires plus rapides, "à condition toutefois

que la rentabilité ne soit pas sacrifiée à La vitesse". D'autre part, en

L'attente des résultats des programmes de recherche sur Les possibilités

d'exploitation de nouveaux fonds de pêche et d'utilisation de nouvelles

techniques de pêche, la Commission estime qu'il "convient de ne pas encou-

rager les constructions dont la rentabilité paraît menacée au cours des

années à venir". Les types de navires sont les suivants

- chalutiers de grande pêche salée ;

- chalutiers côtiers : le CMM pratique déjà une politique de prudence

à cet égard, compte tenu du danger de dépeuplement des fonds ;

- thoniers non congélateurs : dans la mesure où les exportations de

thon congelé vers les Etats Unis se développent et où le rendement

des pêches tropicales peut encore s'accroître, La construction de

thoniers congélateurs adaptés à ce type de pêche est envisagée ;

- langoustiniers de tous types : Les perspectives de production sont

considérées comme limitées ; il est recommandé de marquer un temps

d'arrêt, ce d'autant plus que de nombreuses unités ontaé récemment

mises en service.

L'accent est en outre mis sur la nécessité d'investissements très

importants dans le domaine de la recherche scientifique et technique et

dans celui de la formation professionnelle.

A l'exception des crustacés pour lesquels "il ne semble pas qu'il

y ait lieu d'escompter dans ce secteur particulier une augmentation subs-

tantielle immédiate des apports en raison de l'appauvrissement général des
fonds métropolitains", les prévisions de production ne reposent pas
explicitement sur une évaluation de l'abondance des stocks, mais sur une

appréciation des tendances passées et des possibilités techniques envisa-
geables. Au total, L'hypothèse retenue est celle d'un accroissement moyen

de 2 % par an.

3.4.2. L'engagement de l'Etat : le début des plans de relance

A la fin de 1960, est mis en place un plan exceptionnel d'adapta-

tion de L'industrie des pêches, plan doté de ressources budgétaires propres

et présenté comme étant un moyen d'action destiné à faciliter La réalisation

des objectifs du IVême Plan et de relancer le secteur d'activité. Il

concerne l'ensemble du secteur de la pêche et comprend un triple volet:

- politique d'adaptation de la flotte : il s'agit de favoriser L'expé-

rimentation de nouveaux types de navires comme les navires polyvalents

de pêche artisanale, les thoniers et chalutiers congélateurs, les chalutiers

à pêche arrière •.. Il est aussi prévu de faciliter la formation profession-

nelle des pêcheurs artisans et de vulgariser les nouvelles techniques de

pêche ;



- politique des ressources : Le but est de promouvoir La recherche
de nouveaux Lieux de pêche, de périodes nouvelles de pêche pour La pêche

saisonnière et de nouvelles espèces. De plus, des moyens supplémentaires

sont alloués pour Le développement de nouvelles techniques de pêche ;

- politique des structures nouvelles : le terme "structure" désigne
Les actions déjà suggérées dans les IIème et IIIème Plans destinées à
moderniser le circuit de transformation et de distribution ; L'ambition
est d'entreprendre des études sur L'amélioration des manutentions et des

transports, de permettre des essais d'améliorations des circuits de

distribution, de faciLiter des opérations de concentration dans les
secteurs du mareyage et de La conserve.

A L'origine, le plan de relance vise à compléter Les mesures

existantes de soutien au financement des constructions nouvelles par une

aide directe et ponctuelle à des opérations pilotes.

Les premières années du plan de relance montrent Les difficultés

de mise en place d'un mode efficace de concertation entre les pouvoirs

publics et la profession dès lors que les interventions envisagées concer-

nent la pêche artisanaLe. Sa diversité se révèle être un handicap.

La démarche suivie à l'origine pour sélectionner Les projets est

L'organisation à Paris de colloques réunissant en Commission consultative

L'administration centrale, ses services extérieurs et les représentants

de la profession l . La procédure est modifiée pour le programme 1962 : Les
comités Locaux doivent préparer des projets avec le soutien du CCPM et,
si possible, d'un représentant local de l'ISTPM ; ces projets sont ensuite
soumis à l'avis des comités inter-professionnels, puis classés par le

bureau du CCPM ; la répartition des crédits relève de la compétence de la
Commission consultative, après avis de l'ISTPM. Cependant, pour Le
programme 1963, devant l'éparpillement des projets et l'absence de coor-
dination suffisante entre Les divers secteurs de l'administration, une

nouvelle modification est apportée : Les projets doivent être établis par
Les administrateurs de l'Inscription maritime puis transmis, après avis

des comités locaux, aux directeurs de l'Inspection maritime pour une

première sélection ; enfin, ils aboutissent à La Direction des Pêches
qui consulte le CCPM.

Ce dernier changement correspond aussi à un changement d'orien-

tation du plan de relance. Celui-ci passe du soutien d'opérations pilotes

à celui de l'application et de la vulgarisation des techniques ou expé-

riences jugées intéressantes : prospection de zones de pêche, cales

réfrigérées, powerblocks, sennes à thons, frais d'études pour des navires
types, chalut pélagique, installations de congélation 2 , caisses à sardine

en plastique, etc 3 . Les projets concernent aussi bien les activités de
pêche artisanale que celles de pêche industrielle.

1 - Le Président du CCPM, Les représentants des comités locaux et des
syndicats concernés

2 - pour ce qui est de La réfrigération et congélation à terre, La Commis-
sion consultative demande L'intervention de la Marine Marchande en

raison de l'insuffisance des crédits de l'agriculture ou du FDES et
La Lenteur de la procédure ; La Pêche Maritime, octobre 1963

3 - pour 1963 et 1964, Le détail des dossiers retenus est donné dans La
pêche Maritime d'octobre 1963 et d'avril 1964
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La synergie entre les choix des professionnels, tels qu'ils sont

exprimés dans les textes du IVème Plan, les actions de recherches et les
orientations des pouvoirs publics apparaît forte au début des années 60.

Les innovations apparues a l'étranger voient leur utilisation se développer

La suite d'une phase d'expérimentation menée par L'ISTPM. La mise en
service en 1961 d'un navire de recherche péchant par l'arrière, les essais
comparatifs d'efficacité des chaluts de fond à grande ouverture verticale

et des chaluts pélagiques à un bateau, l'introduction du powerblock,
favorisent L'utilisation progressive de ces innovations. Celles-ci

peuvent être considérées comme décisives : la conjonction de l'accrois-
sement de puissance des moteurs, de l'emploi de nouveaux types de chaluts

et des moyens d'aide h la navigation et a La détection augmentent consi-

dérablement les capacités de pêche des navires au cours des années 60.

3.4.3. Les mesures d'aide au financerrent

Le plan de relance est accompagné de mesures destinées a facili-

ter et orienter le financement des investissements. Elles visent  à donner

aux armements français des conditions de financement proches de celles de

leurs concurrents étrangers. Au cours de la période, les coûts réels de

construction se maintiennent en permanence a des niveaux plus élevés qu'à

l'étranger. L'augmentation de ces coûts est attribuée a l'équipement de
plus en plus sophistiqué des navires, h l'augmentation de puissance de

Leurs moteurs, A l'absence de construction en série, ainsi qu'a la

dispersion des capacités de construction : en 1967 il reste 13 chantiers
"fer" et environ 430 chantiers "bois".

La disparité des aides publiques à la pêche entre pays européens

est fréquemment rappelée tant par l'armement de pêche industrielle que

par certains députés. Par exemple, lors de la discussion du budget

l'Assemblée Nationale en janvier 1963, un député soutient que les aides
accordées h la pêche en Grande Bretagne par le "Sea Fishing Industry
Bill" représentent environ 16 % du chiffre d'affaires au débarquement
et de l'ordre de 9 % en République Fédérale d'Allemagne'. Un rapport de

l'OCDE préparé en 1964 décrit ces aides financières à la pêche et émet,
pays par pays, des recommandations en vue d'harmoniser Les aides entre

pays et de les réduire, ceci afin de ne pas fausser la concurrence

internationaLe 2 . Ces recommandations ne sont pas suivies, chaque pays
soutenant son industrie de la pêche dans sa compétition pour l'exploita-

tion des ressources.

En 1960, l'Etat prend des dispositions pour faciliter l'octroi

de crédits : Le Trésor met a La disposition de La Marine Marchande une
dotation globale annuelle du FDES qui est répartie entre le CMM et Les
coopératives dites de l'article V 3 . Ces dernières correspondent à un
cadre juridique nouveau destiné à accroître les possibilités de colla-

boration professionnelle entre entreprises de pêche. L'application de

1 - La Pêche Maritime, novembre 1962

2 - OCDE, 1965

3 - décret du 9 avril 1960 ; voir aussi La Pêche Maritime, novembre 1962;

l'annexe 2 indique l'évolution des dotations FDES de 1960 A 1982
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l'article V du décret de 1960 suppose au préalable l'agrément du ministère
de tutelle. La gestion technique des crédits est confiée à La CCCC.

Une conséquence de ces dispositions est la création en 1963 à
Boulogne sur Mer de la SIDRIP 1 qui met en place un premier programme de
4 ans (1963-1966) de construction de navires-types pour la flottille
hauturière boulonnaise. Pour le financement des six premiers chalutiers

en 1964, la SIDRIP peut ainsi contracter auprès de La CCCC des emprunts
à long terme (10 ans) 6 4,5 % pour un totaL de 3 millions 2 , soit 40 %
du montant des investissements.

Par contre, les bonifications d'intérêt pour Les crédits 6 long
terme accordées dans Le cadre du décret du 18 mars 1954 par des organismes
bancaires comme le Crédit National ne semblent pas adaptées au financement

du renouvellement de la flotte de pêche industrielle. Le rapport du Conseil

d'administration de La SIDRIP en mai 1966 souligne les difficultés rencon-
trées dans l'octroi des bonifications d'intérêt jugeant que celui-ci

"dépend uniquement d'une commission dont le fonctionnement est entouré

de mystère et qui, contrairement au texte du décret, ne retient systéma-

tiquement comme seul élément d'appréciation que l'analyse de La situation

financière du demandeur", transformant ainsi la bonification d'intérêt en

aide 6 l'exploitation. Cette critique est aussi reprise dans le rapport
de La Commission des Pêches du Vême Plan ainsi qu'aux Assemblées générales
du CCPM d'avril 1964 et d'avril 1965.

Pour le financement de la pêche artisanale, le plafond des prêts

du CMM est porté en 1960 de 150 000 F à 250 000 F 3, toujours avec un taux
d'intérêt maximum de 4,5 % et une durée de 10 ans. Cela concerne les
possibilités individuelles de prêts. Globalement, Les dotations accordées

au CMM stagnent en francs réels. Par contre, les capacités totales de
financement s'accroissent indirectement par Le développement marqué de

L'épargne collectée par le réseau des caisses de Crédit Maritime Mutuel.

Cette épargne n'est pas directement affectée aux prêts professionnels

mais peut servir d'appoint non négligeable aux prêts financés par les

dotations du FDES.

Tant pour la pêche industrielle que pour la pêche artisanale,

L'aide financière est en principe sélective, suivant en cela les orienta-

tions du Plan. Une directive du Ministre responsable des pêches en 1962
demande en effet aux Commissions ou organismes concernés de rejeter les

dossiers relatifs h la construction de chalutiers de grande pêche salée,

de petits chalutiers côtiers, de thoniers non congélateurs et de langous-
tiniers. A l'inverse, les barèmes de L'aide à la construction navale
prévoient des suppléments pour les cales réfrigérées, le chalutage par

L'arrière ou les locaux de congélation.

1 - Société Interprofessionnelle de développement régional des industries
de la pêche. Puis par la suite de nouvelles coopératives ont été crées:

SIDITHO, SACDIP, SOVIPEB, COGEPECHE, l'armement coopératif ACAF, PECOSUB
et ACAV, ... Les sociétés dites de l'article V créées depuis 1960 peuvent

être classées en 3 groupes : sociétés de financement et de technoLogie

(comme la SIDRIP), sociétés d'assistance commerciale (comme la coopéra-
tive de traitement des produits de la pêche, CTPP), sociétés d'assis-

tance technique (comme COFREPECHE) ; voir l'article sur la Confédération

des Sociétés coopératives maritimes professionnelles et interprofession-

nelles (La Pêche Maritime, juillet 1983)

2 - 13,3 millions F83

3 - respectivement 1,3 ; 4,65 et 6,72 millions de F83
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En 1965, la moitié des subventions d'investissement du plan de

relance devient spécialement destinée A la modernisation de la pêche in-

dustrielle. Elles permettent d'attribuer une subvention égale  à 20 % du
coût d'installation de La congélation à bord, une subvention de 20 % de
la différence de coût entre un chalutier classique et un chalutier péchant
par l'arrière, ainsi que des subventions s'élevant à 30 % du coût de
construction des navires de grande pêche.

3.4.4. Le développement des déséquilibres 

. L'appauvrissement des stocks traditionnels

Au cours du II/ème Plan, la poursuite de l'augmentation de la

jauge globale et encore plus de la puissance installée est attribuée par

La Commission des Pêches non pas au dépassement du rythme de construction
prévu mais au maintien en service des vieux bateaux. Si l'on met de côté

la grande pêche et les thoniers congélateurs, la jauge totale de la flotte

mais non sa capacité de capture, atteint son maximum vers 1965 1 .

La diminution d'abondance des stocks est une préoccupation

majeure des pouvoirs publics et de la profession, notamment pour la pêche

hauturière, en raison des mutations qu'elle impose.

- En 1963, Le Président du Comité local de Boulogne sur Mer,

M. HURET, expose ainsi le processus engagé au début des années 50
"Le nombre sans cesse croissant des navires de toutes Les nations
souveraines qui draguaient le fond de la mer du Nord devait bientôt

amorcer l'appauvrissement des fonds traditionnels et causer des dommages

croissants aux frayères où se reproduisaient les poissons et plus parti-

culièrement les harengs. Circonstance aggravante, certains pays, comme

Le Danemark, faisaient de l'exploitation des jeunes harengs non encore
parvenus A l'âge de la reproduction une industrie de farine et d'huile de
poisson et construisaient spécialement à cet effet une flotte et des
usines de traitement. La réduction des captures de harengs, en dépit
de la mise en oeuvre de navires sans cesse plus coûteux et mieux équipés
et des progrès incessants de la technique des engins de pêche devait

détourner les chalutiers boulonnais de cette pêche traditionnelle qui

n'assurait plus les niveaux de rémunération des équipages et La couverture

des charges sociales (...). Le premier problème, le plus urgent pour les

pêcheries européennes, est donc la signature d'un accord international

sur un programme tendant à la conservation du stock non par l'interdiction
désordonnée des zones quelconques au hasard de l'extension des limites

territoriales, mais par la protection systématique des réserves où les

espèces se reproduisent et assurent leur croissancen 2 .

- De manière similaire, un article paru en 1964 relate ainsi la

mutation intervenue à Lorient 3
"Le merlu aura longtemps été le label de qualité du port de Lorient (...).
On en trouve de moins en moins sur nos côtes (...). Il a fallu aux armements

1 - cf annexe 2

2 - La Pêche Maritime, avril 1963

3 - La Pêche Maritime, septembre 1964
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lorientais aller pêcher toujours plus loin, donc faire construire des
bateaux plus puissants, plus rapides, bien équipés pour les fonds éloignés

(...). Le tonnage des merlus et des merluchons a décru d'année en année,
et les chalutiers ont dû se rabattre sur une production de catégorie
inférieure".

- En avril 1966, à la 21ème Assemblée générale du CCPM, le
secrétaire d'Etat aux Transports estime qu'il est nécessaire de "compter
-et c'est Là un problème capital- avec un phénomène de rendements décrois-
sants qui peut affecter certains secteurs de la pêche (...) en raison de
l'overfishing et remettre en cause la rentabilité de certaines formes
d'exploitation (...). Les dispositions réglementaires et les mesures de
protection sont prises en vue d'assurer une régénération des fonds proches
de nos côtes ainsi que la conservation des stocks de poissons en haute

mer face à une pêche internationale de plus en plus intense. Il s'agit de

l'interdiction du chalutage dans Les 3 milles (...), de l'extension à 12
milles de la zone de pêche réservée', de La protection des stocks de

harengs de la mer du Nord et de merlus du golfe de Gascogne".

La surexploitation des ressources est dans une mesure non négli-

geable attribuée au chalutage dans les zones côtières. Les mesures préco-

nisées tendent à diminuer la compétition indirecte entre le chalutage

côtier et Le chalutage hauturier, en faveur de ce dernier. Pour la

compétition entre flottilles de nationalité différente, iL n'est pas
préconisé d'y mettre fin mais de la contenir dans Les limites d'un

prélèvement total qui assure le maintien des ressources. Le rapport

d'activité du CCPM en 1965 indique ainsi

" Les mesures actuelles pour le maintien des stocks demeurent souvent
insuffisantes. Cette protection n'est assurée que par La réglementation

sur le maillage minimum ; La réglementation sur la taille marchande des
poissons est rendue assez illusoire par le développement des navires qui

réduisent en farine les déchets de filetage et les espèces qui ne peuvent

être filetées. Ce sont seulement les contingentements des captures qui
pourraient atteindre le but du maintien des stocks, contingentements

séparés pour chaque stock. Telle est, d'ailleurs, la conclusion du rapport

d'experts présenté à la session de juin 1965 à la Commission des pêcheries
du Nord-Ouest Atlantique".

En fait, l'idée d'une limitation directe de l'effort a été aussi débattue

dans cette Commission ; elle y a été présentée comme une méthode permanente
de contrôler le taux d'exploitation tout en diminuant les coûts. Elle n'a

pas été retenue en raison de difficultés techniques de mesure de L'effort

de pêche en unités standardisées mais peut être aussi en raison de ses

implications : elle suppose la fin de la compétition pour l'appropriation
des ressources, alors que la compétition est totale et qu'il n'existe pas

de mécanismes institutionnels permettant d'y mettre fin.

1 - la convention de Londres sur les eaux réservées est signée le 2 mars
1964 par dix pays européens. Ce ttœ convention reconnet l'exclusivité
de juridiction de l'Etat riverain jusqu'à 12 milles mais réserve aussi

entre 6 et 12 milles, sans limitation dans le temps, les droits des
pays étrangers (antériorité de pêche dans ces zones depuis plus de 10

ans) et prévoit la possibilité d'accords particuliers pour la zone

entre 3 et 6 milles
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La compétition constitue un facteur primordial des actions

entreprises. En 1970, le Secrétaire général de La Marine Marchande

analyse ainsi l'évolution des années 60 : le "regain de l'effort de pêche

est à l'origine de toutes les mutations profondes intervenues en dix ans

et qui ont concerné tous Les domaines : recherche et prospection de fonds
nouveaux, emplois de moyens de capture de plus en plus efficaces, recours

à des techniques nouvelles (pêche par l'arrière, emploi de l'électronique,

congélation,

. Les perturbations du marché

L'augmentation de la production d'espèces "communes" comme le

Lieu noir, l'églefin, le cabillaud, est forte et soudaine au début des
années 60, notamment de 1963 à 1965 2 . Dans le port de Lorient, La

proportion de merlu dans le total des débarquements tombe de 24 % en

1961 à 12 % en 1965 ; celle d'églefin passe de 1 % en 1961 à 13 % en

1965 et celle de cabillaud de 3 % en 1961 à 9 % en 1965. Dans le port

de Boulogne sur Mer, la proportion de hareng et de maquereau tombe

respectivement de 23 et 18 % en 1961 à 14 et 9 % en 1965 ; au cours de

ces mêmes années, la proportion de Lieu noir passe de 15 é 24 %, celle

de cabillaud de 5 à 11 % et celle d'églefin de 6 à 10 Z. La production
totale de ces deux ports augmente de 39 000 tonnes de 1961 à 1965

(+ 24 %) (tableau 4).

Ces augmentations sont une conséquence directe de l'accroisse-
ment des capacités de capture de la flotte hauturière et de son relatif

abandon de l'exploitation des stocks comme ceux de hareng ou de merlu

dont le rendement a diminué dans les années antérieures.

La conjonction de l'accroissement de production et du début de

Libération des échanges au sein de la CEE entraine des perturbations

importantes du marché de poissons de fond. Une conséquence est la forte

baisse des prix au premier semestre 1964 à Boulogne puis au début 1965.

Ces baisses donnent le signal de début de grèves, en août 1964, dans les

ports du nord, où Les équipages décident de retarder de 24 heures le
départ des chalutiers, et à une grève qui débute en 1965 à Concarneau

et s'étend cette fois aux ports du quartier du Guilvinec, à Douarnenez,

Lorient et Etel 3 .

1 - La Pêche Maritime, avril 1970

2 - cf graphiques 8 en annexe 2

3 - la modification en 1963 de l'article 92 du Code du Travail maritime,

spécifiant que les équipages embarqués à la navigation artisanale

n'étant pas salariés ne peuvent prétendre aux congés payés, sauf

accord sur le plan local entre armateurs et marins, entralne en
septembre 1963 une grève à La Rochelle et Concarneau. La grève de

février 1965 donne l'occasion de régler aussi cette question. L'ins-

titution en septembre 1964 du certificat "D.D.5." permettant aux

navires de La Communauté de venir débarquer directement dans Les ports
des pays partenaires à partir du ler novembre, date reportée au 1er

janvier 1965, a suscité aussi quelques inquiétudes



LORIENT

Q 1

Total

V2

merlu merlan lieu noir égLefin cabillaud baudroie

Q V CIVQVQVQVQV

1959 46.9 357 23 44 13 6 1 1 1 1 3 2 2 4

1961 45.6 350 24 44 14 7 1 1 1 1 3 3 3 4

1963 54.2 389 16 39 17 9 1 1 4 2 6 4 2 4

1965 59.4 408 12 35 13 7 1 1 13 6 9 6 3 5

1967 53.9 361 12 33 13 8 7 3 5 3 10 7 3 6

1969 53.6 359 9 28 12 9 11 4 4 2 11 9 4 6

BOULOGNE - SUR - MER

Q i V2

hareng maquereau merlan Lieu 	 noir églefin cabillaud

Q V Q V Q V Q V Q V Q V

1959 123 591 26 20 18 14 20 19 15 15 4 4 5 7

1961 117 586 23 16 18 11 16 15 15 19 6 5 5 8

1963 118 620 20 14 10 10 19 17 16 18 8 5 5 8

1965 142 615 14 13 9 7 19 17 24 21 10 6 11 15

1967 136 584 10 9 11 9 16 17 24 21 8 7 11 15

1969 129 565 15 13 11 8 18 20 29 20 6 6 8 15

Tableau 4 - Composition des apports (en pourcentage) dans les ports
de Lorient et de Boulogne sur Mer de 1959 a 1969

1 - en milliers de tonnes

2 - en millions de francs 1983
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Aux difficultés de la pêche fraîche hauturière, s'ajoutent Les

problèmes de la grande pêche salée et des pêches pélagiques

- la production de grande pêche tombe de 60 900 tonnes en 1962 à

44 000 tonnes en 1963, puis remonte à 50 000 tonnes en 1964 mais

avec des tailles moyennes de morue pêchée pLus faibles ; la grande

pêche reçoit en 1964 une aide financière substantielle' et connaît

un conflit au début de 1965 ;

- La pêche sardinière sur La côte Atlantique est marquée par des

fortes variations des apports et la concurrence accrue de La
production méditerranéenne qui se développe fortement. Dans les

ports situés entre Douarnenez et Les Sables d'Olonne, la production
de sardine tombe de 25 000 tonnes en 1962 à 10 000 tonnes en 1965,

Le chiffre d'affaires étant diminué par deux.

Les perturbations sur les marchés entraînent des modifications

essentielles dans Leur organisation, du moins pour ceux liés à la pêche

industrielle hauturière. Cela est souligné dans le rapport d'activité du

CCPM qui estime que "les difficultés de la pêche fraîche ont eu une

heureuse conséquence, celle de susciter un renforcement de l'organisation

professionnelle". Outre l'extension au lieu noir, cabillaud et maquereau,

du système de prix minimum à l'importation appliqué déjà au hareng, un

résultat de la crise est de contribuer à la mise en place d'une organisation

du marché dans la région Nord. Celle-ci a le double objectif de soutenir

La rentabilité de la flotte et la rémunération des équipages. A Boulogne,
une caisse de compensation existait avant la création de Fonds Régional

d'Organisation des Marchés (FROM) dont le démarrage des activités date du

1er août 1965. Elle assurait, dans certaines limites, un prix garanti au
débarquement ; cette caisse était financée exclusivement par les produc-

teurs. En 1964, Le Comité Interprofessionnel du Hareng (CIH) met en place

un fonds de soutien financé par les producteurs et les pouvoirs publics.

Puis les Commissions Régionales Nord des Comités du Hareng, du Maquereau

et du Poisson de fond 2 sont instituées ; leur rôle est de fixer le niveau

des prix de retrait et de définir la politique d'ensemble de l'organisation

ainsi que Le champ d'intervention du fonds. Le fait nouveau est surtout
La participation financière de l'Etat qui a été jusqu'alors quasi inexis-
tante sur les marchés.

Dès l'origine, quatre séries d'actions sont proposées par la

profession en vue d'améliorer l'efficacité des interventions sur les
marchés 3 . Il s'agit de

- contrôler la destination des marchandises retirées, pour éviter

qu'elles ne reviennent sur le circuit "marée" ;

- contrôler l'évolution des importations ;

- rationaliser le potentiel de production par la mise en place

progressive d'un "plan de pêche" ;

- mettre en place une organisation nationale.

1 - une dotation de 2,4 millions de francs, soit 10,4 millions  1 83, lui
est allouée en 1964

2 - c'est à dire une réactivation de l'ancien Comité de pêche fraîche

3 - article du Secrétaire général de la SIDRIP dans la Pêche Maritime,
décembre 1965
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Ces thèmes seront repris périodiquement par la suite ; la mise
en place de plans de pêche sera à son tour préconisée par les règlements

de La CEE mais sera surtout interprétée dans un sens d'ajustements de

très court terme ; le dernier thème se concrétisera par La création du
FIOM en 1975, après encore une crise étendue.

3.4.5. Bilan sommaire du renouvellement

La jauge totale de la flotte française progresse légèrement
(+ 10 %) entre 1960 et 1965. L'augmentation de la puissance totale instal-
lée atteint 14 Z. Ces tendances générales recouvrent des situations assez
diversifiées par catégorie de navires. Le renouvellement des bateaux de

moins de 10 tjb s'effectue avec une jauge totaLe presque constante mais
une puissance installée plus importante. Les flottilles de chalutiers sont

plus que renouvelées en terme de jauge totale et de puissance installée ;
par contre, le passage 6 la technique de pêche arrière pour les chalutiers
hauturiers reste très limité. Pour la pêche lointaine, la période est

caractérisée par l'expansion de la flottille des thoniers congélateurs,

alors que les chalutiers de grande pêche salée ne sont pas remplacés.



4. L'ARRET DE L'EXPANSION DE LA PRODUCTION : ENGAGEMENT DE L'ETAT  ET

PRIORITE ACCRUE A L'INDUSTRIALISATION DE LA PECHE

4.1. PA:Lent:Laon de ta pëAiode 1966 - 1975

La pêche métropolitaine s'engage vers 1965 dans une phase
durable de stabilisation, voire de baisse légère, du volume global de

la production. Cela est surtout apparent pour la pêche hauturière. Les

effets de la réallocation de l'effort des flottilles de pêche hauturière
sur la production d'espèces jusqu'alors relativement peu exploitées sont

atténués par la réponse des stocks à la forte intensité de pêche tant

étrangère que nationale. Une large partie de la pêche artisanale est aussi
affectée mais de manière plus diffuse. Certaines formes de pêche continuent

à se développer. Dans la pêche artisanale, ce sont celles liées à l'exploi-

tation des coquillages et des crustacés. Dans la pêche industrielle, c'est

La pêche lointaine au thon. L'accroissement du niveau de vie en France
facilite l'élargissement des marchés pour ces produits.

L'action des pouvoirs publics devient pleinement focalisée sur

Le renforcement de la compétitivité de la pêche industrielle. Aux inter-
ventions effectuées en réaction à des crises, s'ajoutent des mesures

volontaires destinées à orienter durablement la structure de la pêche

industrielle. Comme auparavant, l'enchainement est logique : le maintien
de la pêche industrielle implique une participation active à la compétition

internationale pour l'exploitation des ressources. Cette compétition passe

par l'adoption des dernières innovations technologiques. Celles-ci étant

nettement plus coûteuses, il est nécessaire de consolider et d'élargir la

surface financière des entreprises. La difficulté est au moins doubLe.

- A l'exception de la pêche lointaine thonière, les possibilités de
réallocation de l'effort de pêche deviennent très limitées. Pour les
armateurs, un accroissement sensible de l'efficacité des navires, alors
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que l'effort de pêche total s'intensifie considérablement, permet d'aug-

menter leur part individuelle dans les captures totaLes, mais ces
dernières stagnent ou diminuent. A moyen terme, la rentabilité effective

des investissements risque ainsi d'être nettement inférieure  à celle
escomptée ; ceci, sans tenir compte des incertitudes courantes relatives
a l'évolution des prix aux débarquements ou des coûts d'exploitation.

De plus, la permanence de l'accès aux zones de pêche h proximité des

côtes étrangères n'est pas assurée. Dans ces conditions, les capitaux

extérieurs A la pêche ne sont pas attirés dans ce secteur.

- La dernière vague de renouvellement des navires est très rapprochée
et de nombreux armements n'ont pas saisi l'opportunité d'adopter la tech-

nique de pêche arrière, plus efficace. Les capacités d'auto-financement

se trouvent réduites, soit parce qu'elles viennent d'être récemment

investies, soit parce que la valeur de revente des navires chute en raison
de leur obsolescence prématurée.

Une mesure qui paraît alors appropriée est dans un premier temps

L'incitation h la concentration des armements de pêche industrielle. Pour

renforcer leur capacité concurrentielle sur les marchés, une intégration

des activités de pêche et de transformation est aussi favorisée. L'insuf-

fisance de ce type de mesure entrene, dans un deuxième temps, une parti-
cipation financière accrue de l'Etat. L'intervention de la CEE dans le
domaine du renouvellement des flottilles s'inscrit dans la même logique.

Une différence est qu'elle vise dans cette période à renforcer la compéti-
tivité de la grande pêche et de la pêche thonière tropicale et n'accentue

que légèrement la compétition entre flottilles européennes.

L'intervention des pouvoirs publics dans le domaine de la pêche

artisanale est Loin d'être prioritaire et reste modérée. Elle s'attache

par La création de structures nouvelles a inciter les professionnels a

définir, h l'instar de la pêche industrielle, des orientations en matière

de renouvellement des flottilles et à réaliser ce dernier de manière
homogène. Les effets au cours de la période sont peu sensibles. Ce type

d'intervention n'est pas de nature à opérer des transformations brutales
d'autant plus que les moyens mis en oeuvre restent limités. Peut-être

l'absence de partage des ressources halieutiques ne favorise-t-elle pas
une utilisation effective des nouvelles structures dans La mesure où Les

différences de résultats d'exploitation entre entreprises, et donc La

pérennité de leurs activités, dépendent en partie des différences de
conception des navires. Cela est amplifié par le système de rémunération

A la part et la mobilité des équipages.

En dépit d'un diagnostic relativement unanime, la période fournit

un exemple supplémentaire de l'incapacité à éviter Les effets d'une exploi-
tation très intense des stocks dès lors que les termes mêmes de la

compétition ne sont pas modifiés. En conséquence, Les Plans mentionnent

les risques d'appauvrissement des stocks mais ne peuvent en tenir compte

dans Leurs objectifs de renouvellement des flottilles. Au niveau inter-
national, la définition de TAC ne peut être suivie d'effets en l'absence

d'un partage réel de la ressource accompagné d'un contrôle effectif de

L'effort de pêche. Au niveau national, les efforts de limitation du chalu-

tage côtier érigé en dogme depuis des décennies ne semblent toujours pas

aboutir : les difficultés de financement des chalutiers de plus grande
dimension ne facilitent certes pas les choses.
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Les perturbations causées par la très forte hausse du prix du
carburant en 1974 et La baisse des prix du poisson en 1975 servent alors

de révélateur de la fragilité à Laquelle ont abouti Les flottilles les

plus engagées dans La compétition.

4,2. La fLechekche de Aen.W.cement de ta pëche àlduzakieete au COUA4 
du Véme Pion

4.2.1. Les orientations du Vême Plan (1966-1970) : un objectif

ambitieux de renouvellement dé la flotte de pêche industrielle 

Le contenu du rapport de La Commission des Pêches est marqué par

une double préoccupation : la désorganisation des marchés et la disparité

des systèmes d'aide dans Les pays européens, ceci dans une période d'in-

certitude quant à L'émergence d'une politique commune des pêches. L'inten-

sification de l'exploitation des ressources est considérée dans le rapport

du Vème Plan comme une donnée exogène, au même titre, presque, que

L'ouverture des frontières au sein de La CEE : "Seuls Les organismes
internationaux ont vocation pour chercher remède à cette situation et

préconiser un recours collectif à tous Les moyens actuellement connus".

Réitérant le constat habituel sur les déficiences du réseau de

transformation et de distribution, Le rapport suggère que La période du

Verne Plan corresponde à l'extension progressive des fonds régionaux

d'organisation des marchés qui pourraient couvrir peu à peu les princi-

pales régions de pêche et toutes Les espèces de poissons sujettes h des
variations de cours brutales. Une organisation nationale du marché devrait

de La sorte voir le jour.

La question des disparités d'aides financières rejoint celle de
L'organisation des marchés. La Commission estime d'abord que "sans commune
mesure avec celles des dernières années devraient être les aides des

pouvoirs publics à un secteur économique actuellement beaucoup moins

soutenu en France qu'ailleurs, sauf dans le cas peu probable où les

instances internationales, et notamment l'instance communautaire, réus-
siraient à faire abroger dans des délais très brefs un système de subven-

tions qui n'a fait que se généraliser en Europe au cours des dernières

années". Les causes de La faiblesse du taux d'autofinancement dans la

pêche sont ramenées dans le rapport à la structure artisanale d'une grande

partie des pêches, à la morphologie de type familial des entreprises de

pêche industrielle, à La faiblesse des prix à La production comparés aux

prix de détail, enfin au refus quasi général des capitaux d'autres secteurs
à s'investir dans Les pêches.

La proposition est faite de ne pas suivre les méthodes étrangères

de soutien aux exploitations par des subventions directes en fonction de

La jauge des navires, du nombre de jours de mer ou de la valeur du poisson

débarqué. Il s'agit plutôt d'instituer "une coopération active entre les

producteurs et l'Etat pour le développement et la stabilisation du marché".

Autrement dit : "il semble plus judicieux (...) que L'aide soit sous forme

de contribution à l'organisation du marché, plutôt que sous forme d'une

aide anarchique".
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Par ailleurs, le Comité donne des orientations ambitieuses en

matière de développement coopératif artisanal puisque "tout ou presque,

reste à faire en matière de production et de commercialisation de la
pêche artisanale".

Comme lors du Plan précédent, les objectifs de production sont

fixés après un examen des perspectives du marché. Il n'est fait référence

aux capacités de capture et à l'abondance de la ressource que dans le cas

des crustacés : "l'effort de pêche sera singulièrement limité par l'appau-

vrissement naturel des fonds". Ce type de pêche sera au contraire L'un

des rares à voir augmenter sa production.

Le raisonnement sous-tendant la détermination d'un objectif
d'accroissement de La flotte est particulier. Il se résume ainsi

L'objectif de production étant de + 5 % par an, Le rythme d'accroissement

de l'outil de production, évalué par la jauge totale, devrait être de 4 %

par an. "On peut en effet admettre que la flotte dans son ensemble,
s'accroissant à cette cadence, pourra produire (toutes choses égales par

ailleurs et au premier chef La fortune de mer) grâce à la meilleure

productivité du matériel nouveau, non pas 4, mais 5 % de plus par an".

Il y a là une confusion entre l'efficacité d'un bateau avec son équipage

et la productivité. La première peut se mesurer de manière relativement

indépendante de l'intensité de pêche totale, tandis que la seconde dépend

de l'efficacité et de l'intensité de pêche totale. Contrairement aux Plans

précédents, il n'est plus question d'un renouvellement limité de la jauge

de la flotte, mais d'accroître cette dernière.

Par ailleurs, un point remarquable, révélant en quels termes

particuliers se pose La question du financement du renouvellement des

navires dans la pêche hauturière et la grande pêche, est la décision de

ne pas établir un choix de type de navires à promouvoir, pêche arrière

et congélateur notamment. La raison invoquée est qu'"il n'est pas douteux

qu'une mutation très rapide, même techniquement justifiée, dévaloriserait

financièrement des navires récents et perturberait une industrie déjà
fragile sous l'angle des moyens de réinvestissement". Une étude de la

CCCC sur les résultats d'exploitation de près de 150 navires indique en

effet que "le minimum nécessaire à l'exploitation rationnelle (mais

sans prise de bénéfice) n'est atteint par aucune catégorie d'armement".
Une caractéristique du secteur de la pêche au cours de l'après-guerre est

que les entreprises ont souvent des résultats d'exploitation qui ne

permettent pas de couvrir les charges comptables d'amortissement. Les

bénéfices comptables sont fréquemment réalisés lors de la revente des

navires. Ceux-ci conservent une valeur résiduelle non négligeable tant

qu'ils ne sont pas trop dépassés techniquement. Les possibilités de

revente des navires en France ou à l'étranger ainsi que les conditions

d'imposition des plus-vaLues constituent deux éléments essentiels des
décisions d'investissement dans la pêche.

Le Plan de renouvellement concerne essentiellement la pêche
industrielle puisqu'aux 28 400 tjb supplémentaires prévus sur 5 ans doit

s'ajouter le remplacement, pendant la même période, de 50 % du tonnage

existant, soit 71 000 tjb (voir tableau 5).

1 - rapport annuel de l'Union Interfédérale des Armateurs à la Pêche ;

La Pêche Maritime, mai 1965
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Montant Autofinancement Crédits Subventions

Pêche industrielle 7001 40 % 360 1201 	 (dont 	 15 de
bonifications)

Pêche artisanale 2202 15 % 125 62	 (à 	 l'exclusion
des navires de

pêche côtière)

Tableau 5 - Investissements prévus au cours du Véme Plan
(en millions de francs)

Le programme don ambitieux puisqu'il vise, pour la première fois,

à accro/tre de manière substantielle la jauge totale de la flotte. La

priorité donnée à La pêche industrielle est manifeste. Etant donné qu'il

s'agit là d'orientations du Plan qui reflètent en partie les résultats

d'une concertation entre La profession et l'administration, l'efficacité

des représentants de la pêche artisanale y participant est peu apparente.

4.2.2. Le plan d'aide d la pêche industrielle et ses limites effectives

Le plan de relance des pêches maritimes instauré en 1960 est
redéfini en décembre 1966 afin d'instituer un programme d'aides sélectives

à la construction et à la modernisation de navires de pêche industrielle.

Ce nouveau programme est indépendant des actions réservées à La pêche

artisanale.

Les critères retenus pour accorder les subventions sont à La

fois d'ordre technique, économique et financier. La construction des navires
doit ainsi s'inscrire dans Le cadre de séries-type. Le choix des dimensions

et des techniques est réalisé en fonction de la rentabilité, des besoins du

marché et des lieux d'exploitation. Le nombre minimum de navires exploités
par armement est fixé à 3 de moins de 15 ans pour la pêche hauturière et

à 2 pour La grande pêche. Enfin, une sélection entre armements doit s'ef-

fectuer à partir d'une comparaison des résultats d'exploitation entre

unités d'un même port. Un objectif est de favoriser La concentration

horizontale des armements dans le cadre coopératif 3 ou de sociétés de

capitaux afin d'accroitre leur assise financière.

Les aides à l'investissement prennent pour ces armements la

forme d'une prime "de conformité" 4 égale à 10 % du coût de l'investissement,

A la condition que le navire non équipé de la congélation à bord puisse

l'être sans modification de structures, ainsi que de primes complémentaires
d'incitation; le montant total des primes étant plafonné à 15  Z. De plus,

1 - respectivement 3 milliards et 500 millions de F83

2 - respectivement 950 millions et 25 millions de F83

3 - les sociétés interprofessionnelles de l'article V

4 - construction de navires conformes au programme établi par les sociétés

interprofessionnelles

5 - chalutage par l'arrière, congélation à bord, automatisation
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des subventions égales à 20 % du montant des investissements peuvent être

attribuées pour les installations de transformation et de stockage à

terre. Une condition est que l'entreprise ou le groupement réalisant

ces investissements soient liés à un ou plusieurs armements à la pêche

industrielle.

L'examen des dossiers de demande de subventions est confié à

une commission interministérielle d'aide à L'armement industriel composée

de représentants de l'administration présidée par un haut fonctionnaire

du Conseil d'Etat ou de La Cour des Comptes à laquelle peuvent être

adjoints, à titre consultatif, des représentants professionnels.

Outre ce système de primes, les moyens destinés à favoriser

Le financement de l'investissement pour la pêche industrielle comprennent
des mesures destinées à alléger les charges financières des entreprises.

IL s'agit de l'attribution de prêts sur ressource du FDES et du régime de

bonifications d'intérêts.

Le dispositif mis en place pour renouveler de manière sélective

La flotte de pêche industrielle ne suffit cependant pas pour éviter une
chute en 1968 et 1969 des commandes de navires alors même qu'entre 1965

et 1968 la flotte de navires compris entre 100 et 500 tjb a déjà perdu

près de 20 000 tjb (124 unités). La Commission des Pêches du VIème Plan

fournit plusieurs explications.

- La baisse du chiffre d'affaires due à la conjonction, pour La pêche

fraîche, de la baisse du prix du poisson de 1962 à 1969 et de la réduction

des apports à partir de 1967. En 1967, la baisse simultanée des prix au

débarquement' et des quantités s'effectue à la suite de la suppression

pour les catholiques de l'obligation d'abstinence de consommation de

viande le vendredi, puis de La marée noire consécutive à l'accident du
Torrey-Canyon. La baisse des revenus des marins pécheurs en février 1967
donne à nouveau le départ d'un mouvement de grève dans Les ports de pêche

hauturière ainsi que dans certains ports de pêche artisanale. En plus de
La demande de relèvement des cours, cette grève entraîne pour la pêche
hauturière une négociation sur les rémunérations et le minimum garanti.

L'échouement du Torrey-Canyon en mars 1967 aggrave temporairement les
difficultés. Une conséquence est La mise en place immédiate du FROM Bre-
tagne qui reçoit, avec le FROM Nord, une dotation élevée 2 . En février

1968, les grèves de pêcheurs reprennent cette fois en Méditerranée, puis

à nouveau dans le nord. Des mesures d'aide sont alors prises pour les

sardiniers dont les difficultés résultant de l'inadaptation de la trans-

formation à l'augmentation de la production. Par ailleurs, de nouveaux

prix minima à l'importation sont établis en hausse pour cinq espèces

(maquereau, cabillaud, lieu noir, merlan, plie).

1 - en francs constants ; cf graphiques 1.4., 2.4. et 2.6. en annexe 2

2 - les subventions nationales destinées au soutien des marchés atteignent

58 millions de F83 en 1967, soit un montant égal à celles allouées
de 1960 à 1966
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- Le vieillissement prématuré des chalutiers à pêche latérale et des

thoniers canneurs congélateurs, en raison de la rapidité de la propagation

des nouvelles techniques. FaibLe au départ, La chute de la valeur rési-

duelle des navires, source importante d'autofinancement, s'est avérée très

importante puisque, selon la Commission, certains navires ont perdu 70 %

de Leur valeur vénale en 5 ans. En janvier 1968, la flottille hauturière
est composée pour près de La moitié de navires de moins de 10 ans, mais

La plupart d'entre eux sont déjà dépassés techniquement et surtout écono-
miquement. Une étude de la Banque de France l montre que Le ratio résultats

bruts d'exploitation/valeur d'achat atteint en 1970 0,10 pour les

chalutiers boulonnais à pêche latérale contre 0,18 pour ceux à pêche

arrière. Le délai théorique moyen de récupération des fonds investis est

alors de 10 ans pour les chalutiers de pêche arrière, mais encore plus
Long pour ceux à pêche latérale. Toujours selon la Commission des Pêches,
cette disparité entre techniques est accentuée "par l'évasion des bons

patrons et des bons équipages vers les navires modernes".

- La suppression des facilités fiscales dont ont bénéficié jusqu'en

1965 les sociétés de quirataires en ce qui concerne l'imposition des plus-

values : pour faciliter la transformation des sociétés quirataires en
sociétés de capitaux, les pouvoirs publics étendent aux sociétés quira-

taires le bénéfice du régime fiscal spécial de fusions ou de dissolution

prévu par la Loi du 12 juillet 1965 2 instituant une subvention spéciale

d'incitation aux investissement réalisés par les sociétés quirataires qui

se transforment en sociétés de capitaux.

Une raison supplémentaire est qu'avec la 	 reconstruction groupée
des navires de 1946 à 1951, il existe un cycle de renouvellement ; celui-ci

est accéléré ou ralenti selon l'apparition d'innovations technologiques ou

selon la situation financière des armements 3 .

L'incitation au développement de la pêche industrielle par les

aides publiques se révèle, dans ces conditions, être peu efficace
6 000 tjb sont financés en 1967, 4 700 tjb en 1968 et 2 500 tjb en 1969.

Encore, ces constructions nouvelles concernent-elles essentiellement des
thoniers congélateurs. Cette chute de L'investissement entraîne une

modification des conditions et des critères associés au programme d'aide

à La construction et à la modernisation. Leur examen est reporté dans la

section consacrée au VIème Plan.

Au total, pour les années de 1965 à 1970, la jauge totale de la

flotte de pêche industrielle décroît de 10 000 tjb alors qu'une progression

sensible était prévue ; le volume global de production est le même au début

et à La fin de la période. Des modifications importantes sont intervenues

dans la composition de la flotte de pêche. L'utilisation de la technique de

la pêche arrière s'étend : il existe au ler janvier 1970 47 chaLutiers
hauturiers à pêche arrière sur un total de 331, contre 5 en 1965 sur un

total de 390. De même, la construction de thoniers senneurs océaniques,
et de navires de grande pêche congélateurs se poursuit. Dans tous ces cas

Le renouvellement de la flotte reste quantitativement limité.

1 - Banque de France (1972)

2 - étalement sur 11 ans des plus-values réalisées et taxation des plus-

values à un taux réduit. Voir la note relative aux sociétés quirataires
en annexe 6

3 - voir figure 5.1. et annexe 5



-50 -

A l'exception du port de la Rochelle, la période du Véme Plan

voit une modification de la structure de la pêche hauturière fraîche : le

nombre d'unités communes d'exploitation passe de 42 en 1965 è 25 en 1970
dans Les ports du nord et de 83 à 54 en Bretagne. Ce secteur de la pêche
est plus marqué par une disparition progressive des petites entreprises

que par un important mouvement de concentration ; Le nombre de navires
diminue de 118 à 83 dans le nord et de 273 h 233 en Bretagne.

4.2.3. L'aide au financement dans la pêche artisanale 

Les possibilités de financement dans la pêche artisanale connais-

sent peu de transformations au cours du Véme Plan. Le maintien du plafond

des prêts à 250 000 F I , soit Le même montant en valeur nominale depuis

1960, constitue un frein à la construction de bateaux de plus grande
dimension. Par contre, globalement, les moyens courants de financement

du secteur de la pêche artisanale sont accrus. Les dotations annuelles

du FDES sont en augmentation sensible et en cours de crédits sur fonds

du FDES progressent de 30 % en valeur réelle sur la période. Le réseau

du CMM se développe puisque l'épargne collectée est multipliée par trois

en valeur réelle, poursuivant en cela l'évolution du début des années 60.
La moindre possibilité de financer des navires de grande dimension jointe

è l'accroissement des moyens totaux de financement constituent deux fac-

teurs favorisant la construction des bateaux utilisant les arts dormants.

La période du Vème Plan voit aussi le développement de coopéra-

tives d'armement créées dans le cadre de l'article V. Celles-ci assurent

La gestion comptable et technique des navires dont elles ont la propriété
ainsi que de ceux qui leur sont confiés par des armateurs de pêche artisa-

nale. Ainsi, en 1970, l'armement Coopératif Artisanal Finistérien (ACAF)

rassembLe 55 navires dont 20 en gérance, les Pêcheries Coopératives du

Sud Bretagne (PECOSUB) regroupent 62 navires dont 46 en gérance et

L'Armement Coopératif Vendéen (ACAV) rassemble 22 navires dont 12 en

gérance. Ce développement reste toutefois limité en regard de l'ensemble

des bateaux de pêche artisanale qui pourraient être susceptibles d'adhérer

de tels groupements.

Globalement, la jauge totale de la flotte de pêche artisanale
et le nombre de bateaux ont légèrement progressé de 1965  à 1969 ; ils
passent respectivement de 116 000 à 123 000 tjb et de 11 834 	 11 997
unités. Dans le même temps, la puissance installée augmente de près de

20 X. L'intensification de l'exploitation des stocks n'est pas le seul
apanage des grandes flottilles européennes ; la pêche artisanale y

participe pleinement pour les stocks qu'elle exploite. Les principales

exceptions concernent la flotte sardinière Atlantique, dont le nombre de
navires baisse de 300 A 100 entre 1965 et 1970, et la flotte thonière

(germon) dont le nombre de navires tombe de 500 h 220. D'après le rapport

de La Commission des Pêches du VIème Plan, la production totale de la
pêche artisanale progresse de 1965 A 1970 de 14 % en volume et de 30 %

en valeur nominale 2 . Cette progression est due pour une grande part aux
crustacés et coquillages de pêche, Les autres formes de pêche rencontrant

souvent des difficultés avec le tassement des prix et des apports.

1 _ près de 870 000 F83 en 1970, contre 1,3 million de F83 en 1960

2 - cette progression pourrait résulter en partie de la création, dans

certains ports de pêche artisanale, de criées qui rendent possible

une meilleure connaissance des apports
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On assiste donc, de manière paradoxale, A un déclin de La pêche

industrielle au cours du Vème Plan et à La poursuite du développement
de la pêche artisanale alors qu'une très Large priorité a été accordée

La première.

4.3. La Aechetche de Aeqmzement de t'induztxiaLbsatAlon de ta pëche 
CUL COUAZ du VIème

4.3.1. Les orientations du VIème Plan (1971-1975) 

. Le contexte communautaire

En 1970, une modification importante de l'environnement institu-
tionnel et économique de La pêche est apportée dans les pays de La CEE

par l'adoption des premières mesures de la politique commune des pêches

(PCP). Celles-ci entrent en vigueur en mars 1971, plusieurs années après
La politique agricole commune dont elle devait, à l'origine, faire partie.
Les mesures portent essentiellement sur l'organisation des marchés et

L'aide 6 l'investissement l .

En 1970, lors de la préparation du VIème Plan, les perspectives
d'entrée de la Grande Bretagne, du Danemark et de l'Irlande dans le

Marché Commun n'atténuent en rien les incertitudes liées à L'accès aux

zones de pêche. Ces incertitudes sont en faible partie Levées après 1973
avec l'élargissement de la CEE ; ce n'est qu'avec la signature de l'accord
des pêches du 23 janvier 1983 et Les textes d'octobre 1983 sur les
structures que s'achèveront Les premières phases de la PCP. Les années
70 sont donc marquées par l'absence de principe stable de partage des
ressources sous une même juridiction, c'est 6 dire par l'absence de
possibilité de modification des termes de la compétition.

. L'état des stocks comme contrainte majeure

La Commission des Pêches du VIème Plan reprend l'examen de la
situation de la demande comme base des orientations de la politique en
matière de production. Contrairement aux deux plans précédents, La demande

n'apparaît plus globalement comme un facteur limitant. Les besoins supplé-

mentaires par rapport h la production nationale sont en effet évalués 6
250 000 tonnes à L'horizon 1975. Les importations françaises dépassent
200 000 tonnes en 1968 2 .

Aussi, Le principal objectif retenu devient-il La réduction du

déficit de la balance commerciale des produits de la mer. Celui atteint,

en 1968, 10 % du déficit du commerce extérieur ce qui, présenté ainsi,
constitue une justification importante de L'intervention de l'Etat. Elle
sera reprise de manière fréquente par la suite, souvent sous une forme

1 - voir LE BIHAN (1977) pour une analyse approfondie de L'adaptation de
l'organisation du marché à La réglementation communautaire

2 - farine de poisson exclue ; cf . annexe 2
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simpliste que l'on peut résumer ainsi' : L'existence d'un déficit commer-

cial par espèce ou groupe de produits montre qu'il existe un marché
domestique à conquérir ; donc il faut fournir un effort soutenu pour la

production de l'espèce ou du groupe de produits en question. L'examen

de la structure du déficit par espèce, d'une part, et des stocks dispo-

nibLes, d'autre part, montre une première limite d'un tel raisonnement.

De plus, ce raisonnement ne permet pas d'appréhender Les avantages qui

peuvent découler d'une spécialisation de la production. Aussi n'est-iL

pas surprenant de constater qu'il n'est pratiquement jamais fait référence

à l'accroissement plus rapide des exportations que des importations, le

taux de couverture des importations par les exportations étant passé de

15 % à La moitié des années 60 à plus de 30 % à partir de 1981. Il est

à remarquer, enfin, que la recherche de réduction du déficit commercial

des produits de la mer s'est jusqu'à présent arrêtée au seul aspect de

la production et ne tient pas compte du contenu en importation des consom-

mations intermédiaires et de L'outil de production 2 .

Le Comité des Pêches du Vième Plan effectue une analyse complète

des conditions de production avant d'établir un programme détaillé de

renouvellement des flottilles, appelé "programme de développement de la

production".

Parmi les contraintes techniques d'abord examinées sont rappelés

La compétition entre les activités de pêche et les autres activités marines
ainsi que Les effets des différentes formes de pollution. L'appauvrissement
des fonds de pêche traditionnels, aussi considéré comme une contrainte

technique, donne lieu à l'analyse suivante de la dynamique des flottilles

de pêche

"Au départ les zones côtières abondantes en poissons et facile d'accès sont

exploitées de manière intensive, avec une modernisation des unités de

pêche et un développement considérable des outils de production. L'appau-

vrissement des stocks littoraux qui en résulte entraîne alors soit la

recherche de nouvelles zones de pêche, soit La mise au point de nouvelles

techniques de capture et de conditionnement du poisson pour exploiter les

ressources situées au-delà des zones côtières. La nécessité de reconversion
de la flotte de pêche implique, au stade de la construction, des navires

plus chers et, au stade de l'exploitation, une dégradation du rapport

jour de route/jour de pêche imposant des navires plus rapides en même

temps que le chalutage profond implique des moteurs puissants. L'accrois-

sement d'efficacité des navires n'a cependant pas compensé les augmentations

de coûts, les prix de la construction navale et l'accroissement des

consommations de carburants croissant beaucoup plus vite que le prix du
poisson. A ces considérations s'ajoutent les impératifs de l'amélioration

des conditions de vie et de travail à bord afin de maintenir un recrutement.

Pour certains ports, les difficultés de reconversion résultent aussi de

L'inexistence sur le plan Local d'un marché pour les espèces nouvellement

exploitées et de l'absence d'industrie de transformation susceptible

d'absorber les apports".

1 - voir par exemple le rapport de l'OREAM sur la filière des produits de

la mer dans L'ouest, 1982

2 - l'INSEE a par exemple élaboré, pour Le secteur agricole, un tableau

d'entrées-sorties calculant la valeur des importations incorporées dans

La production agricole nationale (modèle AVATAR).
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Cette anaLyse s'applique directement à La pêche hauturière mais
concerne aussi, à quelques nuances près, la plupart des autres formes de

pêche. Une nouvelle fois, elle amène à examiner les possibilités de

stopper le cycle conduisant à une exploitation jugée trop intense des

stocks. Une nouvelle fois, le diagnostic n'entraînera aucune mesure

directe au cours du Plan.

Pour le Comité, Le phénomène quasi général d'appauvrissement

des lieux de pêche traditionnels explique en partie le mouvement d'exten-

sion des zones de pêche réservées et a rendu nécessaire une concertation

internationale pour la protection des stocks situés en haute mer. Après

avoir rappelé le dévdoppement des organismes internationaux comme Les
Commissions de l'Atlantique Nord Est et de l'Atlantique Nord Ouest, le

Comité constate que ces commissions se proposent de dépasser Le cadre

des dispositions techniques' pour s'orienter vers des mesures de limitation

de l'effort de pêche destinées à Lier les préoccupations de préservation

des stocks aux améLiorations de la rentabilité des navires. Le problème
considéré comme le plus important à résoudre est en effet celui de la

diminution du rendement par unité d'effort de pêche, l'investissement

risquant de s'arrêter faute de rentabilité. Deux procédés sont envisagés

pour arriver à une Limitation de L'effort de pêche

- "on peut d'une part agir sur les moyens de production, soit en

limitant Le nombre des navires, leur puissance ou Leur tonnage par octroi

de Licences, soit en interdisant la pêche pendant certaines saisons, soit

en interdisant certaines zones de pêche ; cette dernière solution corres-
pond à La position française qui a demandé notamment La création d'un

cantonnement sur le Sandettié pour protéger les stocks de hareng

- on peut d'autre part agir sur la production elle-même, en fixant

des contingents de captures : c'est La solution préconisée par Les Britan-
niques et vers laquelle s'oriente La Commission de L'Atlantique Nord Est.
On débouche ainsi sur la définition de quotas de pêche à ne pas dépasser".

Malgré l'importance soulignée de l'enjeu, ou peut-être à cause

de celle-ci, aucun examen approfondi des conséquences potentielles de ces

différentes formes d'intervention n'est effectué par Le Comité des Pêches.

Celui-ci mentionne juste qu'elles posent des problèmes législatifs,

scientifiques, économiques et de contrôle qui restent à régler. Les

problèmes économiques sont "ceux de la répartition des quotas de prélè-

vements autorisés de La part des Etats membres et du calcul du seuil de
rentabilité des unités de production", chaque pays faisant son affaire

de La répartition des prises entre ses entreprises de pêche. En pratique,

La question de la répartition des quotas ne peut être limitée à ses seuls
aspects techniques ; il s'agit directement de la répartition d'une richesse
sur laquelle n'existent pas de droits exclusifs, donc d'une question poli-

tique.

L'anaLyse faite des causes et conséquences de l'appauvrissement
des stocks n'est pas Limitée à la situation de la pêche hauturière ou de
La grande pêche ; certes, Les représentants des pécheurs artisans "estiment
que Le problème de la pollution est encore plus important que celui de la

1 - maillages, tailles marchandes, limitation des périodes ou des zones
de pêche, équipement des navires, engins de pêche
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surexploitation des fonds" ; mais ils ajoutent : "il apparaît que le

seul remède à la course à l'armement conduisant à construire des navires

sur-puissants se trouve dans La limitation des flottilles de pêche". Cette

remarque vient après la constatation de la progression de 21 %, entre

1965 et 1969, de la puissance installée sur les bateaux de pêche artisa-

nale, progression qui "donne la mesure de l'effort de pêche réalisé dans
Le secteur artisanal". Les autres mesures préconisées par les professionnels
pour préserver la ressource sont la création, à l'intérieur des eaux

territoriales, "de zones réservées aux unités de faible puissance prati-

quant des pêches non destructrices (palangres, casiers) (...), de canton-

nements nationaux et internationaux, parsemés d'abris artificiels, et au

besoin alevinés qui feraient l'objet d'une surveillance efficace, avec
Le concours de professionnels assermentés".

. Les objectifs de renouvellement des flottilles

Les perspectives et objectifs précis de renouvellement des flot-
tilles sont établis sur une base régionale pour la pêche industrielle

hauturière et sectorielle pour la grande pêche, La pêche au thon, la

pêche à la sardine et la pêche aux crustacés. Les critères de renouvelle-
ment sont fondés notamment sur La composition par classe d'âge et par

type des navires, ainsi que sur Les perspectives de disponibilité de la

main d'oeuvre, la structure des entreprises et les possibilités

d'absorption du marché.

Le programme de renouvellement des navires de pêche artisanale

correspond à un remplacement des unités vétustes par des unités neuves

à raison de 1/12ème de la jauge totale par an. Cela représente une

construction annuelle de 10 000 tjb pour un coût de 100 millions de

francs.

Pour la pêche industrielle, il est prévu une construction nou-

velle de 14 000 tjb par an, l'accroissement net de la jauge totale étant
évalué à 8 500 tjb sur 170 000 tjb. La reconversion de La flotte de

pêche industrielle passe par l'abandon, déjà préconisé au début des

années 60, des chalutiers à pêche latérale, des navires saleurs de grande

pêche et des thoniers canneurs au profit des chalutiers à pêche arrière,

des navires congélateurs de grande pêche et des thoniers senneurs congéla-

teurs. Le coût total de l'investissement est évalué à 160 millions de

francs.

Montant Autofinancement
Subventions
directes

tjb

Pêche	 industrielle 1601 25-30 % 401 14 000

Pêche artisanaLe 1002 15 % 5-7,52 10 000

Tableau 6 - Investissements annuels prévus au cours du Vierne
Plan (en millions de francs courants)

1 - respectivement 550 et 140 millions de F83

2 - respectivement 350 et 25 millions de F83
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La priorité accordée dans Le Plan à la pêche industrielle n'est

plus aussi manifeste que lors du plan précédent, mais demeure. De 1970 à

1975, elle se traduit dans Les faits par des subventions d'équipement dans

La pêche industrielle quatre fois supérieures à celles accordées à la
pêche artisanale.

Malgré Le diagnostic réalisé au préalable sur Les relations

entre L'effort de pêche, L'état des stocks et la production, il est

attendu de L'accroissement de la jauge totale des flottilles de pêche

hauturière et surtout de l'utilisation généralisée de la technique de
pêche arrière l une augmentation sensible de la production de poissons

frais au cours du VIème Plan : + 27 % entre 1969 et 1975 pour l'ensemble

de La production de poisson frais, soit 500 000 tonnes dont 310 000 de

production de la pêche industrielle hauturière. Si les objectifs de

renouvellement ont été presque atteints, ce qui constitue une augmenta-

tion des capacités réelles de capture en raison de l'accroissement

sensible d'efficacité des bateaux, la production de poisson frais n'en

a pas moins stagné. Cela pouvait être globalement prévisible en raison

du niveau d'exploitation déjà très intense des stocks 2 .

4.3.2. Une incitation accrue d la concentration dans la p&Che

industrielle

Après La chute de La construction de navires de pêche industriel-
le à La fin des années 60, L'Etat renforce Les incitations à La concentra-

tion et augmente ses aides directes à la construction. Son intervention

s'effectue directement dans le cadre national, mais aussi indirectement

par l'orientation donnée à la politique commune des pêches à ses débuts.

Les mesures d'aides nationales A la pêche industrielle

Une modification des critères et conditions d'octroi de prime

à La construction de bateaux de pêche industrielle est décidée à la fin
1969 3 . Elle porte sur la surface économique et financière des entreprises.

Les aides nationales à l'investissement sont désormais accordées aux

entreprises formées en sociétés de personnes ou de capitaux, à L'exclusion

des sociétés quirataires,et répondant aux critères suivants

- l'armement demandeur doit être propriétaire ou co-propriétaire

principaL des navires qu'il exploite avec une participation au moins

égale au tiers de la valeur du navire ;

- Le capital social doit dépasser 1 million de francs 4 ;

- La possession pour les armements de pêche hauturière d'au moins

4 bateaux de moins de 10 ans ou de 3 bateaux de moins de 5 ans et, pour

La grande pêche, d'au moins 3 bateaux de moins de 15 ans ou de 2 bateaux
de moins de 5 ans, le navire en commande étant inclus dans le nombre de

navires pris en considération ;

1 - remplacement de 175 navires à pêche latérale par 143 navires à pêche

arrière

2 - cf tableau 4.6. en annexe 2

3 - circulaire du 13 décembre 1969

4 - soit 3,5 millions de F83
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- La surface économique et financière, appréciée à partir des docu-
ments comptables et des investissements réalisés ; le chiffre d'affaires
est pris en compte, le minimum étant fixé à 12 millions pour les armements
de pêche hauturière et à 16 millions pour ceux de la grande pêche l .

Des critères légèrement différents sont utilisés pour les arme-

ments ayant étendu Leur activité en aval.

Aux subventions d'investissements au taux moyen de 15 % s'ajou-

tent des prêts bonifiés spéciaux 2 pour 25 % du coût de l'investissement,
ainsi que les bonifications "CIBIA" 3 sur le solde des emprunts, accordées

pour une durée renouvelable de 3 ans. L'augmentation des taux de subvention
à l'investissement est cependant en partie contrebalancée par celle des

taux bonifiés, portés à 4,5 % et 6,5 %, qui accompagne la hausse des
taux d'intérêts sur le marché. A titre de comparaison, le taux de rende-

ment des obligations à long terme est de 8 1/4 % en 1973. A partir de
janvier 1974, le régime des prêts à long terme est à nouveau modifié ;

il repose non plus sur les ressources de l'Etat mais sur celles en prove-
nance du marché financier, la bonification correspondant à une réduction

de 4 points du taux normal et le montant du prêt pouvant atteindre 30 %

contre 25 % auparavant.

. L'aide communautaire au renouvellement des flottilles

Dans le cadre des règlements relatifs à La politique commune

des pêches, la Commission des communautés européennes soumet au premier
semestre 1972 une proposition de réglement sur le financement par le
FEOGA d'un programme de reconversion de la pêche morutière salée.
Ce programme résulte d'un compromis entre la France et ses partenaires de
La CEE ; il reflète les options défendues alors par l'administration de
tutelle. Il est adopté, après modifications, en décembre de la même année 3 .
Concernant essentiellement la France et, dans une moindre mesure la RFA 4,''
les mesures sont destinées à faciliter le remplacement des navires saleurs
par des chalutiers surgélateurs de plus de 1 500 tjb ou des thoniers senneurs
congélateurs de plus de 600 tjb. Une reconversion des sécheries et un per-
fectionnement professionnel des travailleurs concernés par ces reconversions

sont aussi prévus. Pour la construction de nouveaux navires, le FEOGA
accorde des subventions ne pouvant excéder 25 % du montant de l'investis-
sement, la participation financière du bénéficiaire devant être de 50 %
au minimum.

Ce programme communautaire présente deux caractéristiques notables

tout d'abord, le choix des types de navires à subventionner répond au

double but de réduire le déficit commercial et de ne pas accroître l'in-

tensité de pêche dans les zones proches des côtes de la Communauté.

Ensuite, seuls peuvent bénéficier du concours du FEOGA Les projets dont
la mise en oeuvre est effectuée dans le cadre d'un programme d'investis-

sement concerté et dont les bénéficiaires adhèrent à une organisation de

producteurs.

1 - respectivement 42 et 56 millions de F83

2 - Commission Interministérielle de Bonification d'Intérêt Agricole

3 - voir la Pêche Maritime de février 1973 pour une description du
cheminement et des modifications du projet initial de la Commission

4 - la France compte 19 saleurs en 1970 et l'Allemagne 3
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Dès 1972 est aussi posé le problème d'une intervention de La
CEE dans le domaine de la pêche artisanale, mais aucune réglementation

de financement communautaire n'est adoptée au cours du Vierne Plan.

La Communauté ne procède qu'au financement de projets individuels

présentés dans le cadre du réglement de base du FEOGA 1 . Là encore, La
priorité est accordée à la pêche industrielle. Pour cette dernière,
Les aides communautaires ponctuelles atteignent de 1971 à 1975 plus de
27 millions de francs 2 . Les propositions françaises d'action commune
dans le domaine de la pêche artisanale concernent les bateaux de plus

de 12 m et de moins de 24 m. La raison invoquée en 1973 par le sous-
directeur des pêches pour la limite inférieure de 12 m est double
"d'une part, pour éviter une surexploitation des fonds côtiers,

d'autre part parce que la Marine Marchande accorde une importance

déterminante aux questions de sécurité qui ne peuvent toujours être

résolues de manière satisfaisante sur des unités de petites dimensions".

Ainsi les bateaux de moins de 12 m ne peuvent bénéficier au cours du
VIème Plan, ni des primes nationales, ni des primes communautaires,
situation dénoncée alors par certains syndicats de pêcheurs. L'aide du
FEOGA h la pêche artisanale est accordée à 3 projets collectifs 4 pour

un montant de 4,3 millions représentant 20 % de l'investissement.

4.3.3. L'incitation à l'organisation du renouvellement dans 

la péche artisanale 

A partir du début des années 70, deux facteurs modifient
substantiellement les conditions de financement dans la pêche artisanale.

Le premier, difficile à appréhender quantitativement, est La

fin de l'incitation qu'ont Les bailleurs de fonds à détenir, de manière

occulte, des parts de copropriété dans les armements s . La fin des années
60 correspond en effet h une phase de difficultés dans la pêche marquée
par une baisse du chiffre d'affaires et par les cessations d'activité
qu'elle a suscitées. Dans certains cas, les créanciers qui ont pu prouver

la détention de parts de copropriété se retournent vers les bailleurs de

fonds pour recouvrer leurs créances. Puis, la généralisation dans la

pêche artisanale de la déclaration des revenus nets pour le paiement des

impôts rend inattractive la détention de parts non déclarées 6 .

1 - réglement 17/64/CEE

2 - pour 20 navires et un total de 11 160 tjb ; en prenant l'année 1973
comme année moyenne, cela correspond à près de 80 millions de F 83

3 - la Pêche Maritime juillet 1973

4 - les projets sont présentés par la SIA Nord (6 navires), l'ASSIDEPA
Finistère (6 navires) et l'ASSIDEPA Vendée

5 - nous reprenons ici une communication personnelle de M. BELLOT, Directeur
de la Caisse Régionale de Crédit Maritime Mutuel du Finistère

6 - une étude de l'évolution de la fiscalité dans la pêche au cours de
L'après-guerre et de l'imposition serait nécessaire pour apprécier
pleinement son impact sur les décisions d'investissement
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Le deuxième facteur est l'orientation nouvelle que prend

L'aide publique à La pêche artisanale avec la création des sociétés
interprofessionnelles artisanales (S.I.A.). Leur création en septembre 70
a été officiellement envisagée dès octobre 1967 au Congrès du Crédit
Maritime Mutuel. Ces sociétés regroupent pour une région déterminée, les

représentants des professionnels, du secteur coopératif et des chantiers de
construction.

Elles reçoivent Les missions suivantes

- "analyser, secteur par secteur, les orientations à donner
chaque genre de pêche, en fonction des possibilités naturelles de

production et des capacités actuelles et potentielles d'absorption

du marché,

- définir, en liaison avec les chantiers de construction, les types

de navires les mieux adaptés 1A chaque genre de pêche et susceptibles
d'être construits en série de façon A rationaliser au maximum la construc-

tion et à abaisser les prix de fabrication et d'équipement,;

- déterminer, en fonction de cette analyse, L'importance des programmes

dont la réalisation devrait être encouragée ;

- examiner les projets de construction pour lesquels une aide des

Pouvoirs Publics serait sollicitée et émettre un avis sur ces projets".

Le caractère sélectif de l'aide à la construction doit être
obtenu en n'accordant une subvention que pour les types de navires retenus

par les SIA et agréés par l'Administration et en la limitant aux premiers
spécimens de chaque type'. Le taux initialement prévu de la subvention

est de 6 % du coût de construction, éventuellement majoré de 4 % en cas de
gestion groupée. Des possibilités accrues de prêts complémentaires sont
établies'. Ces prêts complémentaires h long terme A taux réduit (5 1/2 %)
sont accordés directement par Les CRCMM dans la limite de 250 000 F 2 et,

au delà de ce montant, par la CCCC. Le cumul peut représenter 75 % du coût
de l'investissement après déduction des primes, dans le cas d'une subvention

de 6 %, ou 85 % de ce coût, dans le cas d'une subvention de 10 %.

4.3.4. Bilan partiel du renouvellement 

Le bilan du Plan présenté en décembre 1975 par le rapporteur
du Comité des pêches du VIème Plan permet d'obtenir un suivi précis du
déroulement du programme de construction réalisé de 1971 è 1975 et dont
Le financement est en partie assuré par des subventions 3 . Les tableaux

ci-après,_ reprennent le calendrier des constructions en fonction des
exercices budgétaires sur lesquels ils ont été financés.

1 - circulaire du 19 novembre 1970

2 - environ 870 000 F 83

3 - la Pêche Maritime décembre 1975

4 - le calendrier est donc différent de celui des dates de commande, de

mises en chantier ou de mises en service
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Tableaux 7 - Bilan du Vtême Plan des Pêches Maritimes

Désignation Navi,teis Tonnage);
(tjb)

Inveti.,5-1Subven-
,sement.s

(MF)
tion

;VF)

PA.Ets
FDES-PBS

!\.',F)

Pke.vi-
isionis

.)

Chalutiers 	 87 39 339 506,1 82,1 116,20 114

Thoniers 	 26 21 	 365 235 41,3 15,40 20

Grande pêche 	 9 17 500 148,4 35,3 10

TOTAL 	 122 73 204 939,5 158,7 131,60 144

Prévisions 	 146 70 000 800 200 200 146

BILAN GLOBAL - FLOTTE INDUSTRIELLE

Désignation 1971 1972 1 	 1973 1974 1975 TOTAL

Chalutiers 	 16 1 15 '	 22 18 16 87

Tonnage 	 (tx) 	 7 326 1 6348 10 585 7 350 7 730 39 339
1

abventionsnationales 11,21 8,53 10,83 15,69 19,14 65,4

F.E.O.Gi7ZMF) 	 9,30 4,30 6,76 2,26 - 16,72

Prêts 	 FDES-PBS 	 (MF) 14,65 14,37 20,5 28,4 38,29 49,566,7

Investissements(MF) 71,25 67,24 124,90 115,08 127,64 506,13
dont 	 SIDRIP 	 (MF) 30 20,6 29,3 23,4 61,8 165,3

SODIPEB	 (MF) 41,2 , 46,6 84,8 82,7 65,7 321,2

SACDIP 	 (MF) 10,6 8,9 19,5

CHALUTIERS PECHE FRAICHE

Sociétés
interprofessionnell

NombiLe
de

navike4

Inveistiz-
6emeKtz

(ME)

Tonnage

(t'ID)

Subven-
tio rys
(MF)

P/tét6
F.D.E.S.
71-72-7F

(MF)

Pf/Et..
bonnk6iéis

(MF)

PIL-N-SiLn4

tire Pan

SIDRIP 26 165,3 13 690 26,80 17,05 25,12 45 nay.
(Nord)

SODIPEB 56 321,2 24 194 52,41 31,37 40,24 52 nay.
(Bretagne)

SACDIP 5 19,5 1 455 2,94 0,61 1,37 17 nay
(Sud - Ouest)

TOTAL 	 87 506,0 39 339 82,15(1) 49,53 66,13 114 	 nay.

(1) Sur ces subventions, 65,4 millions ont été supportés par le budget national et
16,7 millions supportés par le F.E.O.G.A. -structure dans le cadre d'actions
ponctuelles

CHALUTIERS PECHE FRAICHE
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Tableaux 7bis - Bilan du VIême Plan des Pêches Maritimes

Désignation 1971 1972 1973 1974 1975 TOTAL

Navires 	 2 	 (+ 	 1) 1 2 3 8	 (+ 	 1)

Tonnages 	 (tx) 	 3 400 1 	 700 4 100 5 800 15	 000
(+ 2 500) (+ 2 	 500)

Subventions nationale 4,10 1,79 1,82 2,76 10,47

( • F)

F.E.O.G.A. 	 (MF)... 2,92 3,58 7,28 11,04 24,84

Investissements(MF) 27,29 17,9 36,33 55,22 137,4

(+ 	 11) (+ 	 11)

(1) 	 Les 	 chiffres entre parenthèses 	 représentent 	 les	 investissements
non 	 primés 	 dans 	 Le 	 cadre 	 du 	 Vierne Plan.

FLOTTE DE GRANDE PECHE

Désignation 1971 1972 1973 1974 1975 TOTAL

Navires 	 2 4 8 2 5 1	 (+ 	 5)

Tormage(tx) 	 ,2070 4 030 6 780 1	 035 4 450 18 365
I (+ 3000:

Subventions natio -

nales 	 (MF) 	 2,16 4,31 8,19 2,50 6,56 23,73
/

F.E.O.G.A. 	 (MF) 	 1,34 2,30 2,80 - 10,6 17,56

Prêts 	 F.D.E.S.-

P.B.S.	 (MF) 	 1,84 i 	 1,10 - 4,67 7,82 	 '	 15,43

1
Investissements(MF) 18,96 '	 40,45 88,82 16,70 79,17 	 1 244,20

(+40

FLOTTE THONIERE OCEANIQUE
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Tableaux 7ter - Bilan du VIême Plan des Pêches Maritimes 

Designation 1971 1972 1973 1974 1975 TOTAL

Navires 	 4 36 74 65 47 226

Tonnages 	 (tx) 	 180 1 	 420 3 700 2 500 1 	 495 9 295

Investissements(MF) 1,5 13 40 44 34 132,5

Subventions 	 (MF). 0,20 1,35 3,1 3,9 3,2 11,75

+ 4,3

FEOGA

Regions 1971 1972 1973 1974 1975 TOTAL

Finistère 	 0 11 27 23 16 77

Morbihan
(Loire-Atlantique) 0 11 17 21 8 57

Vendee 	 0 6 17 9 13 44

Nord 	 4 4 12 5 1 26

Normandie 	 0 4 1 5 2 12

Charente 	 0 0 1 2 7 10

FLOTTE DE PECHE ARTISANALE (NAVIRES PRIMES)

Sounce_ : J. COUESPEL du MESNIL, La Pb(  MaiLitima, Dc-51cembiLe. 1975.



La hausse extraordinaire du prix du carburant à la fin

1973 et 1974 et les conséquences de la chute des cours du poisson

en 1975 n'auront des répercussions très sensibles sur la construction

qu'à partir du début du VIIème Plan ; elles seront examinées pLus bas.

Le déficit global de construction de bateaux de pêche

hauturière résulte en partie de l'absence d'aide accordée à une

dizaine de navires de pêche semi-industrielle pour le port de Boulogne,

La dimension des entreprisesne répondant pas aux critères d'intervention

des pouvoirs publics. Les autres constructions non réalisées concernent

aussi des unités de 25-35 m. Dans L'ensemble, le programme de construction

de navires de pêche industrielle approche de manière quantitative et

qualitative les objectifs du VIème Plan tels qu'ils ont été révisés en

1972 1 pour tenir compte de la mise en oeuvre de l'action commune en
faveur de la grande pêche. La restructuration des entreprises recherchée
par le caractère sélectif de l'intervention de l'Etat a été aussi très

marquée. Un fonctionnaire de la Direction des Pêches estime ainsi en

1976 que "seules un peu plus d'une trentaine d'entreprises ont pu réaliser

les réformes nécessaires et accroître leurs moyens de production. Une

quinzaine d'autre armements, bien que remplissant les critères d'aides,

n'ont pu opérer leur reconversion, dotés d'une flotte déjà ancienne,

prisonniers de leurs structures quirataires, ils semblent maintenant

avoir un handicap trop Lourd à surmonter pour amorcer réellement leur

développement. Enfin, les derniers, au nombre d'une soixantaine,

n'atteignent pas les critères fixés et semblent d'ores et déjà condamnés" 2 .

Le programme de construction des navires de type SIA est

complété par La construction de bateaux non primés dont la jauge

globale est évaluée à près de 3 000 tjb, à base essentiellement de

petites unités de moins de 12 m. La tendance de 1971 à 1975 est à la

diminution de la taille des navires commandés ; cette tendance se reflète

en partie dans le maintien de la jauge totale des bateaux de moins de
10 tjb au-dessus de La moyenne 1965-1969. La puissance installée sur ces

bateaux augmente. En contraste, la jauge et la puissance installée des

autres catégories de bateaux non congélateurs sont stables ou régressent

Légèrement. Apparemment le maintien à 250 000 F du plafond des prêts
individuels sur fonds FDES jusqu'en 1972 3 et les hausses des taux

d'intérêts 4 contribuent, avec l'augmentation du coût de la construction,

à expliquer ces tendances. Autrement, la progression du chiffre d'affaires

à partir de 1969 et l'âge moyen des navires évalué à 12 ans pour la flotte

de pêche artisanale en 1970-71 5 ne sont pas de nature à décourager les

constructions nouvelles. De plus, si l'accroissement des dotations

globales sur fonds du FDES reste faible, le doublement de l'épargne

collectée favorise une augmentation de 80 % en francs réels des crédits

distribués par le CMM en prêts professionnels destinés à la pêche.

- l'objectif révisé pour la flotte de pêche industrielle est une cons-

truction de 85 000 tjb au cours du VIème Plan

2 - la Pêche Maritime de décembre 1976-L'étude de TOURNIS (1977) fournit un

détail de la structure économique et financière des armements de pêche

industrielle de 1973 à 1976

3 - soit près de 7E0 000 F 83

4 - passés de 4,5 % à 6 % puis à 8 %

5 - enquête du Centre d'Etudes des Pêches maritimes réalisée en 1970-71
sous l'égide de la Confédération des organismes de Crédit Maritime Mutuel.
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A partir de 1973, la pleine application des dispositions du
plan de relance avec l'augmentation de ses dotations budgétaires ainsi
que l'accroissement de 25 Y. de la dotation FDES réservée aux pêcheurs-
artisans et le passage A 300 000 F 1 du plafond des prêts individuels
favorisent une reprise temporaire et modérée des constructions.

Au total, la flotte de pêche industrielle se retrouve au
lendemain du choc pétrolier de 1974 et de la chute des prix au débarquement
de 1975 avec un tonnage global renouvelé pour près de la moitié et avec
des navires d'une efficacité accrue. L'examen stock par stock de l'in-
tensité de pêche exercée par les flottilles européennes montre que celle-ci
atteint dans de nombreux cas un niveau maximum ou proche du maximum au
début des années 702 .

Les navires de pêche artisanale sont en moyenne plus âgés
qu'au début du VIème Plan et Leur renouvellement s'est plutôt effectué
vers de plus petites unités dont la puissance continue A augmenter.

1 - environ 870 000 F 83

2 - pour les stocks faisant l'objet d'une évaluation au sein du CIEM
cf. Tableau 4.6 en annexe 2



5. LA STAGNATION DE LA PRODUCTION : RECHERCHE D'UNE GESTION "RATIONNELLE" 
ET MULTIPLICATION DES STRUCTURES 

5.1. Rtaentation de 	 pé/Liode 1975 - 1983 

La tendance d'ensembLe reste à la stabilité et même plutôt
La baisse légère de la production. Elle concerne aussi des activités

comme la pêche aux coquillages et aux crustacés qui avaient continué

jusqu'alors à se développer. Cette période de 1975 h 1983 se différencie
de la précédente par un aspect majeur : l'extension des  ZEE sur une zone
de 200 milles. Elle est aussi caractérisée par la multiplication des

niveaux et des modes d'intervention, par la mise en avant dans le discours

de la nécessité d'une gestion "rationnelle" des pêcheries et par l'appa-

rition d'une priorité donnée de fait au renouvellement des bateaux de

pêche artisanale.

Le mouvement d'extension des juridictions nationales sur les

zones marines apparaît à certains égard comme un résultat de l'appauvris-
sement général des stocks et des répercussions que ce dernier a sur les

exploitations. En 1977, les pays de la CEE étendent à leur tour leur
juridiction sur une zone de 200 milles. Le principe d'un partage effectif

de la ressource, c'est-à-dire d'une modification substantielle de la
compétition entre pays est alors possible. Cela est sensible dans le

discours. En pratique, les flottilles des pays de l'Est sont évincées

et l'effort de pêche espagnol contenu. Un système de captures totales

autorisées (TAC) par espèce et de quotas par pays est mis en place.

La compétition entre flottilles de la CEE pour l'appropriation des ressources

subsiste, mais est atténuée. Au cours de la période, elle paraît plus

limitée par les difficultés économiques des entreprises que par un
partage effectif des ressources.
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A supposer qu'il soit correctement respecté au niveau de chaque pays,

Le système de quotas ne permet pas en principe d'éviter une compétition
entre nationaux cherchant A débarquer une plus grande part du quota
avant qu'il ne soit globalement atteint. En pratique, l'organisation

professionnelle dans la pêche hauturière limite les captures par navire

au cours de certaines périodes. Cette limitation est liée aux conditions

du marché.

Au début de la période, les effets de l'abondance relativement

faible des ressources sont très accentués par les hausses brusques et

massives du coût du carburant ainsi que les baisses passagères des prix

au débarquement. Cela affecte surtout les formes d'exploitation comme

le chalutage qui consomment beaucoup de carburant ainsi que celles

reposant sur des espèces dont le prix réel au débarquement tend à

stagner. En particulier, la pêche hauturière se retrouve exsangue.

Le résultat général est la fragilité de nombreuses exploitations,

l'apparition de mouvements de grève étendus et un renforcement conséquent

de l'intervention de l'Etat. Celui-ci intervient désormais non seulement

pour aider les investissements à la pêche et soutenir les marchés mais

aussi pour éviter la disparition de nombreuses exploitations, notamment

de pêche industrielle. Le contexte économique et politique donne du poids

aux arguments utilisés à une période où les limitations budgétaires

constituent pour l'administration de tutelle une contrainte que les

crises permettent de désérrer. La réduction du déficit commercial, le

maitien des emplois et de la paix sociale sont alors des arguments

"porteurs" ; ceci, d'autant plus que le secteur de La pêche est largement

soutenu dans nombre de pays concurrents.

En fin de période, le regain d'abondance des stocks exploités

par les flottilles hauturières est prononcé. Il résulte de l'éviction des

flottilles des pays de l'Est et de la réduction des capacités de capture

de certaines flottilles. Il entraîne une augmentation élevée des captures

par navire. Celle-ci ne débouche 	 cependant pas sur une amélioration des
résultats d'exploitation des entreprises concernées : la productivité ne

constitue qu'un élément de la formation des résultats ; il ne peut être
dissocié des coûts des facteurs de production et des prix du débarquement.

Les premiers sont affectés par la hausse du prix du pétrole à partir de
1980 ;les seconds diminuent en francs constants pour les débarquements

de la pêche hauturière.

L'intérêt porté par les pouvoirs publics au renouvellement

des entreprises de pêche artisanale devient prépondérant au cours de la

période alors que les possibilités d'intervention dans la pêche indus-

trielle sont surtout focalisées sur la sauvegarde des entreprises.

Les premières phases de la régionalisation contribuent fortement à

accroître Le poids donné à la pêche artisanale. L'augmentation des moyens

budgétaires nationaux et communautaires est sensible. Leur utilisation

efficace est par contre gênée par la difficulté traditionnelle à inter-
venir de manière cohérente dans un secteur d'activité aussi varié et

souvent mal connu. La multiplicité des bénéficiaires potentiels et des

intervenants suscite la création de nouvelles structures. Leur fonction-

nement au cours de la période les apparente à des structures purement

administratives chargées de gérer des dossiers et non de réaliser des

analyses étayées et de proposer des orientations ou des arbitrages
effectifs.
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5.2. L'ajuztement aux ck.bse4 : ta "&kouvekte" de ta Oche atuti.zanate 

5.2.1. La crise de 1974 - 75 et le renforcement de l'intervention 

de l'Etat 

La période de 1976 à 1980 est marquée par les conséquences des
hausses du prix du carburant, de la perturbation du marché du poisson

en 1975 et de la généralisation de l'extension à 200 milles des zones
économiques exclusives.

Les hausses du prix du carburant de juin et octobre 1973 puis
de janvier 1974 multiplient le prix du carburant par plus de deux.
Elles se répercutent directement sur Les comptes d'exploitation, avec

un alourdissement très net des charges, notamment pour les chalutiers.

Indirectement le choc pétrolier a aussi un impact sur le coût des autres

consommations intermédiaires comme les filets en matière synthétique.

Une aide directe de l'Etat, fixée à 6 centimes par litre de carburant,
est accordée en 1974 aux navires de pêche fraîche, avec un plafond de
18 millions l . Pour la pêche industrielle, le choc pétrolier pèse sur
les frais d'exploitation è un moment où Leur niveau d'endettement et
les charges financières des entreprises sont élevés en raison de

L'importance des investissements récemment effectués. De plus,

l'intensité de pêche dans les eaux européennes atteint pour de nombreux

stocks, un niveau très élevé qui réduit la productivité des navires 2 .

Au début 1975, une chute des prix au débarquement déclenche
une crise qui débute par l'occupation des locaux du secrétariat général

de la Marine Marchande par Les pêcheurs-artisans d'Etaples et qui
s'étend avec le blocage de nombreux ports en février et mars. Nous

reprenons ici la description faite dans la Pêche Maritime de l'origine

de la crise

"Dans les ports du Nord, la fin de l'année 1974 avait été marquée par
plusieurs mois de mauvais temps, une campagne de hareng très médiocre et,

d'une façon générale, par une baisse des captures qui avait entraîné pour

Le seul port de Boulogne une diminution de 20 000 t de la production par
rapport h 1973. En janvier 1975, les mises à terre dans le grand port
du Nord étaient inférieures de 28 % h celles de janvier 1974. En outre,
pour aggraver la situation, une série de hausses est venue s'ajouter h

celle du carburant qui a plus que quadruplé en 3 ans et représente
maintenant 25 % du chiffre d'affaires d'un bateau, au lieu de 10 %
il y a 18 mois. Or, brusquement, dans les premiers jours du mois de
février, la situation s'est complètement retournée. Les conditions

atmosphériques se sont améliorées, permettant ainsi h des centaines

d'artisans-pêcheurs de reprendre la mer, et la pêche industrielle

s'est trouvée soudainement en présence de bancs très abondants de lieu noir.

1 - près de 45 millions de F 83

2 - Cf. Tableau 4.6. en annexe 2
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Devant cette brusque et massive production, les ports du Nord sont

rapidement arrivés à saturation, d'autant plus que les mareyeurs,

faute de poisson à travailler, avaient procédé depuis 1 an à des
compressions de personnel. Si les seuls pêcheurs du Nord avaient
été en cause, le marché français et européen aurait pu absorber

facilement cet aflux de captures, mais tous les pêcheurs de
L'Europe occidentaLe ont repris leur activité en même temps.
Les cours sont descendus à la limite des prix plancher d'interven-

tion fixés par la Communauté Européenne et les possibilités d'expor-

tation ont été réduites, tandis que les importations ne diminuaient

en rien". A ces facteurs, il faut aussi ajouter la désorganisation

du marché international du poisson congelé qui se répercute sur le

marché français'.

Comme lors des grèves de 1965 et de 1967, le conflit
entraîne dans la pêche industrielle, la reformulation des niveaux du
salaire minimum garanti et des conventions collectives. Surtout, son

extansion débouche sur un engagement accru de l'Etat qui est amené
à élargir son champ d'intervention directe.

Dans un premier temps, les mesures suivantes sont prises

- arrêt provisoire des importations en provenance de pays autres

que ceux du Marché Commun ;

- accroissement de 12 millions à 23 millions 2 de la subvention

accordée pour l'achat de combustible ; celle-ci est répartie
à raison de 6 centimes par litre pour les armements à la part
et de 4 centimes pour les armements au minimum garanti 3 ;

- aide spéciale de 20 millions pour la pêche artisanale ;

- attribution de prêts bonifiés à 5,5 % sur fonds du FDES ;

1 - la Pêche Maritime mars 1975 ; l'étude de ESNOUF (1976) permet
d'appréhender de manière plus complète La conjonction des facteurs

intérieurs et extérieurs

2 - respectivement 27 millions et 52 millions de F 83

3 - respectivement 13 et 9 centimes de 1983

4 - près de 45 millions de F 83
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- subventions de 20 millions accordées aux groupements de producteurs

et aux FROM 1 ; elles sont réparties à part égales entre La pêche

artisanale et la pêche industrielle ;

- intervention auprès de la CEE pour relever les prix de retrait ;

- projet de création d'une caisse "intempéries".

Dans un deuxième temps, 15 millions 2 de prêts supplémentaires,

essentiellement destinés à la pêche industrielle, sont accordés. Ces

formes d'aides au soutien des marchés et des exploitations se maintiendront

par La suite avec une importance plus ou moins forte selon la conjoncture.

Par exemple, en 1978, une aide exceptionnelle pouvant atteindre 20 %

des charges sur emprunt est fournie à certains armements s'engageant à

conserver en flotte Les navires bénéficiaires de l'aide.

Une conséquence directe de cette crise est aussi la création

du Fonds d'Intervention et d'Organisation des Marchés des Produits de

la Pêche Maritime et de La conchyliculture (FIOM) par Le décret du

30 décembre 1975. Dans Le cadre des dispositions communautaires relatives

à l'organisation commune des marchés et de la politique décidée par les

Pouvoirs Publics, le FIOM reçoit une double mission

- "Régulariser les marchés des produits de la mer, notamment

• par l'acquisition d'une meilleure connaissance des apports

de La consommation et des mouvements d'importation et
d'exportation,

• par la promotion de La consommation actuelle nationale et des

exportations,

• par l'harmonisation des prix fixés par les Organisations de

Producteurs pour Les espèces à l'égard desquelles il n'existe

pas de prix d'orientation communautaires,

- Moderniser et orienter la production, la transformation et la

commercialisation en intervenant

• soit pour faciliter l'adaptation de la production aux conditions

d'exploitations des ressources de La mer, par des actions

tendant en particulier à l'établissement des plans de pêche ou

au redéploiement vers des zones de pêche ou des espèces nouvelles,

• soit pour inciter à une meilleure organisation de La commerciaLi-

sation des produits de la mer tant au niveau de Leur traitement

qu'A celui de leur distribution.

1 - ces derniers ont été transformés en 1971 - 72 en organisation de pro-

ducteurs

2 - près de 34 millions de F 83
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On retrouve là certaines des fonctions économiques attribuées

L'organisation professionnelle mise en place en 1945. L'existence de

deux organisations professionnelles de structures et d'origine différen-

tes posera dans certains ports des problèmes de compétences et de repré-
sentativitél.

Les moyens , budgétaires accordés au soutien et à l'organisation

des marchés de 1976 . è 1983 sont plus de deux fois supérieurs, en francs
constants, A ceux alloués de 1963 h 1975 3 .

5.2.2. Les orientations du =me Plan (1976-1980) ;

la promotion de la péche artisanale 

Les orientations générales proposées par les groupes de travail

du VIIème Plan reflètent les récentes modifications intervenues dans

l'environnement de La pêche. Le rapporteur de ces groupes de travail

Les présente ainsi 2

- "Nécessité de maintenir h son niveau actuel le potentiel de pro-

duction. Cette option implique, bien entendu, la poursuite de l'effort

de renouvellement et de modernisation de l'outil, mais seulement dans

La mesure où n'est pas créée une surcapacité de capture par rapport aux
possibilités actuelles. Cette recommandation est fondamentale (...)"

- "nécessité de rechercher une meilleure adaptation des navires aux
nouvelles conditions d'exploitation et d'abord au nouveau droit de la mer.

Dans cette perspective, la solution la plus intéressante est peut-être

celle de la création des sociétés conjointes avec les pays riverains

disposant d'abondantes ressources. Le but recherché alors est de conserver

un certain contrôle sur les sources d'approvisionnement en échange d'une
coopération qui peut prendre la forme d'un transfert de technologie et
de savoir-faire. Adaptation aussi, aux facteurs qui risquent de déséqui-

librer les comptes d'exploitation. Face à la hausse rapide et importante
de leurs charges, Les armateurs n'ont ni la possibilité de répercuter

celles-ci sur leur prix de vente, ni celle d'en négocier le niveau

puisqu'elle dérive d'éléments qui leur échappent (gaz-oil, fibres synthé-
tiques, etc...). Le seul moyen de faire face concerne donc les conditions

d'exploitation des navires et la recherche d'une plus grande souplesse

d'utilisation et d'une certaine polyvalence. La technique dans ce cas

Là doit être le recours . (...)"

1 - Cf. LE BIHAN 1977

2 - La Pêche Maritime décembre 1976

3 - pour un premier bilan des interventions en matière de régulation
du marché des produits de la mer, voir GILLY et al. (1984)
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- "nécessité, enfin, de prendre davantage en considération les

besoins du marché :il s'agit là certainement de la prise de position

la plus originale. L'industrie de la pêche a été trop longtemps orientée

vers la production et non vers la commercialisation, sans le souci

majeur d'adapter l'offre à la demande. La récente crise du marché est,
évidemment, h l'origine de cette remise en cause. Le renouvellement de

l'appareil de production doit donc tenir compte des débouchés commerciaux

recherche de la diversité, de la qualité des différentes espèces réclamées

par la marée ou par l'industrie. A cet effet, le renforcement des unités
intermédiaires comme les bateaux de pêche artisanale de plus de 19 m ou

la flottille semi-industrielle', apparaît nécessaire pour compléter la

palette de production par des apports d'espèces fines".

Les objectifs de construction durant le VIIème Plan sont

établis à 102 navires de pêche hauturière, dont 83 de pêche "semi-industrielle",

pour un investissement de 645 millions 2 . Cinq navires congélateurs de 50 m

devant être exploités à partir de Saint-Pierre-et-Miquelon et entre 5

et 10 thoniers sont prévus. La stratégie qui a consisté au cours de La

période précédente h renforcer uniquement les gros navires de pêche

hauturière est ainsi complètement révisée.

Pour la pêche artisanale, dont l'importance économique et

sociale est 6 nouveau soulignée, IL est préconisé de maintenir la capacité
de production à son niveau actuel tout en inversant la tendance à la

diminution de la taille des navires commandés. Celle-ci est jugée néfaste

en ce qu'elle contribue à la surexploitation des fonds côtiers les plus

proches. De plus, elle entraîne une moindre diversité des apports, gêne
La recherche d'une meilleure polyvalence des navires et, enfin, donne

aux équipages de moins bonnes conditions de sécurité et de travail à bord.

La formule de construction en série de navires-type de pêche

artisanale est encouragée 3 "dans la mesure où elle s'accompagne au niveau

Local ou régional de la mise au point plus systématique de critères
quantitatifs tenant compte essentiellement des contraintes d'amont

(ressources) et d'aval (marchés et installations 6 terre)". Le rapporteur
des groupes de travail ajoute qu'il convient en parallèle de promouvoir la

constitution de groupements de gestion dans les ports afin d'étudier les

possibilités de réduction des coûts d'exploitation. Et de conclure

"la pêche artisanale a, au cours du VIème Plan, tiré moins bien son

épingle du jeu que la pêche industrielle. Le retard qu'elle a pris,

l'intérêt économique, social qu'elle représente pour l'aménagement du

Littoral, le fait aussi qu'elle se révèle moins vulnérable au regard
de l'accès aux ressources font qu'elle attire à présent tout particu-

lièrement l'attention (...). Le VIème Plan a été celui de la pêche

industrielle, Le VIIème devrait être celui de la pêche artisanale".

1 - la distinction entre la pêche industrielle et celle semi-industrielle
correspond à des différences d'unités d'exploitation ; pour Lorient par

exemple, les chalutiers de pêche semi-industrielle ont une longueur

comprise entre 33 et 36 mètres contre 42 6 59 mètres pour ceux de pêche

industrielle ; La puissance est respectivement comprise entre 450 et

800 CV et entre 1800 et 2000 CV ; les équipages de pêche semi - industrielle

ont en général des rémunérations 6 la part, sans minimum garanti.

2 - environ 1 350 millions de F 83

3 - le développement dans La pêche artisanale de la construction de navires en
acier ou en matière plastique facilite cette formule.
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Le caractère orginal du VIIème Plan apparaît tout relatif
si l'on se réfère au contenu des Plans précédents. La nouveauté est
la priorité donnée à la pêche artisanale. Celle-ci apparaît en partie
de circonstance : la pêche industrielle a montré sa vulnérabilité
face aux chocs pétroliers, à La baisse des prix en 1975 et à l'exten-
sion des zones économiques. Il n'est guère possible d'en attendre un
développement au cours du Plan, h l'exception peut-être de la pêche -

semi-industrielle vouée à La disparition quelques années plus tôt.
La situation économique de cette dernière reste toutefois souvent
précaire.

Le retard pris par la pêche artisanale au cours du VIème
Plan est aussi très relatif : sa part dans le volume total de production
passe de 43 % en 1971 à 49,2 % en 1975 et sa part dans la valeur
totale de la production progresse de 52,3 % à 59 % dans le même temps'.

Le souci de ne pas créer de surcapacité de capture et de prendre
en compte les besoins du marché est identique à celui exprimé 20 ans
auparavant. Par contre, la pêche s'est entre temps engagée dans une
phase où les possibilités d'accroissement à moyen terme de la production
résident souvent plus dans une diminution de l'intensité de pêche que dans
son augmentation. Cette dernière apparaît globalement peu probable au
cours du VIIème Plan, non pas en raison de mesures spécifiques destinées
6 limiter l'effort de pêche, mais seulement à cause de la faible rentabilité
à laquelle sont parvenus de nombreux armements malgré les progrès techno-
logiques considérables enregistrés au cours de l'après-guerre.

5.2.3. Les difficultés pratiques : la méconnaissance de la pêche 

artisanale 

En 1975, la Direction des Pêches Maritimes lance une enquête
sur la pêche artisanale en envoyant des questionnaires aux Quartiers des
Affaires Maritimes. L'objectif est double

• "approfondir la connaissance de la situation actuelle de la pêche
artisanale dans la mesure du possible en terme quantitatif,

. définir des programmes d'orientation à moyen terme compte tenu
des potentialités halieutiques et des capacités d'absorption du
marché" 2 .

L'intérêt de l'enquête est multiple. Outre la confirmation de la place
importante de la pêche artisanale, le rapport d'enquête souligne au
départ "la méconnaissance des caractéristiques fondamentales de la pêche
artisanale et de ses besoins" ainsi que la faiblesse des statistiques.
Celle-ci rejoint aussi l'absence d'évaluation scientifique des ressources
côtières. Ces facteurs expliquent les difficultés liées à l'établissement
d'objectifs de production. Ceux-ci reposent plus sur des évaluations
"volontaristes" que sur des analyses approfondies.

1 - rapport d'enquête sur la pêche artisanale, Marine Marchande 1976
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Les auteurs du rapport sont ainsi amenés à atténuer la portée des

objectifs chiffrés de production par région à l'horizon 1980.

Par exemple, pour la Bretagne Nord, "les objectifs concernant les

coquilles St-Jacques (maintien de la production au-delà de 10 000 tonnes)
et Les crustacés (augmentation de plus de 60 % de la production) ne

sont concevables que sous l'hypothèse d'une gestion plus rationnelle

des fonds qui prendrait en compte le renouvellement des ressources en

longue période. Les difficultés récentes de la Baie de Saint-Brieuc

et l'avancement actuel de la gestion des fonds à crustacés montrent
Les difficultés d'une telle démarche et incite à la prudence quant à

l'interprétation des objectifs chiffrés de production". De manière

similaire, pour la Vendée, "l'incertitude pesant sur l'état des stocks

de certaines espèces, ainsi que la diversité des flottilles travaillant

dans le Golfe de Gascogne, rendent aléatoire la fixation d'objectifs

chiffrés de production. Ceux-ci doivent donc être interprétés avec

prudence". Pour la Méditerranée, le rapport d'enquête rappelle que les

"hypothèses basses et hautes correspondent à une augmentation de la

production, respectivement de 35 % et 65 % par rapport au niveau de

1975" et remarque que "cette évolution semble peu réaliste comparée aux
tendances passées (...). Elle est, de plus, contradictoire avec les

conclusions apportées à la plupart des questionnaires prévoyant un

maintien de l'activité de pêche à son niveau de 1975".

Il apparait ainsi difficile de définir un programme de
renouvellement des flottilles reposant sur un examen étayé des

potentialités halieutiques. La recherche de gestion cohérente n'est pas

seulement limitée par l'absence de possibilité de contrôle effectif de

L'effort de pêche. Elle l'est aussi par La pauvre qualité du système

d'information et par le fait que les travaux scientifiques ont été

orientés vers l'évaluation des stocks exploités par la pêche hauturière

et La grande pêche. Cela ne facilite pas une coordination efficace des

mesures d'aides dont l'origine se diversifie en raison du début de

régionalisation.

Une modification apportée en 1977 aux attributions du Bureau

du CCPM cherche à répondre dans une certaine mesure à ces difficultés2 .

Le Bureau peut en effet siéger en formation de "Commission nationale de

La flotte de pêche" dont Le rôle est "de formuler des recommandations
et d'émettre des avis en vue 3 .

- de favoriser l'adéquation de la flotte de pêche aux disponibili-

tés prévisibles des ressources halieutiques ainsi qu'aux perspec-

tives de production et de commercialisation des produits de la pêche ;

- de favoriser l'adéquation quantitative des équipages à La structure
de la flotte de pêche, en tenant compte de la nécessité de garantir

.au mieux L'emploi h la pêche ;

- d'améliorer les conditions d'exploitation technique et économique

des navires ainsi que celles de conservation et de traitement des

produits de la pêche.

1 - enquête sur la pêche artisanale, p. 3

2 - arrêté du 6 mai 1977

3 - statuts de l'Organisation Professionnelle des Pêches Maritimes, CCPM,

mai 1982
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Il peut en outre, à La demande du Ministre chargé de la

Marine Marchande, donner son avis sur toutes les questions intéressant

l'évolution de la flotte de pêche et Les conditions de son exploitation".

Ses sources d'information sont les statistiques, établies par

L'administration, relatives à La flotte de pêche et aux gens de mer

ainsi que celles dont disposent les sociétés interprofessionnelles indus-

trielles et artisanales. De plus, le Bureau est tenu informé des programmes

d'aides accordées par l'Etat.

En pratique, les difficultés liées à la connaissance de
l'évolution des flottilles de pêche artisanale subsistent. Le procès-verbal

de la réunion tenue en octobre 1983 mentionne la demande formulée par un
membre de la Commission "d'un état précis, détaillé et permanent de la

flotte". Il est alors convenu de rechercher "les moyens d'améliorer
cette information en appréhendant notamment de manière très approchée

les sorties de flotte souvent mal connues des quartiers pour les plus

petites unités". Encore s'agit-il là uniquement d'un suivi du nombre des

navires et non de Leur capacité de capture ou de l'effort de pêche.

5.2.4. Le début de régionalisation et les aides a la pêche 

artisanale

. L'intervention des collectivités territoriales

La période du VIIème Plan voit l'émergence des aides des
collectivités territoriales, en addition de celles résultant du plan de

reLance ou des autres dispositions budgétaires prises par le gouvernement
ainsi que de celles du FEOGA. Nous reprenons ici en partie La description
qu'en fait GUILLON-VERNE (1980) dans son analyse du système d'aides publiques
à la pêche artisanale et aux cultures marines.

La loi du 5 Juillet 1972 portant création et organisation des
régions françaises entraîne le développement des aides à la pêche financées

par les ressources budgétaires propres aux Etablissements Publics Régionaux
(EPR). A partir de 1975, ceux-ci commencent à prendre des mesures budgétaires
en faveur de la pêche artisanale. La position de la Direction des Pêches

en matière de cumul d'aides est au départ réservée en raison du risque
d'absence de coordination des différentes mesures d'aides : "Rien ne s'oppose
à ce qu'une collectivité décide d'accorder une aide spécifique 6 une
activité déterminée si elle l'estime opportun, compte tenu du contexte

économique local ou régional ... En ce qui concerne les pêches maritimes,
L'hypothèse du cumul d'une subvention locale ou régionale avec une aide

nationale ne doit pas être écartée a priori : encore faut-il que l'opération

satisfas 	 à certaines conditions dans la mesure où, si nous pouvons diffi-
cilement nous opposer à une décision d'une collectivité, nous devons

rechercher à la canaliser vers les objectifs compatibles avec notre

propre politique", et d'ajouter

1 - Commission Nationale de la Flotte de Pêche, Procès-verbal de la réunion

du 20 octobre 1983.
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"la meilleure garantie serait de demander à la collectivité locale ou
régionale concernée que l'octroi d'une subvention soit subordonné h
l'avis favorable du Chef du Quartier compétent qui serait, en cette
occasion, le porte-parole et le défenseur de la doctrine du Département".
Cette position devient plus favorable avec la mise en place des programmes
d'actions prioritaires d'initiatives régionales(PAPIR) prévus par le
VIIème Plan 2 : "dans le contexte économique actuel et compte tenu notamment
de la hausse continue du coût de la construction navale qui rend de plus
en plus difficile la mobilisation d'un autofinancement suffisant, surtout
de la part des jeunes patrons, Les contributions des collectivités
locales et régionales sont très souhaitables" 3 .

L'extension à la pêche des aides régionales n'est pas
négligeable. Ainsi, le budget régional "Bretagne" affecté en 1977 aux
cultures marines et aux pêches est du même montant que celui alloué
par le plan de relance à cette région': De plus, elle accompagne ou
favorise la mise en place d'autres modes d'aides  à la pêche artisanale
financés par les Chambres de Commerce et d'Industrie, Les Conseils
généraux ou même les municipalités. Les Directeurs régionaux des
Affaires Maritimes sont alors chargés d'assurer la coordination entre
Les mesures prises au plan national et les aides accordées au plan
régional, départemental ou Local. IL est également demandé aux Prefets
des départements côtiers de veiller à ce que les aides départementales
n'entrainent pas de distorsions de concurrence entre les différentes
zones de pêche.

1 - D.M. 797 P.1. à D.A.M. Le Havre du 12 mars 1975, reprise dans
GUILLON-VERNE (1980) p. 15

2 - ces programmes systématisent l'aide financière des Régions sur
plusieurs années, l'engagement de l'Etat et de la Région s'effectuant
dans le cadre de plans régionaux pluriannuels

3 - C.M. du 4 octobre 1976 citée dans GUILLON-VERNE (1980) p. 17

4 - l'étude de GUILLON-VERNE (1980) fournit un détail des différentes
aides h l'investissement naval octroyées de 1974 à 1979 dans les
régions Bretagne et Pays de la Loire
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Cette régionalisation des aides s'effectue dans un contexte

de développement des organisations locales de producteurs, A la suite

des premiers règlements communautaires i et des interventions du FIOM,

ainsi que de comités régionaux des pêches et cultures marines comme en
Pays de Loire ou en Bretagne (les CORPECUM). Ces derniers sont chargés
de la représentation, coordination et protection des diverses activités

de l'industrie des pêches maritimes, de la conchyliculture et de

l'aquaculture dans les domaines économique, technique et social.

. Les modifications du plan de relance de la pêche artisanale

A la suite de la chute du nombre des navires primés par la

Commission du plan de relance en 1976 et 1977 2 , un nouveau régime d'aide
est mis en place en février 1978 pour l'acquisition de navires de longueur
comprise entre 12 et 24 m. A la subvention de base et à La prime de
gestion groupée peuvent s'ajouter une prime de "jeune patron" si le
navire est acquis par un patron âgé de moins de 35 ans et accédant pour
la première fois 6 La propriété d'un navire de pêche, une subvention
d'incitation à la diversification des activités pour les bateaux de

plus de 30 tjb, enfin, une subvention attribuée aux navires construits
en série ou qui comportent des innovations techniques admises par la

Commission consultative du plan de relance. Le montant total des aides

de l'Etat en faveur du renouvellement de la flottille artisanale peut
atteindre 25 % du coût de l'investissement contre 10 % auparavant.

A ces subventions peuvent s'ajouter celles des collectivités

territoriales. De plus, les prêts h taux réduits attribués sur les

crédits FDES peuvent désormais atteindre 90 % du coût du navire a si Le
patron adhère 6 un groupement de gestion et 80 % dans le cas contraire,
au lieu de 85 et 75 % auparavant.

Par ailleurs, des mesures sont prises pour accroître les

possibilités de prêts du CMM h partir du développement de ses fonds
propres et des dépôts, le contrôle et l'assistance étant confiés à

La CCCC 4 .

La sélectivité de ces mesures est assurée de deux manières,

d'une part, les navires de moins de 12 m restent exclus de l'aide
publique directe, 6 l'exception de certaines dérogations accordées aux

navires goémoniers ou aux navires îliens . Ces dérogations sont
cependant jugées insuffisantes par certains membres de la Commission

nationale de la flotte de pêche qui considèrent que Les critères biolo-

giques et économiques utilisés sont discutables. D'autre part, l'appli-

cation du régime d'aides publiques directes reste subordonnée 6 la mise
en place préalable de SIA .

1 - voir en particulier l'étude de LE BIHAN (1977) ; on compte alors

12 organisations de producteurs regroupant 1 400 bateaux de pêche
artisanale

2 - respectivement 38 et 42 navires contre plus de 60 lors de chacune des
deux années précédentes

3 - diminué du montant des primes

4 - Loi de juillet 1975, décembre et d'octobre 1976 ; le plafond des prêts
du CMM est de 500 000 F (1,1 million de F 83) puis passe à 750 000 F en 197E
(1,3 million de F 83), le complément pouvant être fourni part la CCCC
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La mission de ces dernières est Légèrement actualisée : il s'agit
d'analyser, secteur par secteur, en liaison avec les organisations

de producteurs et Les services de l'ISTPM, les orientations h donner
h chaque genre de pêche en fonction des possibilités naturelles de

production et des capacités actuelles et potentielles d'absorption

du marché. L'adéquation entre les ressources naturelles, la composition

et l'importance des flottilles et La situation du marché est bien -

présente dans le discours.

Une modification importante intervient dans le plan de

relance avec la circulaire interministérielle du 4 avril 1980.
Outre des changements portant sur les taux de primes et le plafonnement

du coût de construction, l'originalité des mesures prises tient  à la

nécessité de rattachement du projet de construction aux orientations

d'un programme régional approuvé par le Ministère et h la délégation

au niveau régional de la procédure d'attribution des subventions.

Des commissions régionales de modernisation (COREMOD) 1 élaborent les

programmes, les projets étant sélectionnés par les groupes régionaux

d'investissement à La pêche artisanale (GRIPA) en fonction notamment
des priorités définies dans les programmes. L'objectif global est la

construction annuelle de 100 navires.

Cette réforme illustre à nouveau les difficultés administratives

d'intervention sélective dans la pêche artisanale. Selon les responsables

de l'administration elle est motivée par la nécessité de faire face au

doublement du nombre de dossiers de demandes d'aide résultant du succès

des mesures précédemment prises. Le nombre croissant de bateaux construits
et leur incidence possible sur la ressource et sur la situation du marché,

rend aussi utile de fixer un objectif prévisionnel en fonction de la

structure de la flottille propre à chaque port. Cela permet, au passage

"d'arrêter au préalable chaque année le montant de l'enveloppe budgétaire

prévoir sans être tenu, comme en 1979, de se lancer à la recherche d'une
rallonge pour satisfaire des demandes d'aide plus nombreuses que prévues" 2 .
Cette réforme est inspirée en grande partie par des considérations stric-
tement administratives. Celles-ci se révèlent, à nouveau, être très

importantes dans la pêche artisanale.

5.2.5. Le soutien c la péche industrielle 

Dans la pêche industrielle, les pertes d'exploitation et la

chute des investissements h la fin des années 70 entraînent aussi en
avril 1980 l'adoption par le Conseil des Ministres, d'un plan triennal

d'aide h la construction .

1 - chaque Commission est composée de représentants des Comités régionaux
"pêche", des représentants des Affaires Maritimes, de l'ISTPM, du
trésorier payeur et du Préfet

2 - la Pêche Maritime 20 mai 1980



Les principales mesures prises sont les suivantes

- subventions à l'investissement pouvant atteindre 20 % pour les

opérations qui comportent un effort particulier en matière de
productivité et d'économies d'exploitation ;

- extension des possibilités de prêts participatifs publics. Leur

particularité est que le prêteur prend le risque de se situer

au dernier rang des créanciers. Ils sont distribués par le

Comité interministériel pour l'aménagement des structures

industrielles (CIASI), le Fonds spécial d'adaptation industrielle
(FSAI) et le Comité interministériel pour le développement des
investissements et le soutien des emplois (CIDISE) 1 ;

- aides au maintien en flotte des navires de pêche fraîche de

1 500 CV et plus ; ces aides sont calculées sur la base des charges
financières afférentes aux navires mis en service après Le
ler janvier 1972.

Ces mesures s'ajoutent au système dit "OCDE" de bonifications.

Celles-ci peuvent être attribuées sur 80 % de l'investissement au taux
de 8 % pour une durée de 8 ans et demi. Ce taux est relativement faible
si on le compare au taux de rendement des obligations qui atteint 13 %
en 1980.

5.2.6. Bilan partiel du VlIème Plan : reprise de l'investissement 

dans la péche artisanale et nouvelle crise 

Les réalisations en matière de renouvellement des flottilles

de 1975 à 1980 sont très contrastées selon que l'on considére celles de
la pêche artisanale ou celles de la pêche industrielle.

La construction de navires de pêche artisanale primés dans le

cadre des SIA reprend sur un rythme nettement plus soutenu à la suite des
modifications apportées au plan de relance en 1978 : de 1978 à 1980, le
nombre de navires primés atteint 274, soit une moyenne de 91 par an, pour

une jauge totale de 8 622 tjb. L'investissement atteint 406 millions de

francs 2 , soit plus du double de la moyenne 1975-1976. L'ampleur réelle
du renouvellement est toutefois difficile à évaluer en raison d'une

modification de la présentation des statistiques officielles qui ne

rend pas directement comparable l'état de la flottille en début et en
fin de période.

1 - voir le rapport de M. de FEUARDENT à l'issue de la Journée de
réflexion organisée en juin 1980 sur les problèmes de financement

de la pêche ; la Pêche Maritime avril 1981

2 - en prenant comme moyenne l'année 1979, cela correspond à près de

630 millions de F 83
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La construction de navires de pêche industrielle baisse

considérablement, la jauge totale des navires primés tombant d'une

moyenne annuelle de 14 500 tjb à 2 650 tjb de 1976 à 1980. Encore
faut-il prendre en compte La revente à l'étranger de 22 navires
construits dans le cadre du VIème Plan, pour une jauge totale de
12 500 tjb l .

Le doublement du prix du carburant au premier semestre 1980
alourdit A nouveau Les charges d'exploitation à une période où la

tendance est à La baisse des prix réels au débarquement sans qu'il y

ait augmentation des quantités débarquées. Pour la pêche hauturière,

d'autres charges d'exploitation comme les frais de débarquement

s'élèvent sensiblement 2 . Aussi, l'assemblée générale du CCPM en Juin
est, pour reprendre le titre de l'éditorial de la Pêche Maritime,

Le "rendez-vous de La morosité" 3 . Cela débouche sur une grève née
Le 11 août d'un conflit local entre armateurs et marins boulonnais
relatif à une proposition de réduction de 4 hommes sur des équipages
de 22 marins. Ce conflit s'étend progressivement à l'ensemble des
ports jusqu'à la mi-septembre. Le point de convergence entre les

revendications des armateurs de pêche industrielle et de la pêche

artisanale touche essentiellement au coût du carburant. L'ensemble

des mesures prises alors par le gouvernement renforce le dispositif

déjà mis en place en 1975 - 76 ; en particulier, les dotations budgé-
taires mises à la disposition du FIOM sont substantiellement accrues.
L'ensemble des subventions nationales d'exploitation et des aides à

l'organisation des marchés augmente de 55 % en francs constants entre
1979 et 1980, et de 74 % entre 1980 et 1981.

5.3. La geeion "tationnette" : du dizcouu A ta atique 

5.3.1. Les orientations du VIIIème Plan (1981 - 1985) :

Un discours sur la gestion "rationnelle" 

La préparation du VIIIème Plan est antérieure à la crise de
L'été 1980. La réflexion sur les perspectives de la branche pêche menée
par le groupe de travail "valorisation des ressources vivantes de La mer"

s'insère dans un cadre plus général, celui de La mer et du littoral.

1 - en principe, il est prévu que les aides doivent être restituées à
l'Etat si les navires sont revendus avant un délai de 5 ans après
Leur mise en service.

2 - l'augmentation en francs constants entre 1974 et 1979 atteint 38 % à
Boulogne pour les chalutiers à pêche arrière (source : SEAP)

3 - la Pêche Maritime juillet 1980



Le groupe de travail reprend les préoccupations courantes

de modernisation des méthodes et technologies de production, de

diminution des coûts d'exploitation et de valorisation des captures.

Une place particulière est donnée "è la nécessité désormais reconnue
de protéger le milieu et de contrôler l'exploitation des ressources".
L'idée de base est que, pour les ressources halieutiques mondiales,

"une plus grande rationalité dans l'exploitation des stocks (...)
halieutiques pourra compter environ pour la moitié dans l'accroissement
des captures (...). On peut donc penser que désormais seront automati-
quement prises en compte les conclusions d'analyses systématiques des

stocks halieutiques, selon des modèles améliorés, intégrant la présence

de plusieurs espèces dans les pêcheries et tenant compte dans Les choix
des contraintes socio-économiques, mais ceci n'est pas encore acquis

en Europe".

Les perspectives de production sont ainsi évaluées en tenant

compte des effets prévus par l'I.S.T.P.M. des mesures de protection
des stocks prises notamment par la CEE : "Dans les eaux communautaires,
que ce soit pour la pêche hauturière ou La pêche artisanale française,

Les possibilités d'accroissement des captures (sur la base d'une

répartition des quotas telle que celle proposée en 1978) peuvent être
chiffrés globalement et prudemment h 20 % vers 19E5 dont 12 % pour les
poissons de fonds traditionnels ; il est possible néanmoins de garder
L'esprit qu'une telle "prévision" reste très prudente et que tous les

résultats de politique rationnelle de gestion menée en d'autres zones

productives du globe (Canada, Afrique du Sud) se sont montrés en fait

supérieurs A ceux prévus par les travaux, aussi bien en niveau, qu'en

vitesse de reconstitution".

Le groupe de travail souligne La nécessité pour la pêche

hauturière, d'aides appropriées durant cette période de reconstitution

des stocks pour permettre à l'outil de production de se maintenir.

Quant è la pêche artisanale, "une adaptation vigilante de ses outils,
navires et engins de pêche, devra être recherchée pour accompagner Le

renouvellement et Le maintien des stocks halieutiques, particulièrement

dans le Golfe de Gascogne. Dans cet esprit, certaines pêches dérogatoires

devront disparaître ; le développement des engins passifs de capture
(filets maillants, lignes, etc ...) suscité par la hausse des coûts du
carburant réduira également la pression sur les stocks".



Il est précisé que "les mesures de gestion des prélèvements

sur les ressources halieutiques devront déborder l'aspect purement

biologique pour prendre en compte les questions sociales et économiques

du secteur. A ce titre, il est nécessaire que leur élaboration fasse

intervenir la profession à côté des Pouvoirs Publics. Ces mesures visent

en effet à définir l'importance et la nature de l'effort de pêche à

appliquer en fonction de l'état des stocks, le taux de renouvellement

(ou de réduction) de la flotte par type de pêche. L'analyse biologique
des stocks ne doit pas privilégier systématiquement les avis scientifiques

en instaurant une "République des Biologistes", omnipotente et providen-

tielle. L'impact socio-économique des propositions scientifiques en

matière de reconstitution et de gestion des stocks doit être un élément

important dans la prise de décision finale".

Parmi les actions structurelles à entreprendre, deux peuvent

être soulignées. D'une part, "l'exigence de l'adoption définitive d'une

Politique Commune des Pêches, qui crée des conditions (juridiques, bio-

logiques, économiques et sociales) clairement connues et stables, doit

permettre aux armements de développer des stratégies de long ou moyen

terme au lieu de vivre au jour Le jour". D'autre part, "des plans

pluriannuels, aménageant un équilibre entre Les ressources vivantes

disponibles, la situation du marché et les capacités de production

sont à promouvoir. Cette adéquation suppose que ne soient financés que

les investissements utiles et ce à des niveaux d'intervention étatique

suffisants et définitivement connus pour la période du plan pluriannuel,

permettant ainsi aux armements de pratiquer une stratégie d'investissements
cohérente et non au coup par coup, comme actuellement".

Le caractère novateur du VIIIème Plan peut encore paraître
limité. La nécessité d'un équilibre entre les ressources, les capacités
et production et les besoins du marché, a en effet déjà été rappelée dans

plusieurs Plans. Cela n'a jamais empêché jusqu'alors une accentuation de

l'exploitation des stocks dès lors que la rentabilité ou les aides publiques

le permettaient.

Le contexte est par contre très différent. Après l'extension en
1977 des juridictions nationales sur zone de 200 milles et l'éviction
des flottilles des pays de l'Est, les futurs accords de janvier 1983
instaurant un principe de partage des ressources sont déjà préparés par
La fixation de quotas pour chacun des pays de la C.E.E. La question de
fond concerne alors les modalités de la concurrence entre entreprises de
pêche.



Le cadre envisagé pour l'appropriation des ressources dans

Les eaux communautaires est celui d'une Limitation, par espèce, du total

des captures ; cette limitation est complétée par un contrôle indirect,

par le financement, de l'importance et de la composition de la flotte

de pêche. Une difficulté de cette approche réside dans l'intégration

de l'avis scientifique dans un processus de décision complexe qui concerne

non seulement Les pouvoirs publics et les différents groupes de profession-

nels en France, mais aussi ceux des autres pays. Comme le souligne le

rapport pour le VIIIème Plan, les orientations à suivre ne peuvent être
dictées par l'état des stocks, celui-ci étant une contrainte et non un

objectif. La conjoncture du début des années 80 illustre ce point.
Pour de nombreux stocks exploités par les flottilles hauturières fran-

çaises, la baisse d'intensité d'exploitation s'est traduite par une
importante augmentation des rendements pondéraux. Celle-ci ne s'est

toutefois pas traduite en amélioration des résultats d'exploitation des
entreprises en raison du tassement des prix au débarquement et de l'aug-

mentation du coût des moyens de production utilisés l .

Le contrôle indirect, par Les aides publiques, de la

composition de la flotte de pêche suppose implicitement que le secteur

de la pêche ait en permamence des difficultés pour financer les nouveaux
investissements. Une telle situation est envisageable A moyen terme, mais

n'a rien d'inéluctable h long terme. Aucun système n'est envisagé pour

permettre aux entreprises de générer de manière permanente une richesse

élevée. Cet objectif impliquerait des mesures destinées  à empêcher que les

bénéfices soient utilisés pour créer une capacité de capture additionnelle.

Ou bien celle-ci rendrait nécessaire une cessation temporaire des activités

des flottilles dans la mesure où elles sont contraintes de respecter

effectivement les quotas ; il y aurait alors une surcapacité non utilisée
et un risque de course entre les armements nationaux pour s'approprier

une plus grande part des quotas avant qu'ilsne soient atteints. Ou bien
les quotas ne seraient pas respectés et les avantages liés à une plus

grande abondance des stocks disparaîtraient h terme.

Lorsque l'on tient en plus compte des difficultés pratiques

de définition de TAC compatibles avec l'activité de diverses flottilles
plurispécifiques et des difficultés de contrôle, il apparaît que les
modalités d'une exploitation "rationnelle" sont sans doute appelées

è être sérieusement débattues si ce n'est modifiées. Par ailleurs, la
partie de La pêche artisanale qui n'est pas concernée par les quotas reste

dans sa quasi-totalité soumise au régime de compétition interne. En dehors

des difficultés pratiques d'efficacité des interventions, la maîtrise du

renouvellement des flottilles par les aides au financement n'est

possible que dans la mesure où ce secteur d'activité demeure dans une

situation économique précaire ; cela limite a priori la portée des
améliorations envisagées.

1 - à titre d'exemple, les débarquements des navires de pêche hauturière
augmentent entre 1979 et 1983 de 32 % à Boulogne et de 50 % h Lorient ;
mais dans les deux cas, les coûts d'exploitation augmentent légèrement

plus rapidement que le chiffre d'affaires par navire.

(Soukces : SEAP, SODIPEB)
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5.3.2. La poursuite de l'engagement de l'Etat, des rggions 

et de la CEE 

Le début des années 80 voit La poursuite de l'engagement de

l'Etat et de la recherche d'une amélioration de l'efficacité de ses'
interventions.

Un nouveau plan de relance est mis en place en janvier 1981.

L'argumentation présentée alors, repose sur La réflexion menée lors

de la préparation du VIIIème Plan : le plan de relance vise à assurer
La sauvegarde de l'essentiel de l'outil de production pendant la période
de reconstitution des stocks ; il cherche aussi à augmenter les résultats

d'exploitation par des économies sur les coûts de production et par une

meilleure valorisation des captures au premier stade de leur commerciali-

sation. De nombreuses dispositions sont envisagées pour améliorer le

fonctionnement du marché et accroître Le rôle des organisations de

producteurs. En pratique, le budget corrigé du FIOM atteint 120 millions
de francs contre 36 millions pour Le budget initial' ; les dotations

budgétaires pour les subventions à l'investissement naval sont en augmen-

tation et un crédit est spécialement affecté à l'aide au maintien de la

flotte de chalutiers de 800 à 1 500 CV. Par ailleurs, Les aides à la
pêche artisanale dans le cadre du plan de relance sont étendues aux navires

de moins de 12 mètres, ce qui donne satisfaction à des revendications

formulées lors de la crise de 1980.

Le changement de majorité gouvernementale et parlementaire

intervenu au second trimestre 1981 n'entraîne pas de modifications

bmuleversantesdans l'engagement des Pouvoirs Publics. La Loi de Finances

rectificative de 1981 augmente à nouveau les possibilités de soutien

de l'activité de la flotte de pêche : 59 millions 2 de francs supplémentaires

sont attribués, dont près de la moitié d'aide au carburant. En 1982 et 1983,

ces mesures d'aides sont dans L'ensemble reprises.

A la suite des fortes hausses du dollar, un système d'évolution

modulée du prix du carburant est aussi émis en place. Enfin, en janvier

1983, les barèmes d'aides à la construction et transformation des navires

dans la pêche industrielle et la pêche artisanale sont réactualisés h la

suite de l'élaboration d'un plan pluriannuel'.

Globalement, de 1980 à 1983, la moyenne annuelle des subventions

nationales représente en francs réels 2,3 fois celle des années 70 et près

de 13 fois celle des années 60. Si l'on s'en tient uniquement aux subven-

tions destinées aux constructions nouvelles, les proportions sont respec-

tivement de 1,6 et de 5,6.

1 - rexpectivement 145 et 44 millions de F 83

2 - 72 millions de F 83

3 - circulaire du 14 janvier 1983 ; voir aussi annexe 2
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Pour la pêche artisanale, les subventions nationales

représentent 16 % des investissements, la majeure partie du
solde étant financée par des prêts à taux réduits et des subventions

des collectivités territoriales et de la CEE. A titre indicatif, les

subventions des collectivités régionales et départementales atteignent

62 millions de francs en 1983 pour la seule région Bretagne. Les aides
du FEOGA s'effectuent dans le cadre de l'action intérimaire de restruc-
turation de la flotte communautaire qui concerne la flotte de pêche
artisanale. En 1980, 24 navires de moins de 24 mètres sont subventionnés
pour un montant total de 10,1 millions de francs ; en 1981, l'aide
FEOGA permet de primer 46 navires pour un montant de 19,6 millions ;
en 1982, 89 navires sont subventionnés, l'aide FEOGA atteignant 36
millions de francs'.

Cette forte progression des aides à la pêche s'est accompagnée

d'une recherche d'amélioration de leur efficacité dans le domaine de la

pêche artisanale. La méthode choisie est La préparation d'un programme

pluriannuel de renouvellement des flottilles, déjà préconisée dans le

rapport pour le VIIIème Plan et à maintes occasions auparavant, et le
recours aux COREMOD 2 . Ces commissions régionales verront leur rôle
consultatif accru puisqu'elles doivent assurer à partir de 1984 une

coordination entre les aides nationales à l'investissement et celles

accordées par les EPR aux navires de pêche côtière de moins de
16 mètres 3 . Cela est une conséquence de la loi de la décentralisation

les aides à la pêche côtière ne dépendent plus des dotations budgétaires

du Ministère de tutelle, mais d'une dotation globale tranférée par le

Ministère de l'Intérieur et dont dispose chaque Région. Les COREMOD

doivent également proposer des critères nationaux d'allocation des

aides du FEOGA 5 . Ces critères doivent être conformes à la programmation
du plan pluriannuel et des contrats de plan passés entre l'Etat et les
Régions.

1 - respectivement : 14 millions, 24 millions, et 39 millions de F 83

2 - on peut mentionner aussi La modification importante apportée au
statut coopératif par La loi du 20 Juillet 1983 (J.O. du 21 Juillet
1983). Cette loi distingue les "coopératives maritimes", liées à la
pêche artisanale, des "coopératives d'intérêt maritime", liées à la

pêche industrielle (ex. coopératives de l'article V). Elle vise à

favoriser les apports de fonds nécessaires aux coopératives et

accorde aux coopératives maritimes une exonération fiscale d'impôt.

La portée de cette loi n'est pas examinée dans le cadre de cette
étude.

3 - la limite en Méditerranée est de 18 mètres

4 - Journal Officiel du 22 Juillet 1983

5 - le montant des aides FEOGA prévu à partir de 1984 dans le cadre du
volet "structure" de la PCP s'élève à 250 millions d'UCE sur 3 ans
(1,5 milliard de francs). Ces aides concernent les bateaux de 9 à

33 mètres entre perpendiculaires.
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5.3.3. Les procédures de concertation dans la pratique 

Un plan pluriannuel d'investissement est élaboré d'octobre 1981
6 juillet 1982 par le Ministère de La Mer en concertation avec la profession.
Sur la base d'hypothèses ministérielles concernant l'abondance des ressources,

Leur accès, le coût du carburant et les conditions de financement,  La
profession établit région par région, et même par sous-région, des propo-

sitions d'investissement sur 5 ans. Ces propositions sont ensuite examinées
par un groupe de travail réunissant des membres de l'administration centrale,

du FIOM, de l'ISTPM, du Groupement de Support Général pour la Gestion des
Stocks (GSG) et de La CCCC. Les critères en principe utilisés sont 6 la
fois quantitatifs et qualitatifs. Il s'agit de la composition en âge des
flottilles, de La structure des effectifs embarqués, de l'évolution des

apports et des prix moyens, des relations entre flottilles et ressources,

de la réglementation.

En pratique, l'élaboration initiale des propositions ne repose

aucunement sur une analyse effective des contraintes que constitue l'état

des ressources. L'hypothèse ministérielle d'une augmentation générale de
10 % des captures par unité d'effort en 5 ans évite une question pourtant
essentielle : dans quelle mesure les difficultés d'investissement dans la
pêche artisanale ne résultent-elles pas dans de nombreux cas d'une exploi-

tation trop intense des ressources, d'une course à la puissance des navires

et à la sophistication des équipements ? Il est vrai qu'il ne s'agit pour
L'élaboration du plan que d'une hypothèse de travail et que des hypothèses

plus précises et adaptées aux conditions très diverses rencontrées dans

la pêche artisanale ne pourraient s'appuyer sur des évaluations précises

de stocks et un suivi de l'effort de pêche effectif. En effet, les sta-

tistiques et analyses scientifiques font encore largement défaut.

Dans la mesure où le régime de compétition pour l'appropriation

des ressources subsiste, les professionnels peuvent difficilement tenir

compte des risques de diminution de l'abondance des stocks ou les attri-
buent plus facilement aux autres. En l'occurence, il s'agit de bateaux
étrangers : dans le Nord, on s'inquiète du développement de l'effort de
pêche britannique ou des flottilles danoises péchant pour La transformation

en farine de poisson ; dans le Sud-Ouest on craint les conséquences de
l'entrée de l'Espagne dans la CEE ; en Méditerranée, l'accroissement de
la puissance des chalutiers espagnols dans le Golfe du Lion est souligné.

Les propositions faites peuvent correspondre ou bien aux perspectives que

les pêcheurs ont à un moment donné de pouvoir effectivement acquérir de

nouveaux bateaux, ou aux besoins ressentis par des groupes de professionnels

pour maintenir un certain statu quo dans leurs activités. Il ne s'agit pas

dans les deux cas d'une recherche de cohérence globale en matière de

renouvellement des flottilles. La référence à un maintien nombre pour

nombre des bateaux ou des marins est fréquente. Cela ne résulte pas non

plus d'une analyse du processus par lequel les activités de pêche se sont

développées, se sont maintenues au fil des ans ou ont périclité ; la
poursuite de la tendance à la diminution du nombre des bateaux et des

marins le montre.
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Les observations du groupe de travail chargé d'examiner les

propositions se limitent pour l'essentiel aux réserves habituelles sur

La situation de certains stocks côtiers jugés particulièrement fragiles ;
ceci se traduit par la demande de révision en baisse de propositions

relatives è la construction de petites unités. Finalement, h la place des
propositions globales de la profession de construction de 127 unités par
an de plus de 12 mètres, le groupe de travail préconise un programme
limité h 94-102 unités par an, avec un encouragement particulier de la
construction de navires de plus de 16 mètres et de ceux pratiquant des
métiers orientés vers des pêches sélectives. L'effort annuel d'investis-

sement est évalué h 280 MF ce qui reste en retrait par rapport aux
objectifs du Vierne Plan pour la pêche artisanale ou aux investissements
annuels réalisés de 1978 à 1980.

• Les COREMOD constituent l'organe de consultation utilisé
dans la procédure d'attribution des aides. Elles regroupent des représen-

tants de l'administration et des structures professionnelles. La circulaire

du 14 janvier 1983 leur donne comme fonction

- "d'évaluer, à la fin de chaque année, le montant global des
besoins en investissements de la pêche artisanale pour l'année suivante,

- d'élaborer, dès notification par le Ministre de la Mer d'une

enveloppe d'autorisation de programme, le programme régional de modernisation

de la flotte de pêche artisanale, en définissant, en termes quantitatifs,

les priorités à observer pour son renouvellement, et en tenant compte des
conditions et des possibilités de commercialisation des produits péchés (— ) '.

Leur fonctionnement effectif n'est pas de nature  à générer des
analyses approfondies permettant de faciliter la fixation d'orientations h

moyen et Long terme pour le renouvellement des flottilles. Leur rôle est

confiné A un examen plus ou moins superficiel de l'inventaire annuel des

demandes de subventions. La COREMOD Bretagne, par exemple, a fonctionné
jusqu'en 1983 sur La seule présentation d'un tableau où figurent, par
port, les noms des demandeurs, le type de bateau envisagé, sa longueur,

son coût et la subvention nationale demandée. A cela, il faut ajouter bien

entendu les connaissances professionnelles des participants ; mais celles-ci
sont limitées par l'absence de statistiques d'entrées et sorties de flotte
au cours des années précédentes, la méconnaissance tant de l'évolution de La

puissance de pêche des navires au fil des nouvelles constructions, que de

L'état réel des stocks. Ce dernier n'a au demeurant qu'une importance toute

relative puisque les bateaux peuvent par la suite changer de port d'attache

et de zones de pêche. Les travaux des COREMOD ne peuvent alors que reprendre
Les critères préconisés depuis 30 ans ou plus : il s'agit de décourager le
chalutier côtier, rechercher une polyvalence des exploitations, promouvoir

Les pêches sélectives et favoriser l'accession à la propriété des jeunes
patrons-pécheurs. Des modifications de ces critères sont envisageables ;



IL en est par exemple ainsi en 1981, à la suite de la décision des
Pouvoirs Publics d'étendre, pour des raisons politiques, le système

d'aide aux navires de moins de 12 mètres ; des modifications peuvent
aussi être apportées à la suite d'interventions de certains participants

qui montrent par exemple, qu'un chalutier de 15 mètres pêche aussi dans
Les zones côtières mais y prélève plus de poissons que les chalutiers de
moins de 12 mètres, ou que la polyvalence des navires de petite dimension
passe aussi par le chalutage.

Dans certains cas, la logique de base des COREMOD est presque
d'espérer que les subventions soient suffisantes pour satisfaire toutes
Les demandes'. A titre d'exemple, le principal critère retenu par la
COREMOD Bretagne pour l'attribution des nouvelles aides FEOGA en 1984
a été l'antériorité de la demande de subvention pour des bateaux qui

auraient de toute manière été construits sans ces nouvelles aides ;
pour les projets de construction présentés 6 la COREMOD en 1982, Le
classement est le numéro d'ordre du dossier ; pour les projets présentés
en 1983, le classement est chronologique : il correspond à la date du
GRIPA qui a retenu le projet pour l'obtention des aides nationales.
Dans ces deux cas, la condition essentielle est que Le navire ne soit

pas mis au service avant le 15 janvier 1984. Deux critères additionnels
sont proposés mais ils ne sont utilisés que pour un tri secondaire ;
il s'agit de la première propriété et de la taille du navire.

On retrouve ainsi dans la pratique un décalage important

entre le mode de fonctionnement des COREMOD ou l'élaboration d'un programme
pluriannuel de construction et la recherche d'un renouvellement "rationnel"

des flottilles telle que celle affichée dans le VIIIème Plan ou dans Les
textes relatifs à la politique communautaire des "structures" 2 .

5.3.4. Bilan sommaire du renouvellement 

La période du VIIIème Plan prend fin avec l'adoption d'un Plan
intérimaire, à La suite du changement politique de 1981. Le bilan du
renouvellement en 1983 est contrasté, tant pour la pêche industrielle
que pour la pêche artisanale.

1 — ce qui n'est pas loin d'avoir été le cas au cours de ces dernières années.

2 — règlements 	 2141/70, 100/76 et 2908/83 du Conseil des Communautés
Européennes.



Dans la pêche industrielle, la construction de navires

reprend. Elle concerne essentiellement les navires de pêche

semi-industrielLe et la flottille thonière. Dans l'ensemble, la

jauge totale des constructions nouvelles de navires hauturiers reste
Largement inférieure à celle retirée ; la jauge totale des navires

hauturiers tombe de 76 000 tjb en 1976 à 50 000 tjb à la fin 1983,

soit une diminution d'un tiers. Il n'existe aucun renouvellement dans

la grande pêche chalutière ; la jauge totale de cette flottille est

réduite de moitié. A l'inverse, la flottille de thoniers congélateurs

se développe, passant de 19000 tjb en 1976 à plus de 23 000 tjb à la

fin 1983. La structure d'âge de la flotte industrielle en 1983 est

donnée en annexe ; elle traduit bien l'importance des différentes

phases de renouvellement depuis la fin des années 50 et le faible

renouvellement réalisé depuis 1976 1 .

Pour La pêche artisanale, les statistiques officielles relatives

aux navires armés à la pêche indiquent, de janvier 1980 à janvier 1984,

une baisse de plus de 1 000 du nombre de navires de moins de 10 tjb : (-12 %).

Cette baisse accompagne un léger vieillissement de cette flotte de bateaux

de petite dimension : 51,6 % des navires ont moins de 15 ans en janvier 1984,

contre 54 % en janvier 1980.

Le nombre de navires compris entre 10 et 50 tjb est resté

relativement constant, avec un accroissement marqué du nombre de ceux

compris dans les classes de 25 à 30 tjb et de 45 à 50 tjb ; cela reflète

en partie l'influence des dispositions relatives 6 la sécurité sociale

des marins 2 . La flotte des navires de 10 à 50 tjb vieillit : le nombre de

navires de moins de 15 ans passe de 52 % en 1980 à 48,6 % en 1984.

Si l'intensité de pêche a bien été dans l'ensemble réduite pour

Les stocks exploités par les flottilles hauturières 3 en raison de l'éviction

des flottilles des pays de l'Est et du faible renouvellement de ces flottilles,

il ne semble pas qu'il en ait été de même pour les stocks exploités par

Les flottilles de pêche artisanale. Celles-ci ont connu des gains d'effica-

cité avec par exemple l'adoption plus généralisée des chaluts pélagiques et

des chaluts à grande ouverture. Les éléments précis d'information font

défaut ; les statistiques globales utilisées dans cette étude sont insuffi-

santes, d'autant plus qu'il existe dans certains ports une tendance au

ré-aménagement des flottilles avec la remise à neuf des navires (changements

de moteurs, modification du type de chalutage, ...)"

1 - pour actualiser ces données, on peut mentionner pour 1984, la construction

d'un congélateur de grande pêche et de 3 mini-congélateurs de 50 mètres

2 - en cas de maladie, les marins embarqués sur des navires de plus de 50 tjb

sont assurés d'abord par Leur armateur pendant une période de 4 mois.

Sur les navires de moins de 50 tjb, la Caisse générale de Prévoyance

prend le marin en charge dès l'origine de l'accident ou de la maladie

3 - Cf. tableau 4.6 en annexe 2

4 - J. WEBER, communication personnelle
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6. CONCLUSIONS

6.1. La pelminence de ta pécha induzttiette et zez Arckzon4 

Jusqu'au début des années 70, les travaux des Commissions des
pêches lors de la préparation des Plans ainsi que la politique menée

en matière de renouvellement ont été essentiellement axés sur les diffé-

rentes formes de pêche industrielle et aussi, avec une importance décrois-

sante, sur la pêche d'espèces saisonnières destinées à La transformation.

En parallèle, le discours tenu sur la pêche artisanale a longtemps été

de préconiser son évolution vers des unités moins nombreuses mais de plus

grande dimension. La pêche côtière et la petite pêche ont été souvent

ignorées, sauf dans le cas du chalutage pour lequel les mesures envisagées

ou adoptées ont toujours été restrictives.

Une évaluation des causes de la prééminence encore récente de la

pêche industrielle et de l'incitation à l'accroissement de la taille des

bateaux de pêche artisanale est nécessaire. Elle permet d'apprécier à

quels critères effectifs correspondent Les orientations choisies. Elle

peut être de nature A mieux situer Les options actuelles prises tant au

niveau national ou européen que dans certains pays qui cherchent à déve-

lopper leurs pêches. Cette prééminence de la pêche industrielle en France

résulte de l'intéraction de divers facteurs dont la présentation est faite
ci-dessous. Celle-ci repose sur les éléments contenus dans les sections

précédentes. La présentation n'est donc pas exhaustive.

6.1.1. Un poids économique essentiel mais non prépondérant .

La raison de la prééminence de la pêche industrielle dans le

discours et les aides ne revient pas à la différence de poids économique
réel. En effet, il est très probable que la création de richesse par la

pêche artisanale prise dans son ensemble ait été comparable, voire

supérieure au cours de l'après-guerre à celle de la pêche industrielle.

Les évaluations a posteriori sont incertaines. Il est cependant

possible d'établir à partir des données de 1965 6 1969 du rapport de la
Commission des pêches pour le VIème Plan et de celles de 1971 à 1975
contenues dans le rapport d'enquête de la Marine Marchande' que le chiffre

d'affaires de la pêche artisanale a été, toutes espèces confondues, plus

élevé que celui de la pêche industrielle. La proportion des consommations

intermédiaires étant plus faible dans la pêche artisanale, cela signifie

que cette dernière a dans son ensemble, généré une valeur ajoutée brute

totale plus forte. De plus, la comparaison de la jauge globale des flottilles

suggère que le coût de remplacement du capital immobilisé dans la pêche

artisanale n'a pas été plus important que celui de la pêche industrielle.

Il est donc probable que la valeur ajoutée nette totale de la pêche artisanale
ait été supérieure h celle de la pêche industrielle..

1 - Marine Marchande, 1976
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D'après les statistiques officielles, de l'après-guerre à

la moitié des années 70, la proportion des emplois directs va de 1

dans la pêche industrielle à 7 dans la pêche artisanale. Il serait

nécessaire, pour effectuer une comparaison plus complète en terme

d'emplois, d'inclure aussi les activités à terre liées à la pêche.

Il se peut que les emplois liés à la pêche industrielle soient là,

plus importants en raison des opérations de transformations

(filetage, surgélation, etc...) ; cela reste à vérifier. Il est à
noter aussi que près de la moitié des constructions de navires de

pêche industrielle au cours des années 60 a été effectuée à l'étranger.

Ces comparaisons sont sommaires mais montrent que le poids

économique relatif de la pêche artisanale n'est pas secondaire, au

contraire. Leur portée est limitée par le fait que Les deux formes

d'exploitation sont devenues souvent plus complémentaires que compé-

titrices tant sur le plan de l'exploitation des ressources que de la

commercialisation des apports. Le poids économique essentiel de la

pêche industrielle vient de ce qu'elle génére au niveau national une

richesse supplémentaire que la pêche artisanale ne pourrait créer.

A l'échelle de la CEE, par contre, les appréciations peuvent être

différentes dans la mesure où la pêche hauturière française entre en

compétition avec des flottilles de pêche artisanale des autres pays

de la Communauté.

6.1.2. L'insertion dans la compétition internationale 

Globalement, les travaux des Commissions des pêches ainsi

que la politique menée en matière de renouvellement des flottilles

répondent depuis l'après-guerre et jusque dans les années 70 à une

Logique précise : favoriser, de manière sélective, la compétitivité des

flottilles entrant en concurrence avec celles des pays étrangers soit,
directement, pour l'exploitation des ressources halieutiques, soit,

indirectement, pour le partage du marché.

Dès le Hème Plan était pleinement présente dans la formulation

des perspectives de renouvellement des flottilles, la double préoccupation

d'associer les objectifs de croissance des capacités de capture à l'état

des stocks et simultanément de prendre en compte les débouchés potentiels

de la production. Les différences de priorité établies dans les Plans de

La fin des années 50 et des années 60 ne reflètent pas une amnésie quant
à l'effet d'un accroissement de l'intensité de pêche sur l'abondance des

stocks, et donc sur les captures par bateau et la production totale, mais

le choix de maintenir ou d'accroître la capacité concurrentielle des

flottilles engagées dans une compétition directe avec les flottilles
étrangères.

1 - La proportion des emplois est actuellement de 1 dans La pêche
industrielle pour 4,7 dans la pêche artisanale.
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Dans cette optique, l'intervention de l'Etat apparaissait

nécessaire, ne serait-ce que pour compenser les armements français des

distorsions de concurrence introduites par les subventions accordées

à la pêche dans les pays concurrents. Les distorsions de concurrence

subsistent encore, de manière indirecte, par la différence de légis-

lations sociales ou de coûts de débarquements. Outre la recherche de stocks

peu exploités à valeur commerciale, la réponse nécessaire dans les années

50 et 60 a été à la fois l'expansion par le recours à la technologie et
une recherche restée quelque peu vélléitaire d'une plus forte valorisation
des apports. Un résultat a été l'accroissement très net de l'efficacité

des navires et de leur rayon d'action.

La politique des pêches n'étant pas une politique de la

ressource, la logique suivie ne pouvait être celle de la recherche d'une

gestion "rationnelle" des stocks dont le critère de rationalité ne
correspondait pas à la compétition dans laquelle les entreprises de

pêche étaient engagées. Il s'agissait d'aller pêcher le poisson là

où il était encore en abondance suffisante. On retrouve dans le cas de
La France une cohérence résultant de la compétition pour l'accès aux
ressources analysée de manière plus générale par M. TROADEC (1982)

"Pour chaque pays, la seule stratégie envisageable était l'augmentation

de ses capacités de capture dans l'espoir d'accroître sa participation

plus rapidement et plus efficacement que celle de ses concurrents.

Même pour les stocks exploités uniquement par des nationaux, il était

difficile aux administrations nationales d'imposer des limites à l'ex-

pansion nationale compte tenu de La perspective toujours présente

d'accroître les pêcheries nationales par extension des activités au-delà

des eaux territoriales".

Nous avons essayé de le montrer (Cf. 3.4.4.1 et 4.3.1.2),
Les conséquences de la compétition entre flottilles européennes,
notamment dans les années 60, ont été largement évaluées par les
armements impliqués et par les parcours publics. Elles ont abouti à la
grande vulnérabilité des entreprises de pêche hauturière lors des chocs

pétroliers ou des baisses temporaires des prix au débarquement.

Mais cette compétition a aussi permis d'exploiter des ressources qui

auraient été sinon peu utilisées ou utilisées par les seules flottilles

étrangères et de négocier de manière plus favorable avec les partenaires

de La CEE un partage des TAC tel que celui résultant de l'accord de

janvier 1983.

Il reste à établir dans quelle mesure il y a eu, au cours des

années 60 et par la suite, une erreur de diagnostic ou au contraire une
fausse naiveté quant à la possibilité de maîtriser l'intensité d'exploi-
tation des ressources par la seule politique de limitation des captures

(TAC) et de maillage minimum préconisée par les instances scientifiques,

dès Lors que ces mesures n'étaient pas complétées par une limitation des

capacités de capture.
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La position défendue par la délégation britannique et soutenue

par la France à la conférence de Londres en 1946, dans un contexte certes

différent, était la suivante

"Il semble douteux qu'un système de quota puisse être appliqué avec succès

dans une zone telle que la Mer du Nord (...). Un plan plus simple serait

de limiter directement le nombre, la taille et la jauge et/ou la capacité

de pêche (par exemple La dimension et le nombre de chaluts) de bateaux

autorisés à pêcher dans une zone donnée".

6.1.3. La difficulté d'appréhension de Za pêche artisanale 

L'importance et la structure de La pêche artisanale n'ont

jamais été bien connues ni ses besoins correctement évalués.

La mise en place du plan de relance dans les années 60 montrait
déjà les difficultés pratiques de concevoir une structure de concertation
efficace. Le rapport d'enquête sur la pêche artisanale en 1975 souligne
15 ans après, la méconnaissance des activités réelles de ce secteur de
pêche. Avec environ 40 % de la production passant hors criée, le seul
suivi des apports ne peut être réalisé avec des techniques simples.

Les statistiques de production sont en outre dissociées de celles relatives

à la flotte de pêche. De plus, l'information en matière d'entrées et de

sorties de flotte a été et demeure déficiente, en particulier pour les

bateaux de faible dimension. Cela a été rappelé encore récemment dans le
procés-verbal de la réunion d'octobre 1983 de la Commission Nationale de
La Flotte de Pêche où étaient examinées les perspectives d'amélioration
de l'information statistique sur les entrées et les sorties de flotte.

Il ne s'agit pas, dans la connaissance des activités de pêche

artisanale et de leurs évolutions, d'une question secondaire. A titre

d'exemple, les évaluations des travaux de recherche indiquent pour la pêche

à la civelle, un chiffre d'affaires supérieur ces dernières années à celui

de la sardine ou de l'églefin ou, pour l'ensemble de la pêche estuarienne

du Golfe de Gascogne, un chiffre d'affaires global de 200 millions de
francs en 1979 1 , soit plus que celui du lieu noir ou du cabillaud 2 la

même année.

1 - environ 310 millions de F 83

2 - chiffres du CEMAGREF repris dans le rapport des travaux du groupe
national de réflexion sur l'anguille, novembre 83, ainsi que dans
le compte rendu des réunions "Réflexion sur les besoins en matière
de recherche sur les pêches et les cultures marines", ISTPM,
septembre 1983
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6.1.4. La perception restrictive du chalutage côtier 

A la difficulté d'appréhension de la pêche artisanale

s'ajoute une perception restrictive du chalutage côtier. Tout au

Long de La période étudiée est rappelée une double conséquence du

développement non maitrisé des capacités de capture pour des pêcheries
considérées comme faiblement soumises à La concurrence internationale

tant pour la ressource que pour le marché : d'une part, la raréfaction
des ressources exploitées par les flottilles côtières qui entraine
en plus une rivalité interne non nécessaire, voire même des conflits ;

d'autre part, la diminution d'abondance de ressources exploitées  à une

phase différente par les flottilles de pêche au large.

Il semble qu'aucune analyse approfondie ait été effectuée sur

Les performances économiques comparées des différents métiers exploitant

une ressource simultanément ou de manière séquentielle. La préférence

accordée de fait dans le passé à la pêche au large peut ainsi correspondre

autant à des avis scientifiques basés sur des critères exclusifs de pro-

duction pondérale, au demeurant difficile à évaluer dans la mesure où la

recherche portait essentiellement sur les ressources non côtières, qu'à':

des différences d'organisation et d'influence des diverses parties de la

profession. L'importance de l'emploi dans La pêche a été fréquemment

utilisée à partir des années 60 pour justifier une politique d'aides
directes aux formes de pêche autres que la petite pêche ou la pêche côtière

alors que les effectifs de ces dernières sont de loin les plus nombreux l .
L'absence de subvention directe levr a peut-être été bénéfique ou a
peut-être été indispensable pour obtenir une augmentation de la valeur

ajoutée pour les autres formes de pêche. La question ici est seulement

d'indiquer que les orientations restrictives concernent des pêches comme

le chalutage côtier ont été apparemment fondées sur des critères autres

que la création de richesse. Cela ne signifie pas que l'utilisation de ce
dernier critère aurait nécessairement entraîné des orientations différentes,

Les pêcheries très côtières concentrant souvent leurs opérations sur du
très petit poisson, soit directement, soit  en captures accessoires.

6.1.5. L'efficacité de l'organisation professionnelle 

L'engagement dans la compétition internationale et les
difficultés d'appréhension de la pêche artisanale ont sans doute

contribué à augmenter l'importance de l'organisation professionnelle

des entreprises de pêche industrielle et de celles liées à l'industrie
de transformation.

1 - les effectifs de la petite pêche et de la pêche côtière représentent
en décembre 1982 79 % des effectifs totaux dans la pêche.



Cela est apparent avec la préparation durant l'Occupation d'un plan

complet de reconstruction. Plus récemment, dans les années 60, on

peut citer comme exemple La rapidité d'utilisation de la législation sur

Les coopératives dites de l'article V puis la mise en place des premiers

FROM.

Les représentants de la pêche industrielle ont apparemment

su aussi utiliser l'instance de concertation que constituaient les

Commissions des pêches lors de la préparation des Plans et développer

des rapports directs avec l'autorité de tutelle. A titre d'illustration,

Les arguments utilisés par la Direction des Pêches pour faire adopter

Les mesures d'aides à la pêche industrielle dans la seconde moitié des
années 60 reposent largement sur les travaux de la Commission du \Mme

Plan ; le décret instituant une prime de modernisation au bénéfice des

entreprises de pêche industrielle reprend aussi dans ses justifications

l'approbation par l'Assemblée du Vème Plan de développement économique et

social. Ce qui précède a plus trait à la concertation avec les Pouvoirs

Publics qu'a une influence constante sur ces derniers. Ceux-ci ont

souvent déterminé des orientations allant à l'encontre des intérêts
directs de nombreux armateurs ; un exemple significatif est le
quasi-abandon de la pêche semi-industrielle dans les années 60. Les choix

effectués par l'administration correspondent en effet, dans une large

mesure aux doctrines prévalentes.

6.1.6. Le rôle des doctrines 

La phase de modernisation et de croissance de l'ensemble
de l'économie française a pu entraîner le postulat implicite que,

l'instar d'autres secteurs d'activité, le futur de la pêche résidait
plus dans les bateaux de pêche industrielle ou artisanale de grande
dimension que dans les petites exploitations artisanales A faible
intensité capitalistique. La baisse sectorielle des emplois qu'une
telle orientation impliquait ne posait globalement pas de difficultés

jusqu'au début des années 70, en raison de l'accroissement des emplois

créés dans l'économie et du taux de chômage relativement faible.

Le contexte économique s'est depuis considérablement modifié.

L'influence des doctrines en vigueur est très sensible au moment de la
mise en place de l'organisation professionnelle a la fin des années 30

et au début des années 40 1 . Elle l'est aussi dans les mesures d'incitation

La concentration des armements de pêche industrielle prises dans les
années 60 et au début des années 70. Ces décisions de l'administration

de tutelle dans ce dernier cas sont à rapprocher de l'analyse faite par
BRAUDEL et alii(1982) des conséquences de la création de la CEE sur la

politique économique en France

1 - Cf. RENARD (G.) et ali. (1937)
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"il est clair que sa mise en place a entraîné un modification

profonde de la notion même de ces "réformes de structures". Tandis que,

jusque là, la lutte contre les ententes et les positions dominantes

apparaissait comme une des principales orientations d'une telle politique,

après la création du Marché Commun les dirigeants furent de plus en plus

sensibles à la nécessité de donner aux entreprises françaises une dimension

qui leur permit de rivaliser avec les entreprises étrangères. La nécessité

de concentration, comme moyen de promouvoir une économie plus "compétitive"

avait certes été perçue des le ler Plan (...). Les choix du Vème Plan
étaient encore plus formellement orientés vers la mise en place des struc-
tures concentrées".

Les mesures visant à réaliser une concentration des entreprises

de pêche industrielle ne sont donc pas propres à ce secteur d'activité

mais s'insèrent dans une politique économique générale.

6.2. Une apwrIciation du rotoceszuz de comOtition A pant,a 

du donnft4 gtobata 

6.2.1. L'accroissement substantiel des capacités de capture 

Au delà des différences de priorités ou de restrictions

formulées dans les Plans ou exprimées par les Pouvoirs Publics, on

constate jusqu'à la moitié des années 70, une tendance générale à
L'augmentation des capacités de capture. Celle-ci est sensible aussi bien

pour les unités de pêche de grandes dimensions que pour Les petites.

L'hypothèse faite ici est que l'évolution de la puissance

installée constitue globalement un indicateur valable quoique très
approximatif des capacités de capture et, de manière aussi très générale,
de l'effort de pêche. La puissance installée a été souvent utilisée par

les biologistes comme indicateur de l'effort de pêche des chalutiers 2 .
Elle peut aussi servir ici d'indicateur indirect pour les autres formes

de pêche pour lesquelles l'importance de la puissance installée est

moindre : son augmentation ne s'effectue pas avant que les autres
éléments accroissant l'efficacité des navires aient été acquis .
L'utilisation des fibres synthétiques pour la fabrication des filets et

L'amélioration des engins de pêche, de détection et d'aide à la navigation

ont aussi contribué à accroître sur longue période l'efficacité des navires.
La mesure utilisée (puissance installée) reste très imprécise ; aussi ce
qui suit constitue seulement une présomption qu'il conviendrait de
vérifier sur une série de cas si les données s'avéraient disponibles.

1 - BRAUDEL et alii (1982), p. 1113

2 - le plus fréquemment, l'indicateur utilisé combine la puissance des
moteurs et le nombre de jours de pêche
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Sur la base de cette hypothèse, la capacité globale de

capture a augmenté de 280 % entre 1954 et 1975. Pour Les navires de

moins de 10 tjb, la progression en terme de puissance installée est

de même ampleur et se poursuit au delà de 1975 ; si la référence est

faite facilement à La compétition étrangère, il n'en reste pas moins

que la compétition entre nationaux pour l'exploitation des ressources

s'est aussi sensiblement accrue. La validité de l'hypothèse utilisée est

cruciale : si l'on s'en tient uniquement à la jauge globale de la flotte,

la progression n'est que de 33 % sur la même période, après être passée

par un maximum de 40 % en 1967.

6.2.2. Le plafonnement de la production totale 

L'accroissement de l'effort de pêche et l'intensification de

l'exploitation des ressources ont d'abord entraîné un ralentissement de

l'augmentation de la production globale, puis débouché sur une stagnation

et même une baisse de celle-ci. L'augmentation pondérale a été due en

grande partie à l'exploitation de ressources jusqu'alors peu utilisées,
La production de nombreuses espèces traditionnellement exploitées étant
en baisse ou restant relativement constante. Dès lors que les espèces

nouvelles deviennent à leur tour la base d'une activité régulière, l'in-

tensification de la pêche entraîne aussi pour celles-ci un arrêt de

L'augmentation de la production ou sa baisse ; une reprise ultérieure

peut éventuellement intervenir si l'intensité de pêche est temporairement

atténuée ou en raison de fluctuations naturelles du recrutement. Dans

L'ensemble, la pêche française a peut être atteint dans les années 70 le

stade où une augmentation de l'intensité de pêche ne peut plus, pour la

pêche artisanale et la pêche hauturière, entraîner une augmentation

durable de la production. Celle-ci pourrait au contraire résulter dans
bien des cas d'une diminution de l'effort de pêche. Les exceptions

concernent des stocks de petits pélagiques comme la sardine ou le
chinchard pour lesquels des débouchés manquent en L'état actuel des
coûts de production.

La production métropolitaine de poisson, au sens strict, a

atteint son maximum en 1966 et connait depuis une tendance à la baisse.

Celle-ci parait paradoxale lorsque l'on connaît l'ensemble des améliora-

tions technologiques adoptées depuis, Le chalut pélagique, le chalut
grande ouverture verticale, la généralisation de la technique de pêche

arrière en étant des exemples. IL en est de même pour La production

de coquillages de pêche et de crustacés dont l'arrêt de l'accroissement

de production intervient au cours des années 70.

Ces tendances générales sont par contre conformes aux analyses
théoriques sur les relations entre production et effort de pêche dès lors
que les stocks à valeur commerciale sont en nombre limité. L'utilisation
de la puissance installée comme indicateur, certes approximatif, de

L'effort de pêche sur une longue période n'est pas invalidée par les
données de production totale.



6.2.3. L'évolution de la valeur ajoutée 

La très forte augmentation de l'intensité de pêche jusqu'en

1977 et La moindre progression de la production signifient que les
captures par unité d'effort ont baissé. Sur une longue période, la

valeur des captures par unité d'effort (CPUE) a aussi diminué : au

cours de la phase d'ouverture du Marché Commun, la baisse du prix

unitaire' au débarquement a accentué celle, modérée des CPUE ;

puis, à la fin des années 60, l'augmentation du prix unitaire n'a pu
compenser la diminution accélérée des CPUE. Jusqu'à la moitié des
années 70, cette tendance n'a pourtant pas freiné le développement
de L'effort de pêche. Cela peut être dû au fait que la baisse de la

valeur ajoutée par unité d'effort a été ralentie par une diminution

du coût de l'effort et que sa répartition a pu s'effectuer entre un

nombre de moins en moins important de marins qui ont ainsi pu

accroître leur rémunération.

Pour ce qui est des consommations intermédiaires, on peut

constater la chute du prix réel du carburant jusqu'en 1968, puis son

maintien à un niveau bas jusqu'en 1974 ; le prix du carburant déflaté
par l'indice des prix se retrouve en 1979 en augmentation de 9 %
seulement par rapport à son niveau de 1960.

Surtout, Les innovations techniques ont permis, jusqu'au

début des années 70, une réduction du coût en capital par unité
d'effort de pêche. Cela paraît paradoxal au vu de l'augmentation
dans le temps du coût de construction des bateaux. Le paradoxe

s'estompe lorsque L'on rapporte ce coût à une mesure standard de
l'effort, c'est-à-dire, à défaut de mieux, la puissance globale

installée. D'après les données contenues dans les rapports des Commis-
sions des Pêches, le coût de construction par tjb s'est maintenu autour
de 30 000 de 1955 à 1971 2 ; dans le même temps, l'effort standard par
tjb, c'est-à-dire le ratio puissance installée/jauge totale, s'accroît
d'environ 70 Z.

Enfin, le nombre total de marins-pêcheurs a sensiblement

diminué. Cela a rendu possible une élévation des rémunérations par

marin. La valeur ajoutée totale a vraisemblablement progressé, mais

c'est sans doute surtout la diminution du nombre des navires qui a

permis une élévation des rémunérations individuelles moyennes. Celle-ci

serait à comparer à la progression du PIB par habitant : il a été
multiplié par 2,4 en francs constants de 1949 à 1971.

1 - exprimé en francs constants

2 - en francs de 1983 ; le coût de construction s'élève sensiblement
par la suite



6.2.4. La place du "progrès" technique dans la pèche 

La démarche ci-dessus consiste 6 distinguer les évolutions
des CPUE, du coût de cet effort et des prix au débarquement. Cette
distinction est indispensable pour examiner la formation du coût de

production et de la valeur ajoutée. Par exemple, une hausse en coût

de production peut correspondre à plusieurs cas : il peut s'agir d'une
baisse des captures par unité d'effort associée à une baisse suffisante

du coût unitaire de l'effort, de La conjonction d'une baisse des captures
par unité d'effort et d'une hausse du coût de cet effort, ou d'une hausse

des captures par unité d'effort accompagnée d'une hausse importante du

coût de l'effort.

L'introduction dans la pêche d'innovations techniques améliorant

L'efficacité des bateaux peut entraîner une baisse du coût de l'unité

standard d'effort. L'accroissement de richesse pouvant en résulter n'est

pas garanti : il peut être totalement dissipé par une baisse des CPUE

induite par l'augmentation de l'intensité de pêche.

Le processus de compétition dans l'après-guerre a débuté

par l'introduction de techniques plus efficaces et l'accroissement de

L'intensité de pêche sur Les principaux stocks exploités. La baisse des

captures par unité d'effort a impliqué, sous peine d'éviction, l'adoption
systématique des techniques permettant une baisse du coût de l'effort ou

un partage de la valeur ajoutée entre un moindre nombre de pêcheurs ;
elle a aussi incité .6 rechercher des fonds de pêche où les CPUE restaient
encore élevées et dont les espèces étaient commercialisables. Les diffi-
cultés périodiques de la pêche au cours de l'après-guerre montrent que
Les bénéfices potentiels résultant des améliorations technologiques ont

été largement dissipés par l'intensification de la pêche sur les stocks

à valeur commerciale et les difficultés de commercialisation des nouvelles

espèces exploitées. Dans un tel processus, une élévation substantielle

des rémunérations par marin n'a pu que passer par une réduction de leur

nombre. Ce n'est ainsi pas nécéssairement l'apparition de nouvelles
techniques qui conduit à une réduction du nombre de marins mais peut-être

aussi la recherche d'un niveau de rémunération en proportion avec celui

du reste de l'économie qui favorise l'utilisation de nouvelles techniques'.

Une telle hypothèse revient à dire qu'un système d'attribution explicite
ou implicite de droits d'usage exclusifs sur l'exploitation des ressources

pourrait, à terme, entraîner un recours moins rapide 6 de nouvelles
technologies, et serait plus - de nature 6 maintenir 6 un niveau élevé
la richesse créée et ainsi à ralentir les diminutions d'emploi dans la
pêche. Un examen détaillé des différents modes de limitation de l'accès

à une pêcherie en vigueur en France et à l'étranger est nécessaire pour
étayer ou infirmer cette hypothèse.

1 - certaines techniques nouvelles peuvent aussi viser l'amélioration des
conditions de travail et de sécurité ; cela n'entre pas en contradiction
avec l'hypothèse formulée.
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6.3. Le dacomz &LA ta gation nutionnette" et 4 e4 timitu 

L'émergence dans la seconde moitié des années 70 du

discours sur la gestion "rationnelle" des stocks et le retour

è une recherche d'adéquation entre la composition des flottilles, -

l'importance de leur effort de pêche, l'état des stocks et des

marchés interviennent dans un contexte très différent de celui des

années antérieures. L'extension des juridictions nationales sur

200 milles permet d'envisager une maîtrise nationale ou communautaire
du mode d'exploitation des ressources. Surtout, la conjonction

des effets de la compétition entre flottilles au cours des années
précédentes et des chocs pétroliers ont dégradé la situation écono-

mique de nombreuses entreprises de pêche : il s'agit d'une conjonction
de la baisse des captures par unité standard d'effort et de l'accrois-

sement des coûts de cet effort à laquelle s'ajoute, au début 1975,

une baisse passagère des prix.

L'utilisation du terme "rationnel"' ou La recherche d'une

composition optimale 2 des flottilles soulignent la nécessité de disposer

de statistiques de base utiles et fiables, donc de méthodes d'analyse

appropriées ; cependant elles masquent aussi la multiplicité des enjeux
liés h un partage direct ou implicite des ressources ainsi que la réalité

des structures de prise de décision.

6.3.1. L'imprécision des termes "rationnel" ou "optimal" 

Les termes "rationnel" ou "optimal" sont fréquemment utilisés

mais plus rarement définis. Ils peuvent en pratique recouvrir des

significations très diverses.

Dans le rapport du VIIIème Plan, Le terme "rationnel" est
surtout associé A l'augmentation de la production pondérale. Son sens
est alors analogue h celui utilisé dans de nombreux travaux sur la

gestion rationnelle des stocks où sont déterminés les niveaux de mortalité
par pêche et les diagrammes d'exploitation permettant d'obtenir un
maximum de production renouvelable (F. max).

Les exemples donnés par La pêche hauturière au début des années
60 et au début des années 80 illustrent l'insuffisance d'une approche
qui privilégie les seules relations entre l'intensité de pêche,

L'abondance des stocks et les débarquements. Les très fortes augmentations

des captures effectuées par les mêmes navires n'ont pas débouché sur une

amélioration de leur rentabilité. Les hausses des charges d'exploitation

et les baisses des prix unitaires au débarquement n'ont pas permis aux
g1r 	e productivité de ee traduire en gains de rentabilité. Lés aspects
de productivité, de coats des facteurs de production et de revenus ne
sont pas dissociables ; ce qui n'empêche que certains de ces aspects
peuvent effectivement jouer un rôle déterminant à un moment donné et un rôlE
secondaire è un autre moment.

1 - par exemple, dans le Rapport pour le VIIIème Plan

2 - par exemple, dans l'Enquête de la Marine Marchande (1976)
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Le critère de production pondérale a souvent été mis en
avant et le demeure. Dans aucun Plan il n'a été question d'augmenter
la richesse créée dans le secteur de la pêche ou, plus exactement,
la valeur ajoutée nette ; les objectifs ont été seulement fixés en
terme de jauge totales des flottilles ou de tonnes débarquées et plus
récemment, en termes de déficit commercial.

Dans les études basées sur une analyse néoclassique, le
critère de "rationalité" repose sur les profits des entreprises
ainsi que Les gains ou pertes que les consommateurs connaissent du
fait des diminutions ou augmentations des prix. La rationalité
correspond à la recherche d'accroissement de La somme des profits
des producteurs et du surplus des consommateurs'. Le raisonnement
amènerait à dire qu'en dépit des hausses des coûts de l'effort de
pêche à partir des années 70, le secteur de la pêche est susceptible
de créer, des bénéfices supplémentaires importants par la réduction
des capacités de capture disponibles et de l'effort de pêche.
Celle-ci entraîne en théorie une réduction du coût de production en
raison de La hausse des CPUE. Le volume de production peut quant à
lui, ou s'élever, auquel cas les prix baissent, ce qui accroît le
surplus des consommateurs, ou se retrouver à un niveau inférieur
ce qui importe alors est que la diminution de coût compense la baisse
du chiffre d'affaires et du surplus du consommateur.

Un critère de "rationalité", équivalent à celui utilisé
lorsqu'il s'agit de la croissance du PIB national, est de considérer
La valeur ajoutée. Ce critère conduirait aussi en première analyse
à une réduction des capacités de capture. Une différence essentielle
par rapport à l'approche précédente est une diminution importante de
l'évaluation des bénéfices supplémentaires escomptés. Dans les coûts
des entreprises sont en effet comptés, les rémunérations, cotisations
sociales et taxes diverses qui constituent une utilisation de la valeur
ajoutée. Cette part de la valeur ajoutée est élevée dans la pêche
artisanale puisqu'elle dépasse 60 % du chiffre d'affaires.

Ces trois exemples de critères de "rationalité" ont en commun
de faire référence à une situation théorique. Ils impliquent une modi-
fication substantielle de l'importance et de la composition effective
des flottilles La création de valeur ajoutée qui en résulterait est en
théorie supérieure sur le long terme à celle prévalant en l'absence
d'intervention ; le nombre de participants entre lesquels elle peut être
directement partagé est réduit. Cela a été par exemple préconisé lors du
Hème Plan où la recherche d'amélioration de la productivité dans La pêche
était directement liée à la réduction des capacités de capture dans la
'Ache catière, au profit de la niche au Large.

1 - celui-ci est évalué, de manière approximative, par la surface située
en dessous de La courbe de demande et au-dessus du prix lorsque la
courbe de demande est représentée avec les quantités en absisses et
Les prix en ordonnée
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Le terme "rationalité" est cependant souvent pris en référence
à la situation effective du secteur de la pêche à un moment donné. Il
s'agit alors, en matière de renouvellement des flottilles, d'essayer de
maintenir un certain statu quo. Les exemples ne manquent pas dans les
Plans où le maintien des capacités de capture sans créer une surcapacité
est présenté comme une nécessité.

Le terme "rationalité" peut être ainsi compris dans des
acceptations très diverses, ce d'autant plus que les divergences entre les
objectifs "rationnels" de renouvellement et les réalisations effectives
montrent que les rationalités de chaque pêcheur ou groupe de pêcheurs sont
aussi différentes de celles résultant des doctrines ou théories.

En dehors de la nature des objectifs réels poursuivis par Les
Pouvoirs Publics ou les différents groupes professionneLs, La définition

des actions à entreprendre reste très incertaine en raison de La pauvreté
des informations disponibles et du caractère souvent rudimentaire des

analyses réalisées.

6.3.2. La faiblesse du système statistique et le caractère 

rudimentaire des analyses 

Rappeler les insuffisances des statistisques disponibles et
leur rôle indispensable ne parait pas nécessaire ici. Le rapport d'enquête
de la Marine Marchande sur La pêche artisanale et le rapport Varech
apportent dans ce domaine une réflexion étayée. Celle-ci complète les
travaux déjà réalisés au sein de l'administration et qui se sont traduits
notamment par l'élaboration d'un cahier des charges relativement lourd de
statistiques à collecter par les services des Affaires Maritimes.
La question est autant de déterminer ce que reflètent ces insuffisances.
Cela ne peut être traité à partir des seuls éléments rassemblés dans cette
étude. On peut seulement remarquer que l'évaluation d'un système statistique
ne peut être réalisée au seul regard de la nature des données recueillies
et de leur exactitude. Elle ne peut se faire qu'en fonction des objectifs
qui sont ou étaient assignés et des analyses devant en découler.

Ainsi, dans le domaine de la recherche halieutique, la possi-
bilité d'évaluer l'abondance des stocks à partir de l'importance et de la
composition des apports et la nécessité de formuler des avis scientifiques
ou termes de TAC par espèce ont favorisé dans de nombreux cas un abandon
du suivi, au demeurant très délicat, de la puissance de la pêche des navires
et de la composition des flottilles.

Pour la pêche artisanale, suivre de manière précise et conjointe
L'évolution des effectifs, de la composition des flottilles, de la puissance
de pêche des navires et des niveaux de rémunération, répond à une préoccu-
pation réapparue seulement récemment, dans les années 70. L'insertion de
La pêche française dans la compétition internationale et le poids des
problèmes internationaux qui en a découlé expliquent en partie que
L'attention se voit surtout portée sur les stocks exploités par Les flottilles
hauturières et de pêche lointaine ainsi que sur Les activités de ces flottill(
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D'un point de vue pratique, à l'exception du secteur de la

pêche industrielle, les méthodes d'analyse employées restent très

rudimentaires. A part quelques exceptions par port ou quartier, elles
ne vont guère au-delà de l'examen statistique de la composition par

classe d'âge des effectifs de marins pêcheurs ou de la flotte de pêche

et de considérations peu précises sur l'état des stocks. Ces derniers

sont encore souvent mal connus et les avis prennent alors la forme de

recommandations de ne pas accroître l'intensité de pêche, sans que

l'on sache d'ailleurs quel renouvellement des flottilles entraîne une

augmentation de l'intensité de pêche. En outre, la planification des

ports de pêche, la conception des navires, l'étude des filières

production-utilisation-commercialisation ou de la valorisation des stocks
peu exploités, la formation des équipages n'ont apparemment pas été

L'objet de travaux continus.

La mise en place des SIA n'a pas entraîné à leur origine une
définition de projets jugés par l'administration comme étant suffisamment

adaptés aux pêches locales et aux contraintes issues des ressources

halieutiques et du marché. Dans son étude sur les aides publiques à la
pêche artisanale, GUILLON-VERNE (1980) en attribue la cause h la faiblesse
des liens tissés entre les SIA, l'ISTPM et les organisations de producteurs.
Son étude indique que certaines SIA se sont au départ transformées plus
en secrétariat qu'en bureau d'études et n'ont pu servir de structures de

relais entre la profession et les services administratifs. Certaines

séries de navires conçus dans le cadre des SIA ont été un échec ; dans
un cas extrême, sur une série de 16 navires de 16,75 mètres, 5 navires
ont fait naufrage l .

La mise en place des COREMOD n'a apporté à son tour que peu
de réflexions étayées sur les besoins de renouvellement des flottilles.

Une raison en est qu'il est difficile à une instance de caractère plutôt

technique ou administratif d'avoir un rôle, même consultatif, d'orientation

sélective qui relève de la concertation entre le niveau politique et la
profession. L'accès à la propriété d'un bateau correspond à l'accès au

foncier dans l'agriculture en ce sens qu'il détermine directement la possi-
bilité d'appropriation .d'une richesse. Aussi, l'enjeu des décisions d'aides
va bien au-delà de La seule somme allouée ; il concerne directement la
répartition future de la richesse, ce qui est une question politique

d'ailleurs souvent éludée par le niveau politique.

1 - cette absence de conception adéquate de bateaux de pêche artisanale a
conduit à la création en juin 1984, d'un Groupe de Travail S.E. Mer
Apparaux de pêche et sécurité



Les programmes de renouvellement des flottilles ont continué

à être définis sans que puissent être appréciées les augmentations ou

diminutions réelles de capacités de capture et de l'effort de pêche,

donc la tendance future à l'accroissement ou 6 la baisse des captures

par bateau pour ceux déjà en activité et des captures totales'. De même,

Les perspectives futures de structure des flottilles et d'emploi ou de

valeur ajoutée ne peuvent être évaluées. Il est vrai que les travaux
des COREMOD se sont inscrits en 1983 dans La suite de l'élaboration

en 1981-82 d'un programme pluri-annuel de renouvellement des flottilles.

Ce dernier repose sur une hypothèse très générale et "volontariste"

d'augmentation des captures par unité d'effort, que Les analyses

scientifiques ne peuvent étayer, et sur une même absence de possibilité

d'évaluation de l'évolution future de l'intensité d'exploitation des

stocks. L'ensemble de la période d'après-guerre fournit pourtant de

bons exemples de cas où les prévisions "optimistes" n'ont pas été de

nature 6 prévenir les crises dans ce secteur d'activité.

La qualité des analyses menées ces dernières années en

matière de renouvellement des flottilles se trouve sans doute souvent
en retrait de celle du rapport d'enquête de la Marine Marchande en 1976

qui ne confondait pas désirs et réalités. La multiplication des struc-

tures n'a pas entraîné une amélioration de l'information ni un appro-

fondissement de la réflexion, ceci à une période où Les aides publiques

ont augmenté de manière considérable. En dépit du caractère sélectif

des taux de subvention et de Leurs critères d'attribution, le renouvel-

lement des flottilles de pêche artisanaLe apparaît finalement plus

subi que réellement orienté par les Pouvoirs Publics, le rôle des

groupes professionnels les mieux organisés pouvant alors être détermi-

nant. C'est dans un tel contexte que doivent en principe s'harmoniser

les politiques régionales, nationales et communautaires de renouvellement
et de modernisation des flottilles.

6.3.3. La multiplicité des enjeux

Le décalage entre la recherche déclarée de "rationalisation"
ou d'"optimisation" des programmes de renouvellement et de leur élaboration
pratique est grand. Cela peut être da au fait que les termes "rationnel"

ou "optimal" présupposent des critères d'évaluation bien déterminés

ainsi que la possibilité d'effectuer un choix en fonction d'objectifs

hiérarchisés et compatibles. Or, dès lors que les objectifs deviennent
précis, les divergences d'intérêt entre groupes apparaissent.

1 - pourtant, les comparaisons d'efficacité des bateaux récents et anciens

sont tout à fait réalisables pour de nombreux types d'activité. Une

comparaison des captures annuelles des navires de moins de 5 ans et des
navires de plus de 20 ans, dans des conditions d'exploitation comparables

(zones, espèces, engins), montre que les navires récents ont eu en moyenno

en 1983, des débarquements supérieurs de plus de 20 % à ceux des navires
anciens (source : C De VERDELHAN, communication personnelle)
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Rien ne permet d'établir que la cohérence entre les critères

et objectifs de l'ensemble des différents groupes intervenant dans le

domaine de la pêche puisse résulter d'un diagnostic "éclairé" de

certaines composantes de la profession, de l'administration et de ses

services auxiliaires, ou d'un groupe d'experts. Un survol des trente

dernières années montre que de nombreuses mesures importantes prises

dans le domaine de la pêche ne résultent pas d'une hiérarchisation -

d'objectifs déterminés, mais de choix politiques dépassant complètement

ce secteur, comme la décision de participer h la création de La CEE,
Les modifications apportées h la politique économique avec des mesures
de relance ou de restrictions, ou bien des suites d'une succession de

crises dont le mode de résolution a repris très fréquemment les pro-

positions de certaines composantes bien représentées de la profession.
A l'inverse, è titre d'exemple, Les nombreuses tentatives d'élimination
des dérogations à l'interdiction du chalutage côtier ont échoué ; elles
ont pourtant été présentées comme étant indispensables  à une exploitation
"rationnelle" des ressources.

6.4. Axez de nechache

Cette étude s'est limitée au discours tenu sur le renouvellement

des flottilles ainsi qu'aux principales mesures destinées  à aider et
orienter son financement. Des aspects majeurs ayant trait au renouvellement
et à l'accès à l'outil de production n'ont pas été abordés ou n'ont pu
être que suggérés. Ainsi, les relations entre Les activités de pêche,

les infrastructures portuaires, le secteur de la transformation et les
modes de consommation n'ont pas été étudiées ; elles constituent un

élément déterminant du développement ou déclin d'un type d'exploitation.
Deux autres séries d'éléments paraissent indispensables pour expliquer
L'ampleur des renouvellements des flottilles et comprendre les orientations
et les choix technologiques effectués.

Il s'agit d'une part du financement, avec l'étude du processus

de décision des armateurs, du rôle du système bancaire, de la fiscalité,

des apports en capitaux et de l'importance de l'autofinancement. L'influence

de la conjoncture et de la politique économique peut être non négligeable.

Un facteur directement lié au financement des constructions nouvelles est
La possibilité de revente des navires d'occasion. Sont alors à étudier,
pour la pêche artisanale, les cycles d'activité des navires en conjonction

avec les cycles de vie professionnelle des patrons de pêche et, de manière

plus générale, le processus de revente entre ports ainsi qu'avec les pays

étrangers. Dans ce dernier cas, le rôle tenu par les divers services de

L'administration française et la stratégie suivie par les Pouvoirs Publics
étrangers pour développer leur pêche peuvent se révéler être prépondérants.
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Il s'agit d'autre part de l'étude de l'ensemble des facteurs

intervenant dans les choix de technologie et l'utilisation des innovations.

L'introduction de nouvelles technologies dans La pêche ne découle pas

directement de l'existence exogène d'innovations. Elle s'intègre dans un

système où les besoins et projets des équipages, des patrons de pêche

ou armements ainsi que des transformateurs sont en interaction et varient.

Le passage pour les chalutiers de La technique de pêche latérale à celle

de pêche arrière a eu d'autres enjeux essentiels que le seul accroissement

des captures par bateau. Le travail sous pont couvert, La taylorisation

limitée de certaines tâches à bord, la concentration du capital en sont

des exemples. La qualité de la formation des équipages et des patrons de
pêche à l'utilisation de bateaux plus sophistiqués joue aussi un rôle
non négligeable.

L'examen dans cette étude de la manière dont ont été successi-

vement présentés les objectifs de renouvellement des flottilles et des

mesures prises pour orienter ce renouvellement au cours de l'après-guerre,

débouche sur trois séries de constatations

- la technique tient un rôle particulier dans la pêche. Son

utilisation détermine la possibilité d'appropriation et de partage des

ressources d'une manière telle que ce qui est appelé de manière courante

"progrès" technique peut très bien entraîner une augmentation des coûts

de production et une diminution réelle de la richesse créée ; elle engendre

systématiquement une modification de la répartition de cette dernière ;

- le discours tenu à partir des années 70 sur le renouvellement

des flottilles rejoint celui existant déjà 20 h 30 ans auparavant.

L'adjonction du terme "rationnel" fausse l'appréhension de la réalité

dans la mesure où il suppose que les choix peuvent être fondés sur une

analyse "objective" d'une situation donnée. D'une part, les critères de
rationalité ne sont pas identiques pour chaque agent (ou groupe), leurs

objectifs et contraintes étant de natures différentes, voire opposées.

D'autre part, la branche pêche est insérée dans un système économique

et politique d'où émergent des contraintes et objectifs qui peuvent se

révéler déterminants..

- La recherche d'adéquation entre le renouvellement des flottilles,

L'abondance des stocks et les possibilités de commercialisation reste en
grande partie du domaine du discours. En pratique, elle s'est accompagnée
pour la pêche artisanale d'une multiplication des structures et des modes

d'intervention dont l'efficacité achoppe peut être sur l'absence de règles

d'allocation et de transmission de droits exclusifs d'usage sur Les ressource!
mais aussi sur l'insuffisance des supports statistiques, techniques et
scientifiques.



-105 -

Aussi une prospective sectorielle dans le domaine de la

pêche, c'est-à-dire l'appréciation des perspectives de perpétuation,

de transformation, voire de rupture, dépasse La seule évaluation des

possibilités techniques ou de marchés. Elle nécessite d'une part,

l'étude des interrelations entre les différents agents économiques

et institutionnels présents dans ce secteur d'activité, de leurs

modes d'organisation et d'intervention, de leurs projets, et,

d'autre part, l'examen de l'impact que peuvent avoir le système

économique et Les doctrines politiques sur ce secteur. Il s'agit là

d'un domaine de recherche d'importance capitale, les résultats étant

susceptibles de relativiser les hypothèses de validité des études

quantitatives (modèles) sur les pêches et permettant de mieux cerner
Les possibilités d'études prospectives en prenant en compte les

contraintes externes au système technique (bateaux-ressources) de
production.

Les données quantitatives permettant d'effectuer un suivi

des exploitations dans le secteur de la pêche et d'étayer les analyses
quantitatives font très souvent défaut. La possibilité d'établir, par type

d'exploitation et au cours du temps, la formation de valeur ajoutée
et sa répartition, parait actuellement peu probable en raison du
manque de disponibilité les informations nécessaires. Par contre, une

série d'indicateurs économiques de productivité pourrait être définie

et calculée'. Elle compléterait utilement le suivi conjoint de l'évolution
des puissances de pêche des navires, de la composition et de l'importance

de l'effort de pêche, des quantitées débarquées et de leur valorisation.
Cela, parait un préalable à une maîtrise effective de l'évolution

économique du secteur de la pêche. Le terme "maîtrise" ne signifie pas

qu'il soit possible de déterminer le cours futur des activités de pêche,

mais que puissent être définies des règles générales d'accès et d'exploi-

tation des ressources n'impliquant pas de pertes économiques élevées a
Long terme.

1 — voir CONGAR (1982), BERGER et PEYRONNEL (1983).



ANNEXE 1 - Conférence de Londres sur l'overfishing, mars 1946

1.1. Exposé de la délégation britannique, n° I OFC 1

1.2. Exposé de la délégation française, 25 mars
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Annexe 1.1. : Exposé de la délégation représentant le gouvernement
britannique à la Conférence de Londres sur l'overfishing, en mars 1946.
Conférence Paper n° 0.F.C.1 (notre traduction).

LA SURPECHE (OVERFISHING) ET SON REMEDE

Comme il n'existe pas de preuve irréfutable de surpêche dans
Les pêcheries de hareng et des autres espèces pélagiques, ce memorandum

traite seulement des pêcheries de poissons de fond. Il se base princi-

palement sur les statistiques de la pêcherie chalutière britannique.

1 - L'EFFET DE LA GUERRE 1914-1918

Cette guerre a fourni un remarquable enseignement sur le vif
de l'influence de la pêche sur les stocks de poissons de fond (démersaux).
Les opérations de pêche ont été naturellement très restreintes durant ces
années-les débarquements de poissons démersaux sont tombés en 1917 à
moins de 30 % de leur niveau normal-avec comme conséquence le fait que
La mortalité par pêche a forcément diminué. Une quantité plus grande de
poissons a survécu et pu croître, de telle sorte qu'en 1919 et 1920, quand
la pêche a repris de manière soutenue, l'augmentation de poids des pois-
sons a entraîné une plus forte capture par unité d'effort ainsi que des
captures totales plus importantes en 1920 . A titre d'exemple, Le débar-
quement moyen par jour de mer des chalutiers anglais à vapeur a été, en
Mer du Nord, de 30,6 cwt en 1919 et de 25,0 cwt en 1920, contre 14,3 cwt
en 1913 (1). Il est tombé rapidement à son niveau d'avant-guerre dès 1923.

Cela montre que l'abondance des stocks de poisson dépend très

Largement de l'importance de La pêche. Lorsque l'intensité de pêche est
nettement réduite, l'abondance des stocks augmente et de meilleures cap-

tures peuvent être faites. Lorsque la pêche redevient intense, le niveau

des stocks est amoindri et les captures diminuent. L'abondance d'un stock

est directement reliée à l'importance de la pêche. Si des mesures avaient

été prises pour contrôler l'intensité de pêche après la guerre de 1914-
1918, cela aurait permis de maintenir Les stocks à un niveau supérieur à
celui antérieur à la guerre et d'obtenir rapidement une production renou-
velable plus pmeolitable. LlopportunItO a Ott!) pliteso, 	 O ow 	 Lm p6b00
un développement important et non limité de la pêche ; l'accroissement
d'abondance du poisson d0 à la guerre a ainsi été rapidement éliminé.

(1) 1 cwt = 52,6 kg.



2 - LA SURPECHE ENTRE LES DEUX GUERRES

Les stocks n'ont pas seulement été ramenés à leur niveau
d'avant-guerre ; en raison de l'augmentation de l'intensité de pêche,
ils ont été par la suite réduits à des niveaux encore inférieurs-En
conséquence, de nombreux fonds de pêche ont été épuisés et sont deve-
nus non profitables. Dans la plupart des régions la capture par unité
d'effort a été réduite et, ce qui est plus important et instructif,
La capture totale a diminué. L'accroissement de l'effort de pêche n'a
pas entraîné une augmentation des captures totales mais leur diminution.
Il s'agit donc bien de surpêche.

La preuve de l'existence de surpêche est fournie dans une
série d'articles publiés par le CIEM (Rapports et Procès-verbaux, Vol.
CX, 1939) et, avec plus de détails, dans un petit livre "The Overfi-
shing Problem" ("Le problème de la surpêche de E.S. Russel, Cambridge
University Press, 1942"). Il n'est pas envisagé d'en reprendre ici la
totalité des éléments, mais d'examiner un cas typique, celui de l'égle-
fin en Mer du Nord.

Cwt Cwt Cwt

1906 7.8 1919 15.8 1929 5.2
1907 7.8 1920 10.9 1930 6.3
1908 6.9 1921 9.6 1931 4.8
1909 5.9 1922 8.5 1932 4.5
1910 4.9 1923 5.4 1933 4.6

1911 5.3 1924 4.8 1934 2.7

1912 4.7 1925 8.5 1935 1.9

1913 3.0 1926 8.2 1936 2.1

1914 4.6 1927 5.9 1937 2.6
1915-18 - 1928 5.4

Tabl. 1.- Eglefin- Mer du Nord. Débarquement par
jour de mer - Chalutiers h vapeur anglais.

Les débarquements par jour de mer des chalutiers à vapeur
anglais sont indiqués dans le tableau 1 pour La période allant de 1906 h
1937. Les chiffres d'avant-guerre indiquent une tendance à la baisse et
donnent une moyenne de 5,8 cwt pour la période de huit ans allant de 1906

1913. Pour la première année après la guerre, on constate la très forte
valeur de 15,8 cwt ; la moyenne de 1919 h 1921 reste toujours élevée avec
12,1 cwt. Ces valeurs élevées sont sans aucun doute dues, pour la majeure
partie, à l'accroissement des stocks durant les années de guerre, lorsque
l'intensité de pêche a été considérablement réduite. Si l'on suppose que
L'effort do La guerre o été négligoabLe après 1921 et en groupant les 16
années restantes en deux périodes de 8 ans, on constate que le valeur
moyenne des débarquements par jour de mer a été de 6,5 cwt de 1922  à 1929
et de seulement 3,7 cwt de 1930 à 1937. Il est clair que l'abondance du
stock était très réduite durant la fin de la période. Une indication in-

directe, mais concluante, que cela a été dû à un accroissement de l'inten-

sité de pêche est donnée par le fait que le pourcentage de petits poissons
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dans les captures anglaises s'est fortement accru durant les deux

dernières périodes. Avant la guerre de 1914-1918, et pour les quelques
années qui ont suivi, ce pourcentage a été en moyenne de 50 % ; au cours
de La période 1922-1929 il a été juste au-dessus de 70 %, tandis que
dans la dernière période il s'est élevé au-dessus de 85 Z. En 1936 et
1937 il était au-dessus de 90 Z. La raison pour laquelle les données
anglaises montrent les changements d'abondance du stock aussi nettement

vient de ce qu'elles sont relatives essentiellement aux secteurs du

milieu et du sud de la Mer du Nord, où l'épuisement de la ressource a
été Le plus marqué. Les changements ne sont pas aussi notables dans le

secteur nord qui est la zone principale pour le stock d'églefin et est
La plus intensément pêchée par les chalutiers écossais. Une vue plus
globale de la pêcherie d'églefin en Mer du Nord et de son effet sur Le

stock peut être obtenue en combinant les données anglaises et écossaises.

Les chalutiers a vapeur anglais et écossais prennent la part du lion dans

la pêcherie d'églefin ; ils ont réalisés plus des 3/4 des débarquements
totaux effectués par tous les pays pêchant en Mer du Nord. Les données

relatives à leur débarquements qui sont données au tableau 2, peuvent
donc être considérées comme étant pleinement représentatives de l'évolu-

tion de cette pêcherie et de son effet sur le stock depuis 1920.

Quantités 	 :	 Nombre d'heures 	 : Débarquement par 	 :
:	 Années 	 :	 débarquées 	 de pèche 	:1 000 heures 	 de 	 :

: 	 unités = 	 1 000 cwts : 	 unités = 	 1 000 heures : 	 pèche

Débarquement par

jour de mer

.	 :

:1920-1922: 2,425 - 10,8

:1923-25 	 ! 1,559 2,747 57 7,3

:1926-28 	 : 1,649 2,464 67 8,8

:1929-31 	 ! 1,565 2,564 61 8,1

:1932-34 	 : 1,359 2,547 53 8,1

:1935-37 	 ! 888 2,453 36 6,6

Tabl. 2.- Statistiques de la pêcherie d'églefin en Mer du Nord 1920-
1937. Chalutiers h vapeur angLais et écossais - valeurs moyen-
nes pour des pérbdes de trois ans.

Ces données montrent qu'il y a eu, depuis la période 1926-
1928, un déclin constant des quantités débarquées, d'une importance telle
que la production de la période 1935-1937 atteint seulement 54 % de la
moyenne de 1926-1928. En même temps il y a eu une diminution sensible de
la production par unité de temps de pêche, indiquée très nettement par
La chute du débarquement de 67 h 36 cwt par centaines d'heures de pêche,
moins nettement par les débarquements par jour de mer. Il apparait donc
que l'abondance du stock exploitable, mesurée en poids, a considérablement

décru.
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Depuis La période 1923-1925, iL y a eu très peu de changements
dans l'intensité de pêche, telle qu'elle peut être évaluée par le nombre
d'heures. Mais il est connu qu'un accroissement important de l'intensité
de pêche a été causé par l'introduction entre 1923 et 1926 du chalut
Vigneron-Dahl, qui améliore la puissance de capture d'au moins 30.%. Une
indication directe que la dégradation du stock d'églefin s'est considéra-
blement accentuée depuis l'introduction de cet engin de pêche plus efficace
est donnée par les travaux de recherche écossais (voir par exemple Raitt,
1939 (1)). Cette accentuation de la dégradation du stock a été accompagnée
d'une augmentation du taux de croissance de l'intensité de pêche. Comme
il a déjà été noté, une indication supplémentaire de l'accroissement du
taux d'exploitation est donnée par le fait que la proportion de petits
poissons dans les débarquements n'a cessé d'augmenter, et que la propor-
tion de poissons de grande taille tombe.

Telle est donc La situation : une augmentation sensible de
L'intensité de pêche, une diminution de l'abondance du stock et une forte

baisse de la production totale. Il peut être ajouté que la réduction de
production montrée par les données anglaises et écossaises se retrouve

aussi dans les statistiques internationales. Pour la période de 1922 à
1929 les débarquements annuels moyens d'églefin pour tous les pays de la
Mer du Nord ont été de 128 000 t ; pour la période de 1930 à 1936, ils
ont été inférieurs à 94 000 t. La conclusion est inévitable : un accrois-
sement de l'intensité de pêche a entraîné une diminution des captures
totales. Cela est un exemple net de surpêche.

Dans le cas de la pêcherie d'églefin dans les eaux islandaises,
on dispose d'un exemple direct d'un accroissement de l'intensité de pêche
depuis 1925 suivi d'une diminution des captures par jour de mer et d'une
réduction de la production totale - un autre cas clair de surpêche - (les
détails peuvent être trouvés dans Russel, 1942, pp. 40-42). Des éléments
existent aussi et ont été publiés, montrant que les stocks de cabillaud
et plie en Mer du Nord, de plie et de flétan dans les eaux islandaises et
de merlu sur le talus Atlantique ont été aussi surexploités dans le sens
précis où un accroissement de l'effort de pêche a conduit non pas à une
augmentation de la production mais au contraire à sa diminution - dans
certains cas, notamment pour la pêcherie de merlu, à une diminution consi-
dérable. Dans la pêcherie de merlu, le débarquement moyen par jour de mer
des chalutiers anglais en 1919-1921 était de 2,8 cwt et le pourcentage de
poissons de grande taille dans les débarquements était de 49 %.Pour la
période de huit ans, de 1922 à 1929, ces chiffres sont tombés respective-
ment à 2,7 cwt et 22 Z. Au cours de la période 1930-1937 le débarquement
moyen par jour d'absence est passé à 1,6 cwt et la proportion de poissons
de grande taille à 10 Z. Le chalut V-D a été complètement adopté vers
1926. IL y a le même résultat : un stock amoindri contenant une propor-
tion très réduite de poissons de grande taille ; cela ne peut qu'être dû
à une augmentation de l'intensité de pêche. La production totale de merlu
realisée par Les bateaux anglais et français a subi une diminution marquée
durant ces années.

(1) D.S. Raitt - Le taux de mortalité de l'églefin du stock de Mer du Nord,
1919-1938, Rapp. Proc. Verb. Conseil Explor. Mer CX, Copenhagen, 1939.



La conclusion générale qui émerge des analyses publiées est que,

avec la possible exception des pêcheries de cabillaud d'Islande et du

Grand Nord, les stocks des principales espèces démersales étaient sur-
exploités avant l'éruption de la guerre en 1939 et qu'en conséquence une
réduction de l'intensité de pêche était devenu urgente. De cette manière

une augmentation de la production renouvelable aurait pu être obtenue
avec une moindre dépense d'effort et à un moindre coût. On peut assez

facilement démontrer mathématiquement qu'une intensification de la pêche
débouche sur un seuil au-delà duquel une augmentation supplémentaire de
l'intensité de pêche entraIne une diminution de la production. Cela a
été montré par exemple par Graham (1935, 1938, 1943) et par Russel (1939,
1942).

3 - L'EFFET DE LA GUERRE DE 1939-1945

La guerre qui vient de cesser a eu l'effet prévu sur les stocks
de poissons démersaux. Là où la pêche a été sensiblement réduite, comme
dans la plus grande partie de La Mer du Nord, les stocks ont une abondan-

ce accrue et la proportion de poissons de grande taille a augmenté. Cela

est connu de tous, mais la preuve statistique doit attendre l'examen

détaillé des données disponibles et des données à recueillir. Les données

des débarquements des chalutiers anglais par centaines d'heures de pêche

au cours des années 1941-1944 ont été utilisés ; elles fournissent une
indication utile des changements intervenus dans l'abondance des stocks.

Une comparaison exacte avec les données équivalentes pour l'avant-guerre

est difficile car les navires employés étaient des chalutiers plus petits

et plus âgés et parce que dans plusieurs zones la pêche a été considéra-

blement réduite en raison de la guerre. Dans Le secteur du milieu de La

Mer du Nord (région IV b) par exemple, les débarquements par centaines
d'heures de pêche ont été au cours des années 1941-1944 de 372, 503 et
399 cwts repectivement. Mais ces données concernent principalement une
zone relativement réduite au large de la côte nord-est de l'Angleterre
et la comparaison avec le chiffre de 1938 pour la région IV b dans son
ensemble, qui était de 99 cwts, ne serait pas juste. La donnée équivalente
pour 1938, correspondant approximativement à la zone qui a été exploitée
en 1941-1944 est de 158 cwts. Si cela est considéré comme étant une base
correcte de comparaison, l'abondance en poids du stock dans cette zone a

augmenté d'environ deux et demi à trois fois ; ceci d'après les débarque-
ments par centaine d'heure de pêche.

Durant la guerre, la flottille anglaise de chalutiers en activité

a été réduite d'environ 1/4 de son importance de l'immédiat avant-guerre;
un transfert considérable de l'effort de pêche de La côte est à la

côte ouest a été effectué. Les données statistiques indiquent qu'il n'y

a eu aucun accroissement très sensible de l'abondance des stocks dans la

région VI a (ouest Ecosse), VII a (Mer d'Irlande) et VII f (Bristol Channel);
il y a peu d'évidence qu'il ait eu un changement dans le V a (Islande).
Pour les fonds de pêche au merlu toutefois, surtout dans les régions VIIb
(ouest Irlande), VII g (sud est Irlande) et VII j (Grande Sole) il y a eu
une augmentation très considérable de la densité des stocks. Une étude

statistique poussée (non encore publiée)de la pêcherie de merlu de Milford

Haven, réalisée par Mr C.F. Hickling à la suite d'un examen détaillé de



l'histoire et des vicissitudes de la pêcherie telle qu'elle a été affectée

par la guerre, a démontré que l'abondance des stocks de merlu a augmenté
de 3 à 4 fois par rapport à Leur niveau d'avant-guerre et que L'accroisse-
ment concerne surtout les plus grandes tailles. L'effet de cet accroisse-

ment du stock sur les débarquements est frappant. Dans les années.1942-
1944, La flottille de Milford Haven, quoique réduite à 39 % de sa jauge
totale d'avant-guerre, a débarqué un poids de merlu légèrement plus élevé

que celui débarqué dans les années 1937-1939 par la flottille complète.

La situation est donc la suivante : dans les zones où La pêche
a été très réduite en raison de La guerre, il y a maintenant un stock

abondant de poissons de bonne taille. C'est un fait bien établi qu'après
La guerre de 1914-1918, en conséquence de la réduction de la pêche démer-
sale causée par La guerre, les stocks de poisson s'étaient sensiblement

accrus, notamment en Mer du Nord, et s'étaient retrouvés à un niveau nette-

ment plus élevé qu'avant la guerre. Mais, en raison de la quasi-absence

de contrôle de la pêche dans l'après-guerre et de l'accroissement incontrô-
lé de l'effort de pêche sur les stocks abondants et facilement accessibles
de La Mer du Nord, les stocks plus abondants ont été rapidement réduits à

Leur niveau antérieur. L'opportunité a été ratée de les maintenir, par des

mesures appropriées de contrôle, au niveau plus élevé qu'ils avaient atteint.

Cette opportunité 'ne devrait pas être ratée une seconde fois.

4 — REMEDES A LA SURPECHE

IL n'y a qu'un remède effectif à La surpêche : c'est de limiter
L'importance de la pêche par un accord international. Ce n'est que de cette

manière que les stocks de poisson peuvent être maintenus  à un niveau profi-
table. Si la pêche n'est pas contrôlée, le niveau des stocks tombera iné-

vitablement, la capture par unité d'effort diminuera progressivement et la

pêche deviendra non profitable.

Les réglementations sur le maillage et les limitations de taille
des poissons auront quelques effets positifs, surtout en limitant la des-

truction inutile de poissons de trop petite taille ; il est souhaitable que
Les dimensions actuelles de maillage soient considérablement accrues. Mais
il est évident que la seule réglementation du maillage n'empêchera pas la

surpêche car aucun contrôle n'est ainsi effectué sur le développement des
flottilles de pêche jusqu'à une dimension où la pêche devient non profita-
ble.

Dans la pêcherie de flétan du Pacifique exploitée par le Canada

et les Etats-Unis, de bons résultats ont été obtenus en fixant un quota sur
les débarquements, la quantité permise étant telle que le stock peut s'ac-
croître. Cela a eu pour conséquence d'accroître la production par unité

d'effort, rendant donc la pêcherie plus profitable, mais aussi de réduire
Le saison de pêche de neuf à cinq mois.

IL semble douteux qu'un système de quota puisse être appliqué
avec succès dans une zone telle que la Mer du Nord. Les conditions sont
bien plus complexes ; de nombreuses espèces, plusieurs nations et des
centaines de ports de pêche sont concernés. Les difficultés administratives

sont évidemment très grandes. Même si celles-là pouvaient être surmontées,

il est hautement probable que le quota permis serait atteint bien avant la
fin de chaque année, laissant une période durant laquelle aucun poisson ne
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serait débarqué en provenance de La zone concernée. Ce décalage pourrait

sans doute être comblé par une pêche dans d'autres zones ; un stockage de
poisson congelé serait aussi envisageable.

Un plan plus simple serait de limiter directement Le nombre, la

taille et la jauge et/ou la capacité de pêche (par exemple la dimension et

Le nombre de chaluts) des bateaux autorisés à pécher dans une zone donnée.
Le moment paraît opportun pour considérer un tel plan en raison de la réduc-

tion des flottes de pêche causée par les dommages de la guerre. La flotte

de chaLutiers britannique a subi des pertes considérables aussi bien pour
les chalutiers impliqués dans l'effort de guerre que pour ceux qui ont

continué de pécher. Toutefois, une information exacte fait défaut quant

à l'importance des dommages et la perte subies par Les flottes de pêche

des autres nations et quant à l'importance des constructions nouvelles
effectuées durant la guerre. IL est vraiment souhaitable que les délégués

à la Conférence soient en mesure d'établir pour toutes les formes de pêche

de poissons de fonds, la taille, la composition et la jauge totale de leurs

flottilles actuellement en activité. Il sera possible de prendre vraiment
en considération la suggestion du gouvernement de S.M., à savoir qu'un

accord de limitation de la capacité de pêche devrait être appliqué inter-

nationalement dans les zones adjacentes aux Iles Britanniques qui risquent
d'être surexploitées dans Le proche futur. Cette proposition a reçu en

Grande Bretagne, durant ces dernières années, la plus sérieuse attention
et fait l'objet d'analyses de La part des experts ; si le principe en est
accepté, la délégation britannique est prête à avancer des suggestions

concrètes et Les soumettre à discussion.



Annexe 1.2. : Exposé de la Délégation française à la séance du lundi
25 mars, Central Hall, Londres.

CONFERENCE INTERNATIONALE SUR LE DEPEUPLEMENT DES FONDS DE PECHE

La Délégation française considère qu'il y a un intérêt général
h éviter qu'une exploitatbn trop intensive et irraisonnée entraîne, comme
au lendemain de la première guerre mondiale, après une période de pêche

"miraculeuse" - due à la reconstitution des stocks pendant la durée des
hostilités - un amoindrissement rapide et constant du stock de poissons
de mer.

Elle constate que les procédés utilisables pour éviter la dimi-

nution des réserves de poisson de mer sont les suivants

a) augmentation de La taille minima des mailles de chaluts,

h) révision de la taille marchande des poissons comestibles,

c) interdiction de certains engins et modes de pêche considérés nocifs,

d) établissement de "parcs" ou zones d'interdiction de La pêche, de
manière à permettre La reconstitution des espèces,

e) limitation du tonnage global ou unitaire des navires de pêche,

f) limitation des époques de pêche,

g) fermeture périodique de certaines zones de pêche.

La Grande-Bretagne et la France ont mis résolument en application

Les deux premiers procédés ; certaines nations signataires de l'accord de
1937 n'ont pas pris encore de disposition positive à cet égard.

La Délégation Française estime donc que la première mesure

prendre est d'obtenir des nations signataires de l'accord de 1937 qu'elles
en assurent une stricte application. La France, bien que non signataire de

cet accord, est disposée à supprimer par circulaire les tolérances dans
L'application de son décret de 1936-1937, qu'elle avait dû admettre par
suite des circonstances de guerre.

La Délégation Française se ralliera également h toutes proposi-
tions tendant à l'interdiction d'engins de pêche qui apparaîtraient comme
particulièrement destructeurs des immatures.

Elle se ralliera également è toutes proporitions tendant
L'interdiction de la pêche dans certaines zones de la Mer du Nord, étant

observé que Le respect de cette interdiction est rendu singulièrement plus

aisé et moins coûteux par l'emploi d'avions que de navires de guerre.



En ce qui concerne La limitation du tonnage global ou unitaire

des navires de pêche, qui n'est qu'une formule de malthusianisme économique,

la position de la Délégation Française est beaucoup plus réservée.

Elle est disposée à accepter un accord relatif à la limitation

du tonnage global à condition que cet accord soit fondé sur les trois

éléments suivants

a) importance de la population nationale à nourrir, ce qui, eu égard

aux problèmes actuels de ravitaillement doit apparaître comme la

première donnée du problème ;

h) importance de La main d'oeuvre normalement spécialisée dans les
pêches maritimes (en France : inscrits maritimes) ;

c) Longueur des côtes.

En aucun cas, elle ne saurait accepter une limitation basée sur

le tonnage existant en 1946, alors que l'armement français est l'un de ceux
qui ont le plus souffert de la guerre - les trois quarts de sa flotte de
chalutiers étant détruits, non plus que sur Le tonnage de 1938, puisque,
à cette époque, La France devait importer environ Le tiers du poisson

nécessaire à sa consommation.

La Délégation Française ne saurait accepter davantage de limita-

tion basée sur le tonnage unitaire des navires,à moins que cette limitation
ne varie en fonction de La distance séparant les ports d'attache des navi-

res des lieux de pêche. Elle doit, en effet, constater que si Les navires

des pays riverains de la Mer du Nord,sont pour La plupart basés à quelques
heures de leurs lieux de pêche en Mer du Nord, Les navires français doivent

pour les atteindre ou rejoindre leur base, perdre en moyenne de deux à trois

jours. Le tonnage des navires français doit, en conséquence, être calculé
pour tenir compte

a) des réserves supplémentaires de combustibles, de carburant et de
glace nécessaire, à L'arrivée et au trajet,

h) des Locaux et installations destinés au Logement d'un personnel plus
nombreux, à la conservation des produits de la pêche.
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Annexe 1.3. (28 mars 1946)

DECLARATION DE LA DELEGATION FRANCAISE

Dès le début de cette Conférence, la Délégation française a

exposé son opinion dans un rapport clair et précis, dans lequel elle a

appuyé sur l'importance qu'elle attachait aux différentes questions

discutées dans cette Conférence.

L'opinion de la Délégation française est qu'une augmentation de

La taille des mailles et de la taille marchande des poissons est insuffi-
sante par elle-même et que ces mesures doivent être complétées par d'autres.
Parmi celles-ci, certaines telle que l'interdiction de la pêche dans cer-
taines régions à certaines périodes, ne peuvent être mises en pratique h
L'instant et exigeront quelques temps avant de pouvoir être mises en
application ; mais si une solution totale ne peut être trouvée pour limiter
L'exploitation exagérée des fonds de pêche, il reste néanmoins essentiel

que certaines mesures effectives soient adoptées et mises immédiatement en

application. La plus simple et la plus effective parmi ces mesures est,

ainsi que les Délégations britannique et belge l'ont mis en évidence, la

limitation de la flotte de pêche dans chaque pays.

Toutes les Délégations ont admis que Les erreurs commises entre
1919 et 1939 doivent être évitées à tout prix ; mais lorsque placée devant
la question de trouver des solutions pratiques, chaque Délégation, de

bonne foi et loyalement, a tenté de suggérer les solutions les plus favora-

bles pour les nationaux. Personne ne peut les blâmer pour ce sentiment
humain et La lecture des rapports nous a montré que la même situation se

présente dans toutes les conférences internationales quand les intérêts

des Nations sont en jeu. Mais les délégations ici présentes comprennent

tant de scientifiques éminents, tant d'administrateurs et de professionnels

expérimentés que nous devrions désespérer de l'esprit humain si par des

efforts communs et des concessions mutuelles entre hommes de bonne volonté

et par la compréhension réciproque des intérêts légitimes de chacun, nous
n'arrivions pas finalement a un arrangement acceptable par tous et suscep-
tible d'atteindre les résultats désirés.

En conséquence, la Délégation française insiste sur la nécessité
d'étudier complètement le problème de la limitation du tonnage global des

flottilles de pêche.
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Il doit être reconnu que le problème n'est pas simple mais comme
il ne soulève pas de question d'honneur ou de prestige national et reste

simplement une question d'intérêt commun des solutions doivent être trou-
vées. Ainsi que M. CROPS et M. CRAFT-BAKER l'ont dit si justement "un mau-
vais accord est meilleur que pas du tout d'accord".

Le problème a divers aspects de caractères économique, financier

et social. Evidemment, les Nations dont Les flottilles de pêche se sont
accrues depuis 1938 n'accepteront pas volontiers une réduction de cette
flotte, mais ne pourraient-elles pas accepter au moins que ce tonnage soit

provisoirement stabilisé et cesse d'être accru ? Ceci serait un premier pas
effectif contre l'exploitation exagérée des fonds de pêche. Peut être

pourraient-elles aussi considérer la possibilité d'adopter d'autres mesures

de caractère social en faveur de leurs pécheurs et limiter leurs captures
en réduisant le nombre de jours de travail à la mer ?

La Délégation française rappelle à cette occasion que déjà avant

La guerre, la France avait adopté pour ses pêcheurs la semaine de 40 heures
et les congés payés de quinze jours. Evidemment, quand un bateau est en
pêche,les hommes doivent faire tout le travail qu'ils peuvent, ceci est
autorisé par Les lois françaises, mais une bonne compensation est ensuite

garantie aux pêcheurs qui peuvent, en addition de leur quinzaine de congé,

obtenir le bénéfice d'une mois supplémentaire de vacances. Les chalutiers
sont désarmés pendant ce temps, généralement pendant l'été quand la demande

pour les poissons de fond est réduite. Les résultats de cette mesure ont
été satisfaisants quant au maintien des prix et ils ont tendu à éviter
l'exploitatbn exagérée des fonds de pêche.

En ce qui concerne les autres Nations dont les flottes de pêche

ont souffert des conséquences de la guerre, elles devront également fixer

Le maximum du tonnage de remplacement qu'elles veulent autoriser, mais ce
tonnage ne pourra être en aucun cas fixé au niveau de 1938.

La Délégation hollandaise a très justement rappelé que le tonnage

hollandais a diminué de 50 °A entre 1930 et 1939 ; la France se trouve dans
La même situation défavorable. De plus la question du ravitaillement des
population est de première importance dans la plupart des pays et ces pays

ne pourront jamais admettre que les plus grands efforts ne soient pas

tentés pour obtenir Les aliments dont ils ont besoin. IL est nécessaire de

tenir compte de ce fait important.

Dans certains pays, le rendement de La pêche excède largement

Les besoins alimentaires et ces produits doivent être partiellement expor-
tés ; d'autre pays, au contraire, ne tirent de la mer qu'une fraction de
Leurs besoins. En périodes normales, les importations et les exportations

de poissons ne constituent qu'une partie des échanges économiques régu-

liers ; aujourd'hui, malheureusement, la majorité des pays importateurs
sont appauvris à un tel point qu'ils ne peuvent pas trouver les devises

étrangères indispensables pour payer leurs achats à l'extérieur. En con-

séquence, elles sont contraintes de restreindre leurs importations et en

ce qui nous concerne leur politique tend à augmenter Leur flotte de pêche

de façon à pouvoir capturer elles-mêmes le poisson dont elles ont besoin.

C'est là un fait qui doit être pris en considération.
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La limitation du tonnage devra s'appliquer d'abord aux nations

dont la production excède les besoins de leur population et les quotités
assignées à chaque pays devront, en conséquence, - ainsi que la Déléga-
tion française l'a souligné - tenir compte de l'importance de la popula-
tion à ravitailler.

Elles devront aussi tenir compte de la longueur de La côte et
du nombre actuel de pécheurs et de l'importance de sa population maritime

et, lorsque le cas se présentera, de la distance entre les ports d'armement
et les lieux de pêche.

Ainsi, si le tonnage de 1938 doit être pris comme base celui-ci
sera augmenté pour les pays qui se trouvent actuellement dans une situation

défavorable. De telles difficultés peuvent être certainement résolues avec
une bonne volonté réciproque.

Une limitation convenue du tonnage obligerait probablement certains

pays à établir un contrôle strict de la construction des navires de pêche

et de leur exploitation pour en arriver à l'introduction d'un système de
Licence pour leur construction et leur exploitation. La France L'a déjà fait
à cause de la rareté du matériel et des équipements disponibles. La flotte
française de chalutiers, qui a sérieusement diminué du fait de la guerre,

ne pourra pas être rétablis au niveau de son tonnage de 1938 avant une
période de 4 ou 5 ans.

La France a organisé une réglementation complète de son industrie

des pêches. Sous le contrôle général du Comité Central des Pêches Maritimes,

des Comités Interprofessionnels où les intérêts des producteurs et des con-

sommateurs sont représentés, sont habilités pour décider de toutes questions,

comme le nombre de bateaux autorisés à pratiquer certaines pêches, la limi-

tation ou l'interdiction des départs pour maintenir la stabilité des prix

et des marchés, etc. et pour prendre toutes autres mesures en vue d'éviter
une exploitation exagérée. La politique général des pêches maritimes en
France tend à provoquer une production intensive des espèces pélagiques

(hareng, maquereau, sardine, thon) en vue d'éviter de trop fortes captures
de poissons de fond.

Des mesures sont actuellement à l'étude pour encourager les
pécheurs saisonniers à pratiquer des méthodes de pêches moins destructrices,

par exemple : la pêche aux cordes au lieu du chalutage. De telles méthodes,
si elles étaient généralement adoptées, donneraient certainement des résul-

tats satisfaisants.

En déterminant le tonnage maximum de chaque flotte de pêche, il

sera nécessaire d'établir définitivement le tonnage individuel maximum des

petits bâtiments qui ne devront pas être compris dans cette quotité ; ce
tonnage ne devra pas être trop élevé pour éviter les abus.

Il devra également être établi clairement si les mesures adoptées
s'appliqueront seulement aux navires travaillant en Mer du Nord ou si elles

s'appliqueront à l'entière flottille de pêche.



La France ne participe pas largement à l'exploitation des

espèces de fond en Mer du Nord et les chalutiers français y recherchent
principalement les espèces pélagiques : harengs et maquereaux. Selon
Les statistiques, les captures de poissons de fond en Mer du Nord par
Les bateaux français n'excèdent pas 40 000 tonnes par an, faible par
rapport aux tonnages très élevés qui y sont capturés par certains pays.

La Délégation française est prête à examiner avec la plus grande

objectivité toutes les suggestions qui pourront être apportées à accep-

ter celles qui tiendront compte des remarques précédentes.

Il est impératif que cette Conférence obtienne des résultats

positifs et ne se confine pas dans des objections négatives et stériles.

La Délégation française suggère également qu'une Commission permanente

internationale soit accréditée pour surveiller l'application des mesures

proposées et pour les réviser de temps à autre suivant les circonstances.
La Délégation française apportera à ces discussions un esprit de compré-

hension, de bonne volonté et ses voeux sincères pour que cette Conférence

puisse réussir dans la tâche qui lui est fixée. Elle est également con-

vaincue que Les autres Délégations sont arrivées à cette Conférence avec

Le même esprit et les mêmes espoirs.



ANNEXE 2 - Quelques tendances de La pêche en France au cours de I' après
guerre (1)

1 - Quantitésdébarquées (en tonnes)

1.1 - Crustacés

1.2 - Coquillages et mollusques de pêche (6 l'exclusion de la moule;

jusqu'en 1953, les quantité débarquées de coquille St Jacques

sont données en nombre et non en poids)

1.3 - Poissons de fond ronds, poissons plats et poissons saisonniers
(6 l'exclusion du thon albacore jusqu'en 1967 et du thon congelé

albacore, patudo et listao à partir de 1968, ainsi que des pro-
duits de la grande pêche)

1.4 - Total (1.1 + 1.2 + 1.3) (à l'exclusion de la pêche lointaine au

thon et de la grande pêche)

1.5 - Total pêche française (frais, salé, congelé)

Source : Statistique des Pêches Maritimes, Direction des Pêches Mari-

times (Imprimerie Nationale).

2 - Valeur des produits débarqués (en francs 1983)

2.1 - Crustacés

2.2 - Coquillages et mollusques de pêche (6 l'exclusion de La moule)

2.3 - Poissons de fond ronds, poissons plats et poissons saisonniers
(A l'exclusion du thon albacore jusqu'en 1967 et du thon congelé
albacore, patudo et listao à partir de 1968, ainsi que des pro-
duits de la grande pêche)

2.4 - Total (2.1 + 2.2 + 2.3)

2.5 - Total pêche française

2.6 - Prix moyen du poisson frais (en francs 1983 par kg)

Sources : Statistique des Pêches Maritimes, Direction des Pêches

Maritimes (Imprimerie Nationale).
Indice des prix à la consommation, FMI et INSEE.

3 - Flotte de pêche et effectifs embarqués

3.1 - Nombre de patrons propriétaires embarqués

3.2 - Equipages h la part (patrons + officiers + hommes)

3.3 - Effectifs totaux (équipages au minimum garanti + équipages 6 la
part)

3.4 - Nombre d'embarcations de moins de 10 tjb

(1) Pour la période antérieure à 1962, les statistiques relatives à la
région Algérie ne sont pas prises en compte.



3.5 - Nombre total de navires

3.6 - Puissance installée ; embarcations de moins de 10 tjb (en ch)

3.7 - Puissance totale installée (en ch)

3.8 - Jauge totale de la flotte de pêche (en tjb)

Sources : Statistique des Pêches Maritimes, Direction des Pêches
Maritimes (Imprimerie Nationale).

4 - Indicateurs de productivité et de coûts

4.1.1 - Ratio valeur des produits débarqués/jauge totale (en francs
1983)

4.1.2 - Ratio quantités débarqués/jauge totale

4.2.1 - Ratio valeur des produits débarqués/puissance installée
(en francs 1983)

4.2.2 - Ratio quantités débarquées/puissance installée

4.3.1 - Ratio valeur des produits débarqués effectifs embarqués (en
francs 1983)

4.3.2 - Ratio quantités débarquées/effectifs embarqués

	4.4	 - Coût moyen de construction par tjb (en francs 1983)

4.5.1 - Prix de vente sous douane du gazole à Boulogne -sur-mer

(quantités supérieures è 20 000 l ; au ler janvier de chaque
année de 1960 à 1967 et au 22 février de 1968 è 1983)

4.5.2 - Prix de vente sous douane du gazole h Boulogne -sur-mer

(en francs 1983)

Sources : Statistique des Pêches Maritimes
Rapports des Commissions des Pêches
Comité Professionnel du pétrole (pour la période 1966-1983,
les prix sont publiés dans la revue GERMES, n° 58, mai/juin
1983)

	

4.6	 - Evolution de la mortalité par pêche pour quelques stocks
exploités par les flottilles hauturières

Source : CIEM

5 - Interventions de l'Etat

5.1 - Nombre de tjb primés : pêche industrielle

5.2 - Nombre de tjb primés : pêche artisanale

5.3 - Montant total des subventions nationales (en francs 1983)

Sources : 5.1 - programme de reconstruction 1946-1952
statistiques de l'aide à la construction navale et de

Licences d'importation de 1956 è 1965

Voir Annexe 3
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6 - Crédit Maritime Mutuel (données en francs 1983)

6.1.1 - Prêts pour l'achat de navires d'occasion

6.1.2 - Prêts pour la construction de navires

6.1.3 - Total des prêts professionnels maritimes

6.2.1 - Dotations au CMM. Fonds d'équipement rural et d'expansion
économique, avant 1960 ; FDES à partir de 1960

6.2.2 - Encours de crédits FDES

6.2.3 - Epargne collectée

6.2.4 - Plafond des prêts individuels

6.2.5 - Dotation FDES (coopératives article V)

Sources : Union Nationale des caisses régionales de crédit maritime
mutuel.

Compte rendus de L'assemblée annuelle du CCPM (pour La
période antérieure à 1960).
Rapport du Comité des Pêches Maritimes, VIème Plan.

7 - Commerce extérieur des produits de la pêche

7.1.1 - Quantités importées

7.1.2 - Valeur des importations (CAF)

7.1.3 - Valeur des importations(en francs 1983)

7.2.1 - Quantités exportées

7.2.2 - Valeur des exportations (FOB)

7.2.3 - Valeur des exportations (en francs 1983)

7.3.1 - Solde commercial (en francs 1983)

7.3.2 - Taux de couverture des importations par les exportations

(a) y compris les produits d'eau douce ; farines, graisses et algues
marines exclues.

Sources : Statistique des Pêches Maritimes (de 1963 h 1974)
CCPM (Rapport sur le commerce extérieur des produits de La
pêche)

8 - Graphiques du CCPM - Quantités débarquées par espèce

8.1 - Merlu
8.2 - Merlan
8.3 - Maquereau
8.4 - Hareng
8.5 - Lieu noir
8.6 - Eglefin

8.7 - Cabillaud

Source : Rapport sur la production de l'industrie des pêches maritimes,
CCPM.
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1- QUANTITES DEBARQUEES (en tonnes)
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2- VALEUR DES PRODUITS DEBARQUES 

(en millions de francs 1983)
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3— FLOTTE DE PECHE ET EFFECTIFS EMBARQUES 

11
JAUGE TOTALE (en Etjb) 3.8
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en tonnes 	 .•-

4- INDICATEURS DE PRODUCTIVITE ET DE COUTS 

4.5 	PRIX DU CARBURAN
(en francs 1983)

COUT DE CONSTRUCTIdN 4.4

I
(par tjb) 	 1

(en francs 1983)

1
QUANTITE/MARIN 4. 2

'—‘•

1
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1

1
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5- INTERVENTIONS DE L'ETAT



1

1 /--/ 	 V _..-y- •ACHATS
/

CONSTRUCTION :	 '..1_/ IOCCASIO
6.12

?i 	 6.11 

6.22

--\ 	 ENCOURS ---

dRrnifS-IFDES

6.23 EPARGNE

COLLECTEE
-

1

TT	 lift 	 1--T -1111 , 1,	 TIM -1-1T 	 f

1938-45 	 1950	 1960 1970 I 980

3 000 —

2 000

1 000

900 —

800 —
700 __

600 --

500

400

300 —

200 —

100

90 —
80

70 —

60

50 —

40 —

30

3 000

2 000

1 000
900

800

700

600

500

400

300

200

100
90
80

70

60

50

40

30

6.131
TOTAL PRETS PROFES1SIONNE

6.21 
!DOTATION

'FDES

- 128 -

6— CREDIT MARITIME MUTUEL (en millions de francs 1983) 



3 000 -4 ,DE17 ICIT COMERCIAL 3 000
7.31

2 000 -4
I	 2 000

"J 	 __ 1 000
,EXPORTATIONS!(valeu )-- 	 900

7.23 	 800
700
600_

5rolliers
Id e tonnés

400 400

300

1 000
900 -1
800 --
700
600

500 	

illiers 1
40 de

tonnes
30d 	 300 	

200
IMPORTATIONS (qua tités)

7.11200 H

	 100
L_ 90

80
70
60

100
90
80
70
60—

50

EXPORTATIONS
(quantités)

7.21
• .. 40

7
30

50 --

40 --

30 --

2020 -

1950	 1 960 	1970	 1980

7 - COMMERCE EXTERIEUR DES PRODUITS DE LA PECHE

Milliers
de F 83

8 000
7 000
6 000

5 000

4 000

Milliers
de F 83

--4 7_ 8 000
7 000

-- 6 000

__ 5 000

_4000000



c7,

ill 



,

A

INI

Allim

.

I.

1 IMMIWU

MI

gu ll

14111
like

Mil

mu 1
I
I
1

411	II 01.9n iiiail 1" il111

1
III c41;171.Il

11111J 111gillridirISION
.
I MI

f--



1i5 	 ,, 6 1	 i96 1J67	 11;69 	 1941 	 19,3

1957 1959 1 961 1963 1965 • 1967 1969 1971 1973 3975 1977 1979

1957 1959 1961 1963 1965 1967 1969 1971 1973 1975 1979

3771	 5 198119.9

70

60

50

40

30

. 20

30

25

20

15

10

5



- 133 -

Années 1.1 2.1 1.2 2.2 1.3 2.3 1.5 2.5 2.6

1938 11,1 273,5 347,3

1945 6,9 114,9 130,6
1946 8,7 217,0 248,9
1947 10,7 261,8 297,4
1948 9,7 309,4 353,6
1949 10,7 181,3 15,3 301,5 2 	 153 349,5 2 579 7,1
1950 11,4 169,2 20,0 285,2 1	 846 341,3 2 254 6,5
1951 12,0 164,9 22,3 311,3 1	 915 368,9 2 334 6,1
1952 13,1 193,8 31,9 304,0 1 907 375,1 2 393 6,3
1953 13,8 220,0 35,6 338,5 2	 125 402,9 2 608 6,3
1954 13,5 244,0 4,9 35,2 322,1 2 252 398,6 2 821 7,0
1955 14,3 257,4 7,3 53,0 328,3 2 318 417,1 2 970 7,1
1956 14,1 258,3 7,7 48,8 348,6 2 650 432,9 3 287 7,6
1957 17,4 331,9 6,0 52,5 336,3 3 089 409,1 3 797 9,2
1958 17,2 315,7 9,6 61,3 340,6 2 677 422,9 3 408 7,8
1959 17,3 320,8 11,9 70,3 366,0 2 656 452,2 3 416 7,3
1960 20,2 384,8 15,1 87,1 364,2 2 624 460,1 3 462 7,2
1961 21,2 430,9 15,8 85,7 369,0 2 	 712 470,8 3 612 7,3
1962 21,9 439,4 18,3 99,4 364,1 2 835 463,5 3 723 7,8
1963 18,0 442,3 16,2 111,9 374,5 2 729 473,4 3 675 7,3
1964 19,0 434,6 19,6 118,3 415,6 2 822 506,6 3 695 6,8
1965 16,9 449,2 18,8 119,3 417,9 2 878 511,9 3 841 6,9
1966 20,5 480,8 18,1 113,3 440,7 2 879 548,2 3 929 6,5
1967 19,5 486,5 18,4 118,3 433,6 2 900 546,9 3 993 6,7
1968 20,9 487,9 18,9 128,1 391,9 2 676 523,6 3 909 6,8
1969 24,9 516,7 20,0 144,2 405,3 2 683 516,8 3 804 6,6
1970 25,0 516,6 21,3 159,3 408,1 2 827 526,7 4 099 6,9
1971 25,5 425,3 27,6 211,2 402,8 2 981 516,6 4	 213 7,4
1972 25,3 541,5 39,3 303,5 409,1 3 042 540,6 4 556 7,4
1973 29,2 596,4 52,5 397,8 421,1 2 999 562,7 4 625 7,1
1974 29,4 550,8 35,2 298,3 395,7 3 263 545,9 5 081 8,2
1975 31,2 607,4 48,1 365,4 374,3 2 777 524,5 4 376 7,4
1976 31,1 620,5 45,2 379,1 392,9 3 003 536,9 4 650 7,6
1977 32,4 620,3 51,0 430,6 373,0 3 175 541,2 5 039 8,5
1978 29,1 586,7 46,7 396,6 370,2 3 209 526,5 4 878 8,7
1979 28,8 616,8 41,1 376,6 373,9 3 213 509,4 4 765 8,6
1980 29,4 600,0 41,2 389,9 380,2 3	 113 526,2 4 794 8,2
1981 27,4 587,7 39,4 397,9 397,9 3 262 540,1 4 934 8,2
1982 28,1 593,3 41,9 423,4 392,9 3 306 527,1 4 828 8,4
1983

(colonnes 1.1 à 2.5 : en milliers de tonnes ou en millions de francs 1983
colonne 2.6 : en francs 1983 par kg.)
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Années 3.1 3.2 3.3 3.4 3.5 3.6 3.7 3.8

1938 19 995 66 891 17 644 21 812 243

1945 17 997 57 161 16 971 19 180 123
1946 18 036 64 273 17 817 20 271 156
1947 17 528 63 256 17 102 19 837 184 	 .
1948 15 830 56 693 61 352	 15 287 18 204 212
1949 14 867 54 006 60 156	 13 790 16 668 225
1950 14 198 52 485 58 714 	 13 091 16 023 225
1951 13 375 49 373 56 205 	 12 251 15 046 222
1952 13 283 47 999 53 348	 12 087 14 833 214
1953 13 543 46 836 52 231	 12 202 14 958 211
1954 13 822 45 342 50 442	 12 401 15 082 471 208
1955 13 950 45 140 50 399	 12 307 14 992 490 211
1956 13 724 45 079 59 799	 12 065 14 832 553 238
1957 13 585 44 922 50 311	 11 	 989 14 779 604 244
1958 13 172 44 613 50 278	 11_465 14 315 _ 661 263
1959 12 674 41 627 46 -60 110 566 14 706 106 673 254
1960 12 920 40 002 45 042 	 10 933 14 315 111 688 255
1961 12 896 38 791 43 959 	 10 383 14 213 106 762 252
1962 12 560 35 920 41 358 	 10 358 14 071 121 744 258
1963 12 277 37 364 41 956 	 10 175 13 814 115 777 264
1964 12 734 38 538 43 182 	 10 036 13 821 127 840 278
1965 12 348 37 901 42 382	 9 726 13 565 133 879 284
1966 12 818 38 800 42 357 	 10 207 13 905 145 907 284
1967 12 729 36 517 40 653 	 10 054 13 774 154 946 290
1968 12 738 34 314 38 191	 9 968 13 763 167 965 286
1969 12 407 33 342 37 173 	 9 871 13 490 183 997 282
1970 12 936 31 826 35 799 	 9 967 13 429 191 1 050 279
1971 12 310 30 628 34 476 	 9 363 14 015 207 1 122 278
1972 12 373 31 071 34 609 	 10 327 14 162 230 1 152 276
1973 12 383 30 962 34 382 	 9 505 13 346 235 1 234 268
1974 12 190 30 453 34 021	 9 396 13 266 254 1 215 265
1975 12 016 28 626 32 172 	 9 062 12 966 272 1 323 272
1976 11 830 27 675 31 084 	 9 263 12 764 289 1 294 261
1977 11 597 25 999 28 852 	 9 451 12 524 305 1 234 243
1978 10 315 25 511 28 011 	 9 096 12 128 318 1 221 235
1979 10 878 26 431 30 047
1980 22i9 11 118 198
1981 21 033 11 090 204
1982 20 666 10 781 198 
1983] 1

I I 1 [ 1 1

(colonnes 3.6 à 3.8 : en milliers)



Années 4.11 4.12 4.21 4.22 4.31 4.32 4.51 4.52

1938 1,4 5,2

1945 1,1 2,3
1946 1,6 3,9
1947 1,6 4,7
1948 1,7 5,8
1949 11,5 1,6 43 5,8

10,0 1,5 38 5,8
10,5 1,7 42 6,6
11,2 1,7 45 7,0
12,4 1,9 50 7,7
13,6 1,9 6,0 0,85 56 7,9
14,0 2,0 6,1 0,85 59 8,3
13,8 1,8 5,9 0,78 65 8,5
15,6 1,7 6,3 0,68 75 8,1
13,0 1,6 5,2 0,64 68 8,4
13,4 1,8 5,1 0,67 73 9,7
13,6 1,8 5,0 0,66 76 10,2 18,54 95,8
14,3 1,9 4,7 0,61 82 10,7 18,44 93,0
14,4 1,8 5,0 0,62 90 11,2 17,52 84,0
13,9 1,8 4,7 0,60 87 11,3 17,20 78,4
13,3 1,8 4,4 0,60 85 11,7 16,81 74,4
13,5 1,8 4,4 0,58 90 12,1 15,80 68,1
13,8 1,9 4,3 0,60 92 12,9 14,94 62,7
13,8 1,9 4,2 0,57 98 13,4 15,05 61,4
13,6 1,8 4,0 0,54 102 13,7 14,08 55,0
13,5 1,8 3,8 0,51 102 13,9 15,40 56,7
14,7 1,9 3,9 0,50 114 14,7 17,37 60,4
15,1 1,8 3,7 0,46 122 15,0 18,66 61,5
16,5 1,9 3,9 0,46 131 15,6 21,89 67,9
17,2 2,1 3,7 0,45 134 16,4 21,69 62,7
19,1 2,0 4,2 0,44 149 16,0 42,47 107,9
16,1 1,9 3,3 0,39 136 16,3 48,23 109,7
17,8 2,1 3,6 0,41 149 17,3 53,11 110,2
20,7 2,2 4,1 0,43 174 18,7 60,73 115,2
20,8 2,2 4,0 0,43 174 18,8 59,68 103,8

159 16,9 66,30 104,1
24,2 2,7 218 23,9 111,52 154,6
24,2 2,6 235 25,7 140,24 171,5
24,4 2,7 234 25,5 167,10 182,6

(colonnes 4.11, 4.21, 4.31 : en milliers de francs 1983 ;
colonnes 4.12, 4.22, 4.32 : en tonnes ; colonnes 4.51 et
4.52 : en francs par hectolitre).

1950
1951
1952
1953
1954
1955
1956
1957
1958
1959
1960
1961
1962
1963
1964
1965
1966
1967
1968
1969
1970
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1931
1982
1983



4.6. MORTALITE PAR PECHE

ESPECE ZONE

1962-65 1967-71

MOYENNE

1972-76 1977-81 1982-83

Hareng rv+viica 0,45 1,07 0,94 0,22 0,23

Morue IV 0,51 1 0,61 0,74 0,77 0,92

Morue VI 0,54 0,66 0,78 0,76

Merlan IV 0,90 0,88 0,99 0,87 0,77

Merlan VI 0,64 
1

0,77 0,99 0,65 0,54

Eglefin VI 0,48 0,71 0,59 0,60

Eglefin IV 0,90 0,82 0,95 0,92 0,82

Lieu Noir IV 0,33 0,28 0,50 0,36 0,26

Lieu Noir 	 VI 0,23 0,12 0,23 0,25 0,22

1
1963-66



EVOLUTION ET REPARTITION DES PREYS PROFESSIONNELS MARITIMES VERSES
PAR LE CREDIT MARITIME MUTUEL

len miZtims de 6Aancz 1983)

6.13
	

6.12	 6.11

TOTAL Construction
de bateaux

Achats
bateaux
(occas.)

Achats
moteurs

Conchyliculture Divers

1970 149 264 62 426 32 110 17 799 30 000 6 930

71 241 121 89 776 41 009 24 700 76 319 10 316

72 275 510 86 906 44 511 21 463 109 507 13 125

73 284 015 99 280 64 638 27, 246 70 792 22 058

74 247 991 107 784 52 779 27 567 32 799 27 062

75 280 966 82 517 92 438 27 904 38 954 40 218

76 393 332 84 544 96 959 33 513 69 761 108 547

77 342 029 71 929 77 113 24 044 54 562 114 382

78 291 519 72 217 85 691 28 149 41 340 63 340

79 333 986 82 268 85 870 30 818 45 280 85 750

80 382 547 142 831 85 253 28 164 49 529 76 660

81 433 173 166 458 96 582 27 180 59 218 84 507

82 465 428 188 405 97 094 45 864 49 330 84 734



- 138 -

6.2.1.
	 6.2.2. 	 6.2.3. 	 6.2.4. 	 6.2.5.

Anné es Dotation

FDES

Encours

de 	 crédits
FDES

Epargne
collectée

PLafond de

. p r ê t (4)
individuels
(en milliers

de francs 83)

	Dotation	 FDES
(Coopératives

	

article 	 V)

1950 13,3 355
1951
1952
1953
1954 24,0 274
1955 67,9 1 018
1956 65,2 977
1957 59,0 983
1958 51,2 853
1959 48,4 806
1960 62,0 1 292 5,2

1961 60,5 413,5 71,6 1 260 15,1

1962 57,6 442,4 106,5 1 199 9,6

1963 54,7 457,0 142,6 1 135 4,6

1964 66,4 504,3 169,4 1 106 22,1

1965 64,6 538,4 201,6 1 077 30,1

1966 75,5 571,5 255,1 1 049 33,6

1967 81,7 602,2 375,6 1 021 40,8

1968 95,7 641,8 461,0 977 21,5

1969 110,4 684,1 540,2 920

1970 104,3 708,9 648,8 869 34,8

1971 91,8 794,8 901,5 824

1972 108,6 830,0 990,5 775

1973 108,3 999,0 1 160,8 867

1974 135,6 899,6 1 175,5

1975 161,4 (1) 895,5 1 474,5 1 137

1976 114,7 (2) 780,0 1 631,8

1977 142,8 750,4 1 742,2

1978 120,7 766,9 1 912,9 1 305

1979 106,4 768,7 2 041,0

1980 126,5 770,7 2 079,0

1981 185,0 827,4 2 152,5

1982 197,4 (3) 872,1 2 218,8

(1) dont 45,5 pour Pêcheurs de France

(2) dont 20,7 pour Pêcheurs de France

(3) FDES et FCR

(4) à partir de 1970, le complément peut être prêté par La CCCC
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Années 7.11 7.12 7.13 7.21 7.22 7.23 7.31 7.32

1938
1945
1946
1947
1948
1049
1950
1951
1952
1953
1954
1955 95 128 869 43 51 346 - 523 39,8
1956
1957
1958
1960
1961
1962
1963 179 437 1 991 27 65 296 - 1 695 14,9
1964 174 443 1 960 28 66 292 - 1 668 14,9
1965 180 476 2 050 30 71 306 -	 1 744 14,9
1966 191 543 2 278 42 97 407 - 1 871 17,9
1967 190 543 2 217 38 106 433 - 1 784 19,5
1968 215 654 2 555 34 95 371 - 2 184 14,5
1969 204 698 2 569 38 110 405 - 2 164 15,8
1970 213 830 2 886 39 142 494 - 2 392 17,1
1971 250 1 045 3 444 45 187 616 - 2 828 17,9
1972 269 1 172 3 635 58 228 707 - 2 928 19,5
1973 266 1 335 3 857 81 304 878 - 2 979 22,8
1974 288 1 653 4 200 75 471 1 197 - 3 003 28,5
1975 309 1 967 4 473 70 444 1 010 - 3 463 22,6
1976 320 2 453 5 090 103 613 1 272 - 3 818 25,0
1977 373 3 131 5 939 97 739 1 402 - 4 538 23,6
1978 397 3 649 6 346 108 910 1 582 - 4 763 24,9
1979 397 4 200 6 594 104 1 107 1 738 - 4 856 26,4
1980 409 4 724 6 547 118 1 374 1 904 - 4 643 29,1
1981 440 5 713 6 987 128 1 751 2 141 - 4 845 30,6
1982 442 6 704 7 327 141 1 924 2 103 - 5 224 28,7
1983 473 7 924 7 924 160 2 407 2 407 - 5 517 30,4



Annexe 3 LES SUBVENTIONS NATIONALES A LA PECHE      

DE 1954 A 1983

Cette annexe a pour objet de retracer, depuis 1954, l'évolution
en francs constants des aides nationales inscrites au budget du ministère
responsable des pêches maritimes et des cultures marines. Les aides du

F.E.O.G.A. ainsi que les contributions de l'Etat hors du budget ministère
de tutelle sont également prises en compte 6 partir de 1972. Par contre,
sont exclues Les aides inscrites au budget des régions, départements ou
autres collectivités ainsi que l'équivalent en subvention des prêts accor-

dés par l'intermédiaire des Caisses de Crédit Maritime Mutuel. Les subven-

tions liées 6 la branche pêche telles que celles destinées à L'I.S.T.P.M.,
l'E.N.I.M. ou L'A.G.E.A.M. ne sont pas directement considérées ; l'exécv-
tion des budgets de ces organismes de 1980 A 1982 est donnée à titre
d'indication.

La décomposition par article budgétaire reprise ici ne permet

pas de connaître avec précision la forme finale des actions financées par

Les aides publiques. Aussi, pour éviter une interprétation erronée des

données, il est préférable de ne pas dissocier l'évolution des formes et
de l'importance des subventions du contexte dans lequel elles ont été
décidées et des objectifs poursuivis.

1 - Les subventions inscrites au budgets du Ministère de tutelle 

Les subventions nationales à La pêche sont décomposées dans la

comptabilité publique en deux principales rubriques

- subventions hors équipement

chapitre 44-01 de 1954 6 1975

chapitre 44-40 de 1976 à 1979
chapitre 44-36 depuis 1980

- subventions d'équipement
chapitre 64-00 de 1961 à 1975
chapitre 64-40 de 1976 6 1979
chapitre 64-36 depuis 1980
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L'évolution des subventions d'exploitation et de celles d'équi-

pement est indiquée en francs courants respectivement dans Les tableaux
1.1 et 1.2 de cette annexe.

Le chapitre correspondant aux subventions hors équipement
regroupe principalement Les aides destinées à l'organisation des marchés

ainsi que celles ayant pour but de maintenir Les navires en exploitation.

. Organisation des marchés

de 1954 h 1956 : article 4 = Propagande en faveur de la consommation du
poisson.

de 1961 à 1971 : article 3 = Plan d'adaptation de L'industrie des pêches
maritimes ; de 1961 à 1963 les aides transitent par le
CCPM puis sont par la suite directement versées aux
fonds d'intervention et d'organisation des marchés.

de 1972 à 1973 : article 20 = Commercialisation des produits de la mer ;
cet article reprend, jusqu'en 1979, les crédits destinés
aux corrections tarifaires pour Les coûts de transports

(SNCF).

de 1974 à 1975 : article 30 = Action sur Les marchés.

de 1976 à 1979 : article 20 = Organisation des marchés, industrie et
commercialisation ; les crédits sont destinés au FIOM.

h partir de 1980 : article 30 = Organisation des marchés.

. Aides è l'exploitation des navires

de 1974 à 1975 : article 50 = Exploitation des navires de pêche. Subven-
tion temporaire. En 1974, il s'agit pour l'essentiel des
aides transitant par Le CCPM destinées h atténuer l'ef-
fet de La hausse du prix du carburant ; en 1975, 48 % du
montant sont des aides au carburant, 41 % compensent Le
manque h gagner des pêcheurs artisans et 10 % sont une
indemnisation des pêcheurs sinistrés du quartier de Sète.

de 1976 à 1979 : article 40 = Aide au maintien en flotte.

partir de 1980 : article 21 = Sont directement destinés au maintien en
exploitation de navires de pêche industrielle : 23 % en
1978, 7 % en 1979, 31 % en 1980, 27 % en 1981, 19 % en
1982, 12 % en 1983. Une partie de l'aide du carburant,
appelé "aide au maintien de l'emploi", est gérée par Le

CCPM, l'autre, soit 55 % en 1982, est versée par Le

CCPM aux entreprises de pêche industrielle via les orga-

nisations de producteurs ; l'aide pour la modulation du
prix du gazole n'est pas comprise dans ces pourcentages.

. Crédit maritime mutuel et assurance mutuelle

de 1954 è 1958 : article ler = Subvention au fonds du Crédit maritime

mutuel.

article 2 = Subvention aux associations d'assurances ma-
ritimes mutuelles contre les pertes de matériel de
pêche.



article 3 = Frais d'administration et de contrôle des
sociétés de crédit maritime mutuel.

de 1959 à 1980 : article 1er, puis articLe 10 = Frais d'administration et
de contrôle des sociétés de crédit maritime mutuel et

subventions aux caisses régionales pour bonification
d'intérêt ; Les frais d'administration et de contrôle
représentent la quasi-totalité des montants inscrits.

article 2, puis article 20 =, Subvention aux sociétés
d'assurances maritimes mutuelles contre les pertes de
matériel de pêche.

. Soutien 1o2istique aux Ocheurs

de 1974 à 1975 : article 40 = Soutien logistique au pêcheur.

de 1976 A 1979 : article 30 = Soutien logistique au pêcheur. Ces aides qui
apportent un soutien A des campagnes de pêche comme Le

germon sont gérées par Le CCPM ; elles ne sont dissociées
dans un article spécial que de 1974 à 1979.

. Développement des cultures marines

de 1976 à 1979 : article 50 = Fonctionnement d'expériences en matière
d'aquaculture.

A partir de 1980 : article 22 = Développement des cultures marines ; en
1982, 11 millions sont destinés au Plan de sauvegarde
de l'huTtre plate.

. Pollution provoquée par des évènements en mer

de 1978 à 1979 : article 60 = Secours aux victimes de la pollution née de
L'échouement de l'Amoco - Cadiz.

de 1980 à 1982 : article 40 = Pollution provoquée par des évènements en
mer.

Une autre subvention ponctuelle est à mentionner : celle de 45
millions à la Caisse Centrale de Crédit Coopératif en 1977 (arrêté du 13
janvier 1977) pour servir de Fonds de garantie des activités du FIOM. Le
tableau 1.1 donne l'évolution de 1954 à 1983 des crédits de paiement uti-
lisés correspondant aux subventions hors équipements.

1 1.24 Le chapitre correspondant aux subventions d'équipement
regroupe essentiellement les aides h la construction, à la transformation

ou h l'équipement des navires de pêche artisanale et de pêche industrielle.

Les subventions h l'équipement des installations à terre de stockage ou de

transformation des captures sont d'une moindre importance.

de 1961 à 1962 : article 1 = Subventions pour la modernisation des tech-
niques de pêche.

article 2 = Subventions pour l'adaptation de la flotte
de pêche.

article 3 = Subventions pour l'amélioration des structu-
res économiques de la pêche et des industries annexes.
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de 1963 6 1966

de 1967 à 1971

de 1972 à 1975

de 1976 à 1979

de 1980 à 1981

: article unique = Programme d'adaptation de l'industrie
des pêches maritimes.

: article 1 = Subventions aux investissements - pêche
industrielle ; près de 5 % des crédits engagés de 1967
à 1974 correspondent 6 des subventions pour l'équipe-
ment des installations à terre de stockage et de trans--
formation.

article 2 = Plan de relance - pêche artisanale ; l'objet
des aides est très varié, allant de la subvention de la

construction des navires ou de leur équipement, au

financement de cantonnements.

: article 10 = Pêche industrielle.
article 20 = Pêche artisanale.
article 30 = Conchyliculture.

: article 20 = Modernisation de la flotte hauturière et de
La grande pêche.
article 30 = Modernisation de la flotte artisanale.
article 40 = Organisation des marchés, industries et
commercialisation des produits.

article 50 = Conchyliculture et aquaculture.

: article 20 = Modernisation et développement des entre-
prises de pêche et cultures marines.

article 30 = Organisation des marchés...

On mentionne, pour mémoire, les crédits destinés à La refonte et

à l'automatisation des statistiques des pêches maritimes. Le tableau 1.2
distingue les autorisations de programme initiales (API), les autorisations

de programmes finales (APF) et les crédits de paiements (CP) utilsés au
cours de l'année. La différence entre les autorisations de programme ini-
tiaLes et celles finales vient du report éventuel d'autorisations de
programme non engagées lors des années précédentes ou de modifications
intervenues au cours de l'année avec Les lois de finances rectificatives

(par exemple en 1981) et les blocages (par exemple en 1982).

2 - Autres contributions de l'Etat et interventions du F.E.O.G.A.

A partir de 1973, La présentation du budget du Ministère respon-
sable de la pêche sous forme de "budget de programmes" permet d'établir

L'importance des contributions de l'Etat hors budget du Ministère de
tutelle ainsi que celles du F.E.O.G.A.. Ces contributions sont présentées
respectivement au tableau 2.1. et au tableau 2.2.

2.1. Les ressources définitives sur budget de l'état mises à
La disposition de La pêche et des cultures marines proviennent de sources

diverses

- bonifications d'intérêts pour les investissements (pêche),

dans le cadre de la CIBIA jusqu'en 1979, puis bonifications d'intérêt

"O.C.D.E."



- contributions du fonds interministériel d'aménagement du

territoire (F.I.A.T.) pour l'organisation des marchés et industries des
produits de la mer et le développement de la conchyliculture et de

l'aquaculture

- contribution du fonds de rénovation rurale (F.I.D.A.R.)
pour le développement de la conchyliculture et de l'aquaculture

- contribution du Ministère de l'Agriculture (D.I.A.A.) pour
L'organisation des marchés et industries des produits de La mer.

Le tableau 2.1 reprend, pour mémoire, les ressources temporaires
destinées à la pêche et aux cultures marines.

2.2. Les ressources définitives du F.E.O.G.A. sont accordées
pour des opérations ponctuelles ainsi que pour les actions menées dans le

cadre des réglements communautaires sur la politique commune des struc-
tures ou des marchés. Dans le tableau 2.2, les actions "structures"
correspondent de 1972 à 1978 au programme de reconversion de la grande
pêche salée (navires de grande pêche congélateurs et thoniers congéla-

teurs).

3 - Les subventions en francs constants

Les tableaux 3.1 et 3.2 permettent de comparer, en tenant
compte de l'érosion monéraire, Le montant des subventions accordées
au cours d'années différentes. L'indice des prix à la consommation a

été utilisé. Cela fausse, du point de vue des producteurs, l'impor-
tance réelle des aides puisque Les coûts de construction et des consom-

mations intermédiaires ont augmenté plus rapidement que l'indice des

prix à la consommation. Le tableau 3.3 permet de suivre depuis 1971 la
jauge totale de la construction ayant bénéficiée d'une aide publique

nationale et communautaire.
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Annexe 4 : UNE REVUE SOMMAIRE DES PRINCIPALES COMPOSANTES

DE LA POLITIQUE COMMUNE DES PECHES (1)

Annexe 4

L'ensemble des mesures composant la politique commune des

pêches des pays membres de la Communauté Européenne comporte actuelle-

ment quatre volets : organisation commune des marchés, adaptation des
flottilles (ainsi que des installations à terre de conservation et de

traitement), conditions d'accès, conservation et gestion des ressour-
ces, enfin, relations internationales.

Traité de Rome

Le traité de Rome instituant une Communauté Economique Euro-
péenne contient dans ses dispositions la création d'un Marché Commun

s'étendant aux produits de la pêche ainsi que la nécessité de mettre

en place une politique commune dans Le secteur de la pêche : "Le
Marché Commun s'étend à l'agriculture et au commerce des produits
agricoles. Par produits agricoles, on entend les produits du sol, de
l'élevage et de la pêcherie, ainsi que les produits de première trans-

formation qui sont en rapport direct avec ces produits" (Art. 38,
paragraphe 4). L'objectif assigné en mars 1957 à la politique agricole

commune (et donc, à celle des pêches) est multiple

"a) (...) accroître la productivité de l'agriculture en développant
Le progrès technique, en assurant le développement rationnel de
La production agricole, ainsi qu'un emploi optimum des facteurs
de production, notamment de La main d'oeuvre

b) (...) assurer ainsi un niveau de vie équitable à la population
agricole, notamment par le relèvement du revenu agricole indivi-

duel de ceux qui travaillent dans l'agriculture

c) (...) stabiliser les marchés

d) (...) garantir la sécurité des approvisionnements

e) (...) assurer des prix raisonnables dans Les livraisons aux

consommateurs" (Art. 39, paragraphe 1)

(1) Pour une présentation et analyse détaillée, voir LE BIHAN (1977),
CLEIRENS DADRE (1982), GERMES (1983), LEIGH (1983), SEYTRE (1983,
1984).



Marché commun

Les premières conséquences de la mise en application des

dispositions du traité de Rome ont été l'élimination progressive des

contingents et des droits de douane intra-communautaires (supprimés
respectivement en 1965 et 1969) ainsi que l'édification d'un tarif
douanier commun (L'écart entre Les tarifs douaniers appliqués par les
pays membres à l'égard des pays tiers est totalement réduit en 1968).

Au cours de cette phase transitoire d'instauration d'un

marché commun pour les produits de la pêche ont été préparées et
négociées les premières mesures constituant l'actuelle politique commune
des pêches. En 1970, les règlements 2141/70 et 2142/70 jettent respec-
tivement les bases d'une politique des "structures" et d'une politique
d'organisation des marchés (1). Pour les relations commerciales avec
les pays tiers, le tarif douanier commun est complété par des mesures

d'interventions ponctuelles (notamment le système de taxes compensa-
toires et les limitations quantitatives d'importation) destinées

éviter une destabilisation du marché lorsque Le prix franco-frontière
devient inférieur au prix de référence fixé par le Conseil. La portée

du tarif commun et les mesures d'interventions ponctuelles sont cepen-

dant limitées par Les accords des Etats membres au sein du Gatt ainsi

que par les accords d'association et commerciaux ou autres engagements

des pays membres (avant 1970) et de la Communauté (Convention de Lomé
par exemple).

Organisation des marchés 

La politique commune d'organisation des marchés repose, pour
Le marché intra-communautaire, en grande partie sur l'incitation à la
constitution d'organisation de producteurs (0.P.), c'est à dire
"toute organisation ou association de telles organisations reconnue,

constituée h l'initiative des producteurs dans le but de prendre les
mesures propres è assurer l'exercice rationnel de La pêche et h
l'amélioration des conditions de vente de Leur production" (Art. 5).
Le rôle de ces organisations est étendu, allant de La fixation, de

L'établissement et de l'application de normes de commercialisation
La détermination, pour stabiliser les marchés, d'un prix de retrait
national (2) au-dessous duquel la production des adhérents est retirée
du marché (avec généralement, en contrepartie, une indemnité). La mise

en place de plans de pêche (dont la définition exacte reste d'ailleurs
h préciser) fait aussi partie des modes d'intervention possible des
O.P. Ces dernières reçoivent des Etats membres des aides financières
destinées h encourager leur constitution et à faciliter leur fonction-
nement ; ces aides sont en partie remboursées aux Etats par l'inter-

médiaire du FEOGA (3). Le règlement initial prévoit en outre une har-
monisation, dans Les pays de la Communauté, des normes de commercialisa-

tion ainsi que la fixation de règles communes pour l'octroi des aides

nationales aux 0.P.

(1) Ces règlements furent repris en 1976 sous la codification 101/76 et
100/76 pour tenir compte des dérogations prévues par le traité
d'adhésion de la Grande-Bretagne, de l'Irlande et du Danemark.

(2) Ce prix de retrait fait chaque année l'objet d'une négociation entre

le FIOM et les O.P.

(3) Fonds européen d'organisation et de garantie agricole



Les modifications apportées en 1981 par le réglement du
Conseil 3796/81 ont essentiellement porté sur la possibilité de rendre
obligatoire aux non-adhérents d'une organisation de producteurs les
règles établies par cette dernière, la dégressivité de la compensation

financière associée aux retraits, et la fixation des prix de référence
pour les produits importés.

Structures

La politique des structures établit des mesures et ordonne
Les actions destinées à

- "l'accroissement de la productivité par une restructura-
tion des flottes et des autres moyens de production adaptée à l'évolution

du progrès technique, ainsi que par l'intensification de la recherche

de nouveaux fonds et de nouvelles méthodes de pêche

- l'adaptation des conditions de production et de commer-
cialisation en fonction des exigences du marché, notamment par le

développement des installations de conservation et de traitement pour

renforcer l'efficacité des organisations de producteurs

- l'amélioration, en liaison avec l'évolution du progrès

technique, du niveau et des conditions de vie de La population qui

tire ses ressources de la pêche" (art. 9, paragraphe 1).

La coordination de ces actions ainsi que des informations,

de la recherche scientifique et des aides nationales est effectuée

par la Commission ainsi que par un Comité permanent des structures de

La pêche composé de représentants de chacun des Etats membres et
présidé par un représentant de la Commission. Ce comité est l'analogue,

pour le secteur de la pêche, du comité permanent des structures
agricoles ; cependant, Les projets sur lesquels il émet un avis restent
tributaires de L'acceptation financières du FEOGA. Le montant des aides
FEOGA prévu de 1984 à 1986 dans le cadre du volet "structure" de La PCP
s'élève à 250 millions d'UCE, soit 1,5 milliard de francs. Ces aides
concernent les bateaux de 9 à 33 mètres entre perpendiculaires.

Accès aux ressources

Un élément essentiel du règlement 2141/70 (101/76) est le
principe d'absence de différence de traitement entre Etats membres dans
les eaux maritimes relevant de la juridiction de l'un d'entre eux. En
particulier, les états membres assurent l'égalité des conditions

d'accès et d'exploitation des fonds pour tous les navires de pêche

battant pavillon d'un des états membres et immatriculés sur le terri-

toire de la Communauté (art. 2). Toutefois, une dérogation de 10 ans
a été accordée lors du Traité d'adhésion, en 1972, pour "... limiter
La pêche dans les eaux sous Leur souveraineté ou juridiction, situées

dans une limite de six milles nautiques (des lignes de bases des Etats
membres), aux navires qui pêchent traditionnellement dans ces eaux et

qui opèrent à partir des ports situés dans cette zone géographique

côtière" (art. 100). De plus, dans certaines zones, comme l'Ecosse,

La limite côtière a été étendue à 12 milles. Le règlement initial

prévoit d'autre part la possibilité pour Le Conseil, sur proposition
de la Commission, d'établir des restrictions en matière de capture de

certaines espèces, de zones, de périodes, de méthodes et d'engins de
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pêche. Avec l'accord de la Haye en octobre 1976, il est décidé d'établir

à partir de 1977 des zones de pêche de 200 milles au Large des côtes

des pays membres dans l'Atlantique et en Mer du Nord (tout en conser-

vant le principe d'égalité des conditions d'accès et d'exploitation
des ressources).

Gestion des ressources

La nécessité d'étendre le champ de la politique commune des
pêches par des mesures relatives à l'exploitation et à la répartition

des ressources aboutit finalement, après plusieurs années de négocia-

tions et de mesures nationales conservatoires, aux règlements de janvier

1983 instituant un "régime communautaire de conservation et de gestion

des ressources" (réf. 170/83). En complément donc à l'organisation com-

mune des marchés (redéfinie par Le règlement 3796/81) et aux actions
communes de modernisation, réorientation et d'adaptation des capacités

dans le secteur de La pêche (redéfinies par les règlements 2908/83 et

2909/83 ainsi que par la directive 83/515/CEE de Conseil), la politi-

que commune comporte actuellement des mesures régulant dans Les eaux

communautaires les conditions d'accès aux ressources, la fixation du

total des captures permises (TAC) ainsi que sa répartition entre

chaque état membre (quotas). Le principe de l'égalité des conditions

d'accès est maintenu ainsi que le système d'une dérogation décennale

pour la zone en deçà de La bande côtière des 12 milles (jusqu'au

31 décembre 1992 et éventuellement au-deLà) à L'exception toujours de

certaines zones entre 6 et 12 milles où subsistent des permissions

d'accès basées sur une antériorité de l'exploitation. Cette égalité

des conditions d'accès s'effectue dans les limites qu'imposent Les

quotas nationaux dont la répartition est fixée pour vingt ans.

Relations internationales

Le quatrième volet de La politique commune, les relations
internationales dans le secteur de la pêche, relève depuis 1976 de

La compétence exclusive de la Communauté. Les accords de pêche passés
avec les pays tiers s'effectuent sous diverses formes : accords réci-

proques (Norvège, Suède, Finlande, Féroé, Espagne), accords "accès

aux ressources - accès aux marchés" entraînant des droits de douane
réduits (Canada), accords de compensation pour les droits de pêche

(pays d'Afrique et de l'Océan Indien).



ANNEXE 5 — Etat de la flotte industrielle en 1983

5.1. Comparaison 1976-1983

5.2. Structure d'âge de La flotte hauturière

5.3. Evolution de la structure d'âge de la flotte hauturière entre
1976 et 1983

Sources : UAPF (germes, n° 61, tome II)
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ETAT DE LA FLOTTE - COMPARAISON 1976-1981

Pêche Hauturii‘re Fr/ache

Nombre de navires Tonnage global
:
:
:

1976 1982 00 : 1976 1982 00

.BOULOGNE/8/MER 7 37 •2 - 	 13 % ; 19 963 14 908 - 25 %
:

CONCARNANU . 72 50 -	 31 Z. : 15 107 10 354 - 	 31 	 7,
:

DOUARNENEZ 14 12 -	 14 % : 3 454 3 220 - 7 %

ETEL : 37 40 + 8 % : 6 309 7 077 + 	 12 	 %
:

FECAMP : 5 4 - 20 % ; 2 338 2 309 - 1 	 %

GRAND-11RT-PHILIPPE ; 13 2 - 85 % : 3 065 589 - 81 	 %

LA ROCRILLE 31 12 - 62 % : 7 358 2 ■46 - 65 %

LORIENT : 35 21 - 34 Z : 1 8.366 12 849 - 30 %

TOTAL : 244 175 - 28 % : 7) 965 53 852 - 29 %
: ..

Grande Pèche Thoniilre
:

CONCARNEAU 22 20 - 9 % ; 15 806 17 911 +	 13 %

DOUARNENEZ 5 3 - 40 % : 3 538 2 039 - 42 7

TOTAL 27 73 - 	 15 % 19 344 19 950 + 3 %

Grande Pêche Chaluti?tre

BORDEATM 8 4 - 50 % : 12 851 6 369 - 50 %
: .

FECAMP 5 1 - 80 % 7 7 195 1 181 - 84 %

LE HAVRE 1 - - 100 % : 1 598 - - 100 7

SAINT-t1ALO : 6 4 - 33 7 : 12 016 8 880 - 26 %
:

TOTAL : 20 9 - 55 2 : 33 MO 16 430 - 	 51	 %
:

FLOTTE DE PECHE HAUTURIERE : 291 207 - 29 % 12E, 	 '4109 90 232 - 30 %
:
:
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ANNEXE 6 NOTE RELATIVE AUX SOCIETES DE QUIRATAIRES      

(cf. 4.22)

La société de quirataires, spécifique au secteur maritime,est
constituéepar Le groupement des apporteurs de capitaux qui participent

La construction d'un navire et en sont propriétaires h concurrence du

nombre de part qu'ils détiennent.

Cette forme de société commerciale est indiquée officiellement
sur l'Acte de francisation du navire. Les associés désignent un armateur

gérant qui est responsable de la gestion devant L'assemblée des quiratai-

res. Chaque quirataire est juridiquement responsable des dettes sur

l'intégralité de son patrimoine personnel. Une sotiété de quirataire

ne peut être créer que pour un seul navire. Sa transformation en société

de capitaux, ou sous une autre forme juridique, passe par l'accord

unanime des quirataires.

Avant 1965, la société quirataire bénéficie d'un régime fiscal

avantageux en matière de taxation des plus-values. Le navire peut être

amorti (de manière comptable) en 6 ans et La plus-values constatée au moment
de la vente est taxée au taux réduit de 6 % pour Les personnes physi-

ques et de 10 % pour les sociétés de capitaux détentrices de parts de
quirat.

La loi de finances du 12 juillet 1965 supprime l'avantage
fiscal de la taxation à taux réduit des plus-values réalisées dans la

vente des navires possédés par des quirataires. La recherche de regrou-

pement des navires dans une même société accentue la désaffection pour

cette forme de co-propriété puisque les sociétés quirataires sont

exclues du bénéfice des subventions à la construction instituées à
partir du ler janvier 1967. Certains copropriétaires ne trouvant pas

d'intérêt fiscal à transformer la nature juridique de la société qui-

rataire, une phase transitoire a été prévue pour réduire le risque de

blocage qu'entraînerait leur refus.



ANNEXE 7 - Exemples de financement de la construction de navires de
1950 h 1983

7.1. Pêche industrielle : chalutiers de pêche fraîche

7.2. Pêche artisanale : navires de plus de 12 mètres

7.31. Les aides à la pêche artisanale (en janvier 1983)

7.32. Les aides h La pêche industrielle (en janvier 1983)

7.33. Les aides aux investissements à terre (en janvier 1983)
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PROCEDURES D'AIDES A L'ARMEMENT DE PECHE INDUSTRIELLE 

	I - ATTRIBUTION DE LA 
	

II- ATTRIBUTION DES

	SUBVENTION'D'ETAT 
	

PRETS BONIFIES 

1/ 	 - DEPOT DE LA DEMANDE DE BONIFICATION
D'INTERET

auprès du chef dedéposée en 3 exemplaires
quartier du port d'immatriculation.

- AVIS DU CHEF DE QUARTIER

3/ - TRANSMISSION AU PREFET DU DEPARTEMENT 	 .

I

4/ - EXAMEN DE LA DEMANDE PAR LA DIRECTION
DES PECHES MARITIMES

1

5/ - DECISION CONJOINTE MER ET
ECONOMIE / FINANCES

1

6/ - TRANSMISSION AU MINISTRE DE L'ECONOMIE
ET DES FINANCES

1/ - DEMANDE DE SUBVENTION

Déposée en 5 exemplaires auprès du chef
de quartier du port d'immatriculation.

'2/ - AVIS DU CHEF DE QUARTIER

3/ - AVIS 	 DU 	 D.A.M.

14/ - EXAMEN DE LA DEMANDE PAR LA DIRECTION
1 DES PECHES MARITIMES

5/ - EXAMEN DE LA DEMANDE PAR LA
COMMISSION INTERMINISTERIELLE
PECHE INDUSTRIELLE

•

1

6/ - DECISION DU MINISTRE DE LA MER

Source : CCPM, mars 1983
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